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NOTE de SYNTHESE

En 1996 subsistentencore quelques 935.000 logements totalement inconfortables,
habitéspour 45 % par les propriétaires, pour 26 % par des locataires privés (4 %en HLM) et
pour 24 %pardes sous-locataires,les locatairesen meubléset "d’autresstatuts".

La présence dela norme "confort" ne signifie pas, pour autant,quele parc jouant un
rôle socialde fait soit réduit à ces logements "hors normes"car l’insalubrité estun étatqui
affecteaussi deslogements,parailleurs "aux normes, maisinentretenus, vétustes, humidesetc
... Aucun élémentstatistique, aucune sourcene permet demesurerl’importance de ce parc
insalubre et nul ne le connaîtni ne l’approche, niau niveau communal, ni au niveau
départemental. Orl’insalubrité existe partout, commeen attestent les plaintes aux services
communauxd’hygiène et de santé,aux servicessociaux,l’action des FSL et des CAF; les
mécanismesactuelssont mal connus ou mal utilisés, maisaussiinsuffisants.La sortie de
logements insalubres est un motif important de la demandede relogementd’urgence des
ménages .Les immeubles menaçantruine, et occupés, neconstituent un problème de
logementque dans des castrès ponctuels, dontParis .Les immeubleset logements vacants
doivent être intégrés àl’analyse,car, inentretenus, ilspeuventêtre insalubres oumenacer
ruine, constituerunesourced’insalubrité pour les voisins,être occupésà nouveau ( loués ou
vendusen accessionà la propriété )et ce seral’effet de laprochainetaxepour inhabitation, et,
enfin,sont à la fois unsigneet unecause de dévalorisation du secteur.

Intervenir sur ce parc, qui joue un rôlesensible dansla chaînede certains itinéraires
résidentiels(rarement analysé)relève à la fois du respect dela dignité humaineet de
l’efficacité sociale. Maintenirle rôle social dece parc,mais dans desconditions minimales
d’habitabilité, de salubrité et d’équipement,permettrait d’alléger certaines pressions surle
parc HLM et de conserverunecertainemixité socialedans lesquartiersconcernés.

Ce "marché dutaudis" esten partie un marché"noir" clandestin,difficile à réguler par
natureet abritant des locataires étrangers, fragiles,en situationplus ou moins régulière.Mais
ce marchélocatif estaussi un marchéofficiel, dont les bailleurs sontconnus, les baux de
location convenables, les allocations logement perçuesrégulièrementet légalement,marché
d’où les agences immobilièresne sont pas absentes.Dans tous les cas c’est un marché
hautement rentable car les valeurs immobilières de cessous -logementssonttrès basses.Les
loyers des logements anciens inconfortablesont augmenté de97%entre1984 et 1996,pour
83% surle marchélibre, 72%pour lesHLM et 28% du coût dela vie .
Ces immeublesinsalubres oumenaçant ruine, souvent situés dans des quartiers ou zones
dévalorisées,sont aussi unfacteur de dévalorisation,et cette spirale depauvreté génère des
phénomènes inquiétants detype "ghetto" et laisse placeà toutesles formes d’exploitation
humaine.Une revalorisation contrôlée et encadrée pourraitainsi bénéficier aux ménages
défavorisés, aujourd’hui totalementcaptifs .

La lutte contre l’insalubrité et l’extrême vétusté des immeubles devrait être
explicitement incluse dans les démarches localeset les processus opérationnels, (plans
départementaux d’accès au logement despersonnesdéfavorisées, PLH,OPAH et autres
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opérations ouactions d’aménagement )ainsi quedansles contrats deville où l’on nepeutque
noterla quasi inexistence dela prise encompte de ces problèmes.

Dans cette logique,les mesures proposées tendentà faire sortir les législations
relativesà la ruine et à l’insalubrité de leurseul aspect depolice pour lesréorientervers la
réhabilitation, car les logements concernésjouent un incontestable rôlesocial . Siuneanalyse
rapide des pratiques localesmontre une certaine efficacité dansle traitement social du
maintien ou del’accèsau logement, on nepeut queconstater,en effet, quele traitement du
bâti n’a pas suivi et un parc de "mauvaislogements"continued’accueillir des ménages dans
des conditionsinacceptables.

Objectifs desprincipales mesures proposées :

. intégrer explicitement la notion logement décent respectant la dignitéhumaine
dansle droit aulogement

. conserver un parcprivé à vocation socialedans lemarchédu logement,mais dans des
conditions convenablesd’habitat

. décourager les propriétaires indélicats,"marchands de sommeil", qui trouvent une
excellente rentabilité financièreà la location des immeublestrèsdégradés

. décourager les nouvelles formes de " mauvaislogements" et prévenir certains
processus d’insalubrisation

. améliorer le traitement urbain des îlots de pauvreté et de précarité

Principales mesures législatives proposées

. Améliorations communes auxlégislations relatives au péril et à l’insalubrité

Considérations liminaires

On peut seposer la question de traiterpar une même mesure juridiqueles deux
catégoriesd’immeubles(lorsquece sont des immeubles d’habitation, occupés ou suceptibles
de l’être) dont les conséquences sont proches pourles occupants (état impropreà l’habitation
pour des raisons de sécurité et /ou desalubrité) . Ceci nécessiterait de bouleverser
l’architecture des texteset des compétences actuelles.Deux solutions sont possibles, soittout
réunifier dansunepolice du préfet, soittout réunifier dans lapolice municipale.La première
solution consisteraità supprimerune partie dela police municipale de la sécurité aux
maires,ce qui est parfaitement inopportun ;la seconde est contradictoireavec le dispositif
créepar la loi " exclusion "en matière de saturnisme,lequel relève de la police spécialedu
Préfet. La lutte contre le saturnismeet la lutte contre l’insalubrité sont appeléesà etre
complémentaires,et il ne faut pas les dissocier .
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Ma proposition est donc d’en rester à législations constantes, à améliorer,d’unifier
un certain nombre de conséquences de droitet d’outils financiers, de façonà mettrefin à
certaines distorsionset à certaines incohérences observées,à Paris notamment.

Le point essentielest de réintroduire systématiquement ces immeublesdans des
processus opérationnelset d’aider lescollectivités localesen cesens .

. Renforcer la sécurité juridique des procédures, notammentpar les mesures
suivantes :

- simplifier les formes de notification pour assurerleur sécuritéet leur efficacité,
faciliter les procédures contre inconnu (publicité collective, affichageen mairie)
commedans d’autreslégislationset inscrire au fichier des hypothèquesles arrêtés
d’insalubritéet de péril pour assurer leursuivi lors des mutations.

- compléterle contenu obligatoire desarretés depéril ou d’insalubrité(relogement,
réintégration, suivi destravaux,aides ouvertes, sanctions)

* Faciliter les travaux de sortie d’insalubrité ou de péril :

- ouvrir pour tousles propriétairesla faculté de remplir leur obligationd’exécuter
les travaux prescritsen offrant leur immeuble ou leur logementen bail à réhabilitation,
en bail à construction ou en bail emphytéotiqueà une personne publique, ouà une
personnede droit privé,y autorisée parle Préfet, cettepersonnes’engageantà procéder
aux travauxet à réintégrer ou reloger les occupants (y comprislespropriétaires).

- provoquer la nominationd’un administrateur provisoire,à l’initiative de
l’administration,pourlesimmeubles déclarés insalubres ou menaçantruine encopropriété .

- Inciter les communesà engagerles travauxd’office par l’institution à leur
bénéficed’une hypothèque légale de1er rangpour leur permettre derécupérerle coûtdes
travaux engagéset celui du relogement,à la première mutation dubien .

* Accroître le parc à vocation sociale à partir de ces immeubles

- Ouvrir aux collectivités publiquesla possibilité d’acquérir par DUP les
immeubles insalubres remédiableset les immeubles menaçant ruine, après miseen
demeurefaite aux propriétaires d’effectuerles travaux prescritsrestéesans effet,à
charge pour celles-ci de procéderaux travauxprescritset de lesdestinerà du logementà
vocation sociale(avec réintégration ou relogement desoccupants,y compris des
propriétaires)

- Ouvrir pour ces mêmes motifsle droit de préemptionurbain, y compris
renforcé,auxcollectivités publiqueset auxmêmes conditionsque ci - dessus, dansun
projet d’ensembleaffiché

- Déduirede l’évaluationdu bien acquispar la collectivité publique le coût des
travaux de remise en état figurantdansles arrêtésles ayant prescrits ainsique le coût
forfaitaire durelogement .
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* Créer une protection des occupants des logements et immeublesinsalubres ou
menaçant ruine sur lesbases suivantes :

- la responsabilité du relogement incombeau propriétaire;à défaut, le relogement
seraassuré par la collectivitélocaleaux frais decelui-ci. La contribution du propriétaire
serait forfaitairement calculéecommeil estdit au L. 521 du CCH (15 % dela valeur
logementnécessaireau relogement ).

- garantir le droit de réintégration desoccupantslorsquele relogement nécessité
par les travaux à fairen’est queprovisoire.

. Rendre effectif le droit des occupants au relogement, au titre des diverses
législations, encomplément dela précédente mesure.Aujourd’hui les dispositions applicables
relèventde cinq codes, noncohérents entreeux et de graves lacunes subsistent,notamment
dansle code del’expropriation.

. prévenir les phénomènesd’insalubrisation et de ruine

- Contrôler les conditions de mise encopropriété des immeubles ancienspour éviter les
phénomènes d’insalubrisation par l’institutiond’une autorisation de mise en copropriété,
aux fins d’habitation, des immeubles construitsdepuis plus de 15ans, par exemple.
L’objectif est de permettre de satisfaire (aprèstravaux, le cas échéant) aux conditions
minimales d’habitabilité, de salubritéet de sécurité.

- étendre la procédure "d’état d’abandon manifeste " aux lots decopropriété pour
traiter les lots en déshérence quibloquent les copropriété, clarifier les conditions
d’acquisition des biens et revoir lesdélais, aujourd’hui incohérents .

- améliorer le traitement urbain des îlots de pauvreté et de précarité: il s’agit d’un
chantier complexe;la revalorisation de ceux-ci passe parune amélioration des mécanismes
juridiques et financiers d’intervention, etceci impliqued’améliorer ( ou decréer) desoutils
pour traiter ces îlots de pauvretéafin de leur redonner des conditions convenables
d’habitabilité urbaine. Instituer la lutte contre l’insalubrité comme une opération
d’aménagement à part entière, tanten sortied’insalubrité qu’en démolition et reconstruction
seraitunepremièreétape ; codifierla loi VIVIEN ( horspartie intéressantle code dela santé
publique) danscetteoptiqueserait davantagequ’un acte debonne administration.

Propositions d’ordre réglementaire et financier

Remarque liminaire: il serait bon de mettre un peu d’ordre dans les six
réglementations différentes intéressantles logements existantsen matière d’habitabilitéet de
clarifier les conséquences de droitde chacune; cela doits’articuler avec le futur décret
"habitat" quidoit remplacer lesRSD.
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- créer unesection"habitat" dans les conseilsdépartementauxd’hygiène pour
mieux traiterles problèmes d’insalubrité . Alignerla Ville de Parissur le droit communen
cette matière .

- remettre à plat et actualiser la grille d’insalubrité de 1971, à la fois pour
faciliter les travaux desortie d’insalubritéet pour traiter les immeubles récents,comme les
immeubles anciens, notammenten copropriété.Cetteproposition està articuler avecle futur
décret"habitat".

- revoir les conditions réglementaires d’octroi des allocations logement et du
tiers-payant au regard des conditions d’habitabilité. Ce même dispositifdevrait être
appliqué aux aides à l’accès au logement délivrées par les FSL.La perspective de voir
revenir leslogements vacants depuis plusde deuxans sur le marché, suiteà l’institutionde la
taxepourinhabitation,rend d’autantplus indispensablecette réflexion.

- réévaluer les financements actuelspour permettreune véritable action de lutte
contrel’habitat insalubre et, notamment dansles copropriétés; ouvrirles mêmes dispositifs
financiers pour lesimmeublesmenaçantruine et permettreleur remiseen l’état complet
d’habitabilité .

La nécessité de traiterau fond la question du saturnismeau delà des travaux
palliatifs prévuspar la loi "exclusions"rendindispensable la redefinition desfinancements .

Un organisme financier unique devrait traiter de l’ensemble des problèmes de
réhabilitation engagés par les propriétaires privésy compris l’insalubrité et le péril : ce
pourraitêtre lerôle d’unegrandeANAH

Améliorer les financements PLApour favoriser l’acquisition-améliorationen sortie
d’insalubrité et réviser les conditions de financement de laRHI, aujourdhuiexclusivement
consacréeà la démolitionet à la construction neuve.
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Introduction

Malgré un processus continud’améliorationdes conditions de confort del’habitat
existantet notamment des logements anciens,ce qu’attestentles résultatdesRGPet enquêtes
logement depuis 1962 un stock de logements totalement inconfortables ouen état
d’insalubrité,peu repéré,joue encoreaujourdhui en Francele rôle de ce quel’on appelle
pudiquementun habitat social defait ... pour des ménages défavorisés.

Si le logementnon aux normes deconfort - c’est à dire comportantà la fois WC
intérieur, salled’eau et chauffage -est statistiquementà peu près connu parles travaux de
l’INSEE, l’état réel des logements est - lui - inconnu, car nefaisant l’objet d’aucuneenquête,
d’aucune étude de repérage lors de l’élaboration des principaux plans ouprogrammes
intéressantl’habitat ou l’aménagement . Orles notions d’insalubrité et de ruine visent l’état
d’entretien d’un immeuble conditionnantl’usage qui peut en être fait - et notamment
l’habitation dans desconditions décentesau regardde la santé des occupants,voire de leur
dignité - et non leurs caractéristiques d’équipement. Des logements comportantles 3
éléments deconfort peuvent être insalubres (humidité, état dangereux des installations
électriques oumauvaisfonctionnement des évacuations diverses...)- et c’est notammentle cas
dansdes immeubles récents - Deslogementsnon aux normespeuvent être correctement
entretenuset n’être ni insalubres ni menacer ruine. Cependantsi l’on a repéréou traité pour
insalubrité (exceptionnellement ) deslogements construits après1948,(anciens HLM, PSR,
LOPOFA, cités detransit,cités industriellesà l’abandon...)supposés administrativement"aux
normes",on sait aussi que, généralement,les logements insalubresse trouvent dans des
immeubles dénués detout confort ; de même,le saturnismeest souventcouplé avecune
insalubrité avérée (Paris, région parisienne). Dansla mesure ou l’on a très peu traité
d’immeubles récents au titrede l’insalubrité, onneconnaît pasla situation sanitaire dece parc
( y compris du parcHLM ) et tout sepasse comme si seuls les immeubles ancienspouvaient
être insalubres...etles critères d’évaluation de l’insalubrité adoptés les visent implicitement .
Enfin, les immeubles menaçant ruine,et occupés, sontmassivement des immeubles anciens
dont on peut supposerque l’absence d’entretien est liée à l’inconfort et aux conditions
d’occupation .

Il faudrait intégrerdans la réflexion les logements vacants et,ce pour plusieurs
raisons .En premier lieuun logementvacantpeut l’être de façon transitoireet se retrouver
occupé -loué à nouveau,squatté ouvendu ; il joue alorsun rôledansle marchédu logement..
On sait que dans lesrégions, soit fortement marquéespar la crise, soit aux marchés très
tendus,le logement très vétusteet le plussouventvacantfait l’objet d’un marchéde l’accession
très sociale (et incontrôlée)à la propriétépour des ménages défavorisés.En second lieu,les
immeubles et logements durablement vacantset inentretenus deviendront inhabitables,
insalubres ouen ruine et sont des facteursd’insalubrité et de dévalorisationpour les
immeubles voisins ; onne peut donc dissocier,comme onle fait administrativement,les
logements insalubres ou enruine occupés et vacants même si,par définition, certains
problèmes nes’y posent pas.Enfin l’instauration prochaine d’une taxe sur les logements
vacantsdepuis plus de deux ansdans les agglomérationsurbaines de plus de200 000
habitantsva entraîner la mise surle marchéde logementsdont onne connaît pas l’état de
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salubrité ou deconfort, mais qui ont toutes chancesd’être particulièrementvétustes1. Par
définition on ne connaît pasl’état d’habitabilité ou de confort des logements vacants,non
recenséslors du RGP ou des enquêtes - logement.

Ceci étant, l’ampleur de l’insalubrité, comme dela menacede ruine,affectant les
immeublesexistants,même occupés,en zoneurbainecommeen zone rurale,est totalement
inconnue, aucune enquête,même administrative, surl’insalubrité n’ayant été effectuéeen
Francedepuisla fin des années70.2

Les entretiensmenéset les visites effectuéesdansle cadre de cette mission3 dans
différents départements français,dans desvilles grandes,moyennes ou petites,dans des
zonesau marché tendu surle plan locatif, ounon, dansdes régionsà forte demandede
logements de ménagesd’origine immigrée ou étrangers, ounon, font apparaîtrela généralité
dela présence d’insalubritéet de "mauvaislogements"et le fonctionnement,partoutavecles
mêmes mécanismesà l’oeuvre, d’un marché significatif "dusous-logement",que ce marché
soit clandestin ouofficiel. Si l’on peut estimer que ces "sous -logements" ne sont pas
massivementprésentsdans lesagglomérations concernées,à l’exception notable de villesde
premièrecouronne parisienneet de certaines zones duNord, on analysecependantque ce
sous-marchéparticulier dumarché privé (notammentlocatif, mais passeulement)a des effets
perturbateurs surle plan économiqueet génèreune série de problèmessociaux : ses effets
négatifssont localement beaucoup plus gravesque son importance quantitative (encoreque
celle -ci estprobablement sous estimée).De plus, les problèmes sociaux liés àl’existencede
cesous-marché du "mauvaislogement " sont particulièrement aigus puisque de ces logements
émanent lesdemandesprioritaires de relogement, accentuantla pression surle parc HLM.
Enfin, tous les mécanismesd’aide à la réhabilitationet les incitationsau conventionnement
privé seheurtent auxconditions économiques de fonctionnement dece marché,à faible valeur
immobilière vénaleet à très haute rentabilité, compte tenu del’actuelle liberté desloyerset
desaidesau logement octroyées quelquesoit l’état du logement habité.

Sur le plan techniqueet juridique, onpeut tout louer,tout vendreet tout habiter en
France,à l’exception de combles, caveset piècesnon éclairées(art. L 43 ducode dela santé
publique CSP), y compris 6 m2 à 1,80 m sous plafond,et à n’importe quel prix (sauf
logements restésen loi de 48et en voie d’extinction). Contrairementà ce que l’on pourrait
penser,ni le règlement sanitaire départementalni des normes minimalesd’habitabilité ne
limitent la faculté delouer oud’acheterpourseloger.

Dans le domainepénal une limite est apportée par des conditions d’hébergementqui
porteraientatteinteà la dignité humaineau sens des articles225-14à 225-16 du nouveau
codepénal .4

Ces immeublestrès dégradés, insalubres ou menaçant ruine, sont massivement situés
dansdesquartiersanciens ou zonespéri - centrales dévaloriséset ils contribuentaussià leur
dévalorisation ; très présentsdans lesrégions économiquementen difficulté ou dans des zones
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refuges (petite couronne),mais aussi dans les centresanciens dupourtour méditerranéen
(habitat privilégié des ménages étrangerset d’origine immigrée), de tels immeublesse
trouventaussidans lesîlots non traités de centres ou de quartiers,y comprishistoriques,dans
nombrede villes françaises,ayantfait, par ailleurs,l’objet de politiquesderéhabilitation : ces
"noyauxdurs" difficiles à traiter pour des raisonsqui seront analysées ci-dessous, subsistent à
peu près partoutet ils sont deslieux d’accueil privilégiés de populationsfragiles et captives.
On noteque sil’habitat insalubreestprésentdanstoutes les villes,départementset régions
(y comprisdans les zonesrurales) il ne semble pasen être de même pour les immeubles
menaçantruine et habités; ceuxci ne constituentun réel problème delogementqu’à PARIS
et dans quelques cas circonscrits (certains centres anciens dubassinméditerranéen)Ailleurs,
les édifices menaçant ruinesont inhabitésmais ils contribuent àla déshérence de certains
centres anciens ainsiqu’à leur insalubrisation.

Par nature, ce sous-marchéest difficile à cerner caril est en partie souterrain,
interstitiel ou résiduel, partie clandestin, mais souvent aussiparfaitementintégrédansles
mécanismeslocaux. Aussi méconnaît - onlargement laplace et le rôle de ces "mauvais
logement"dans les marchés locaux du logement, leursconnexions avecle marchéprivé, en
accessionou locatif, les interférences avecle parc HLM. Peu ou pas d’études locales ou
nationales sur cespoints nonplus que des études sur les itinéraires résidentielsdesménages
défavorisésne permettent d’analyserclairementles enjeux.5.Cependantdes travaux sont en
cours dansle cadre de l’évaluation dela loi du 31mai 1990

Le rapport ci - après tente de faire,dansun premier pointet sommairement,un étatdes
lieux deceparc de "sous - logements",en secondpoint de rappelerlesmécanismes juridiques,
opérationnelset financiers à la dispositiondes collectivités publiqueset en effectuer une
analysecritique, pour terminer,en troisième point, par des propositions detravail surles
plans juridique, opérationnelet financier .
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I - E ta t des l ieux

I - 1 - Descriptif et sources

Aucune source nepermet d’apprécier l’ampleur del’insalubrité ou des immeubles
menaçant ruine et occupés, en France aujourd’hui ; les derniers éléments recueillis sur
l’insalubrité remontent àla fin du GIP insalubritéen 1976, etencorene s’agissait-ilque de
donnéesadministrativeshétérogènes ; aucune actualisation n’aétéentreprise,ce qui explique,
et l’absencede données,et l’absenced’intérêt pour la question, commesi ce phénomène
n’existait plus que très marginalement . L’amélioration générale duniveaude confort, défini
par les3 éléments techniquesque sontla présence de W.C intérieurs d’unesalled’eauet d’un
chauffagecentral, a occulté la question de l’état réel d’usage du logementet de ces
équipements lorsqu’ilsexistent .Les enquêtes - logement del’INSEE et le RGP neportent
pas sur l’insalubrité. On confond souvent insalubritéet inconfort, alorsque les notions sont
différentesmême si les logements déclarésinsalubres, aujourd’hui,sont le plus souventdes
logementsinconfortables, maisl’analyseest biaisée par lescritèresd’insalubrité utiliséset par
le postulatque les logementsconstruits après1948 sont"aux normes" donc salubres.Cette
double confusionocculteune grandepartie du problème ainsique l’idée que mieux vautun
mauvais(voire trèsmauvais)logement que pas de logement du tout,ce qui contribue à
entretenirce sous - parcparticulier.L’idée quele parc anciencomprend à lui seul, tout ce
mauvais parcfait également partiedesnon-dits de ces approches : or,un logement ancienpeut
être "rustique" mais salubreet correctement entretenu,et un logementdes années 60ou 70
"aux normes,mais insalubre.On méconnaît d’autant plusl’état sanitaire des immeubles
récents(construits après 1948)qu’ils ne font que rarement l’objet d’opérationsde lutte contre
l’insalubrité et que les critères d’insalubrité ne sont pas adaptésàce bâti .

Ceci étant, on ne peutnier que la majeure partie duparc insalubre et,surtout des
immeubles menaçantruine setrouvedansle parcancien .

En 19966 subsistentencorequelques 935.000 logementstotalement inconfortables,
habités pour 45 % par les propriétaires, pour 26 % par des locataires privés (4 %en HLM) et
pour 24 %par des sous-locataires,les locatairesen meubléset "d’autresstatuts.Ce parc est
massivementun parc ancienet pour 60%urbain .

Les études récentes montrent, aussique les ménagesles plus pauvres, emménagés
récents, sont locatairesdansle parc privé et payent des loyersélevés7. L’enquete-logement
de 1996confirme la progression durôle d’accueil du parc locatif privé ainsi que le
ralentissementde l’amélioration du confort (letaux du tout-confortrestantplus faible dansle
locatif privé quedans lesautresparcs)8

Les sous-locataires,ceux des meubléset les "autresstatuts" représentent encore7,6%
du parc,là ou l’on trouve beaucoup de précarité ; ces statuts sontsouventle premier accèsau
logementdes ménages les plus pauvres .

Les déclinaisons de cesdonnéessont connuesà l’échelle locale,(issuesdes travauxde
l’INSEE via les exploitationslocales duRGP) cequi permet d’approcherles lieux possibles
d’insalubrité, ou d’extrême vétusté, mais aucune étudelocale exhaustive, régionale,
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départementale9 ou effectuéeà l’échelle d’une agglomération,n’existe sur la question de
l’insalubrité ou de laruine. Les plans départementaux pourl’accèsau logement des personnes
défavorisées (PDALPD) et les PLHignorent en partie ce problème,ne serait -ce que parce
qu’ils traitent superficiellement du stock du logementprivé en généralet du logement ancien
en particulier.

Cependant,une prise de conscience de la question émergeà nouveau, commel’attestent
les contacts avec les responsableslocaux, les services del’Etat (DDASS et DDE), les
associations spécialisées, les opérateurslocaux, lesgestionnaires desFSL, les CAF. Une
nouvelle génération dePDALPD, à l’étude tente de prendreen compte ces problèmes.Il
apparaît évident quel’insalubrité existe partout, commeen témoignent les plaintesaux
services communauxd’hygiène et de santé et aux services sociaux, les demandes de
relogement, l’analyse des dettes de charge liées,notamment,à la consommationd’eau et à
celle de l’électricité, les bilansd ’action des FSLet des CAF.Ce sont là les vraisindicateurs
de la configuration dece parc de mauvais logements,et c’est à partir d’eux que les équipes
localesont analysé de façon empiriquece segmentbien particulier duparcde logement .

Le phénomène est suffisamment important pour que la CNAF,au niveau national,ait
montéun groupe detravail particulier surcette question,faisant remonter les préoccupations
des CAF, souventaussigestionnaires des FSL

Quelles sont les causes de ces phénomènesd’insalubrité,d’extrêmevétusté pouvant
mener à la ruine ? Diverses,et certainessont connues:logementsen déshérence dufait
d’opérations d’aménagement ou d’infrastructure à l’étude, abandonnées ou reportées,effets
néfastes desalignements,acquisitions publiquesnon gérées, opérations dont les procédures
sont trop longues ..., copropriétésen faillite, insolvables, auxcharges troplourdes,indivisions
non réglées,biensayant fait l’objet de saisie immobilière. Enfin, des immeubles"rénovés"à
moindres frais, avec un convecteur électrique10pour tout chauffage, peuvent devenir
rapidementinsalubres carloués à des ménages pauvres:le coût du chauffage électrique,
souventinadapté aulogement,est tel que ces ménages préfèrentne pas se chauffer,ce qui
entraîne l’humidité deslieux.11

Immeubles insalubresou menaçantruine sont les lieux privilégiés dessquatters.Le
phénomène dusquat est majoritairement parisienet francilien et,le plus souvent,lorsqu’il est
massif et organisé,le fait de communautéstrès structurées notammentafricaines ; il est
souventlié à la longueur de certaines procédures .

1 - 1 - 1 - La demandepour ces " mauvais logements "

Dans le cadre decette mission on a tenté d’approcherla naturede la demandeet de
l’offre de ces "mauvais logements".

La demande émane detous types de ménages,célibataires oufamilles, Français
d’origine immigrée, ounon, toutes personnesen situation deprécaritéou de dépendance,
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expulsés du logement social, sortis de logementsd’urgence, deprison,étrangersen situation
régulière, ounon, ménagesruraux démunis (l’insalubrité rurale. présente massivementchez
des propriétairesoccupants très pauvres est totalement méconnue)Elle se manifeste,à des
degrésdivers,dans toutesles régions et dans toutes lessituations urbaines : onne peut,
malheureusement pas dire qu’ellesoit limitée à la région parisienneou au Nord -Pas-de
Calais, ou au pourtour méditerranéen, même sielle peut s’y manifester de façon
particulièrementaiguë, car les élus nantais, charentais ou dusud-ouestfont les mêmes
analyses.Il est cependant évident qu’une très grande partie dela demande pour ces "sous-
logements " émane des populationsétrangèreset des populations d’origine immigrée,qui
saventêtredifficilement être logées ailleurset nepas toujoursfigurer sur les fichiers des mal -
logés

Cettedemandeest,évidemment, locative ( officielle ounon ) mais aussien accessionà
la propriétéet il ne faut pas mésestimerce marché del’acquisition de mauvais logements:
acquérir est pour beaucoup de familles laseule voied’accèsau logement : ceux-ciont
souventunetrès faible valeur vénale, comptetenude leur situationurbaineet de leur état, et
ceci alimente un vrai marchédansnombrede villes, aunord commeau sud oùà l’est ...Les
solidarités familiales, ethniques oucommunautaires ( y comprisdesfilières moins avouables
qui alimententce parc de sous- logements,d’autant plusaccessiblequ’il n’est pasentretenu)
permettent demobiliser les 20 000f pour acheter à Roubaix oules 80 à 100 000 pour acheter
de l’insalubreen petite couronne parisienne.12On voit également apparaître des accédantsà la
propriété surendettés ayant acheté des locauxet dans l’incapacité d’assumerles travaux
indispensables.

Toutes cesclientèles sont, de pluset pour des raisons diverses, captives, fragileset sans
moyens de défense par les voies dedroit, et donc largementexploitées .

Des analysesrécentes tendentà montrerque les mécanismesd’accèsau logement (via
les FSL) s’appliquent de plusen plus àun parc privé dont onne vérifie pasl’état et souvent
destinéauxplus défavorisés .

1 -1 - 2 - L’offre de " mauvais logements "

On trouve absolumenttout dans cetteoffre de logements,que ce soit à louer ou à
acheter : pièces isoléessans eau,studios de 9m2 issus d’ancienshôtels meubléssansaucune
commodités,combles,caves ou sous-sols plus oumoins éclairés,lots en copropriétés des
années 60et 70 , lotsencopropriétédans des immeubles anciens,logements vétustes dela loi
de 48, locauxà moins de2m habitablessousplafond e t / o uà moins de9m2 habitables,
anciennes devantures demagasin ...logements ouchambres,vides ou supposés meublés.
location dechambresà des familles complètesdans unpavillon conçu et équipépour une
seule, pavillons dévaloriséset inentretenus,etc. Ceslogementspeuventêtre insalubres, avec
risquesde saturnisme oumenacer ruine,aux installations dangereuses.Cela ne bloque ni le
marchéde l’acquisition ni celui dela location .

En droit, on peuttout vendre aux fins d’habitation,sauf diviserpar lots desimmeubles
déclarés insalubres ousousarrêtédepéril ( loi de 1975,manifestement inappliquée ).La mise
en copropriétéd’immeublestrès vétustesse poursuit,elle n’est soumiseà aucune condition.
Les observateurslocaux observent, tous,le retour des marchandsde biens dansce secteur
particulier .
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On peutégalementtout loueret tout habiter,dansn’importe quel état,à l’exception des
logements situésdans desimmeubles déclarés insalubreset/ou sousinterdiction d’habiter
(disposition pastoujoursrespectée ),et à n’importe quel prix, depuisla totale libération des
bauxpour les logements ancienssortant dela loi de 1948(depuisla modification del’article
25 de la loi de 1986,opérée parla loi de 1994) et des loyers depuisle 1˚ août 1997;ne
demeurent encadrés que lesbaux encoresoumisà la loi de 1948 ( autour de 340 000 ) dontla
catégorieIV (les taudis)qui ne peuvent théoriquement pas sortir de cetteloi .

Les loyers sont extrêmement disperséset l’on trouve de tout (de 300f/moisà
3500f/moispour deux pièces )Même dans lesrégions aux marchésà priori détendus, les
loyerspeuvent êtred’un montant élevé, compte tenu deleur taille, de leurs qualités d’usageet
de leur état. Entre1984et 1992le parc ancien inconfortablea connu une hausse desloyers
anormalementforte, soit de 97%alors que celle du logementlibre n’a étéquede 83%(et celle
des loyersHLM de 72%) Il semble bienquece sous-marché particulier, fonctionnantà coté
dumarchélocatif "normal" soit un marché tendupour uneclientèle totalementcaptive .

Comme onle voit, ce sous-marché est d’autant plusflorissant qu’il assure, sansfaire
de travaux,une rentabilité exorbitante qu’aucun autretype d’investissement ne peut offrir :2
000f/moispour un logement insalubreà Roubaix acquis 20 000f ...soit un retour sur
investissement surmoins d’unan ; ailleurs les retours surinvestissementen 2 ou 3 anssont
fréquents.Ceci concoursà expliquer la présence de propriétaires bailleurs indélicats, voirele
retour demarchands de sommeilainsi que la constitution de filières diverses (éventuellement
mafieuses) notés par de nombreuxobservateurs.Ceci poseun vrai problème de politique
publique .13

Qui sont les propriétaires bailleurs de ceslogements ? Toutle monde : ménages
pauvres, parfois démunis,Rmistes, personnesâgées, pourqui ces loyers assurent un revenu,
mais aussi investisseurs indélicatsqui profitent des trous législatifs ou des facilités octroyéesà
leurs occupants, immigrés dela 1˚ générationqui rendentun service à leurs familles ou
coreligionnaireset qui estiment debonne foi que ce "mauvais logement"fait partie du
parcours normal, filières ethniquesqui exploitent leurs communautés ...
Les conditions de location sont évidemment diverseset l’on trouve des baux réguliers, des
bauxverbaux, des baux irréguliers, l’absence detout bail et des baux fictifs ...transformant
des occupants debonne foiensquatters de fait .

Ce "marché du taudis" est en partieun marché "noir" (Paris - petite couronne),
clandestin, difficile àréguler par natureet abritant exclusivement des locataires étrangers,
fragiles, en situation plus ou moins régulière.Mais ce marché locatif est aussiun marché
officiel, dont les bailleurs sont connus,les baux de location convenables,les allocations
logement perçues régulièrementet légalement, marchéd’où les agences immobilières ne sont
pas absentes. D’après lesobservations localesce marchés’est organiséet ne peut plus être
considérécomme marginalet temporaire .

I - 2 - Eléments d’analyse

Un certain nombre d’éléments peuventexpliquer, en partie,le fonctionnementde ce
marché, danssapartie officielle .
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1 - 2 - 1-La question des normes minimalesd’habitabilité (NMH )

Par facilité delangage onparlera de normes minimales d’habitabilité, bienque le terme
ne recouvrepas des notions uniques ouhomogènes.Ony ajouterales règlements sanitaires
départementaux(RSD ) Onévoquera les principaux problèmes liésà ces normes,notamment
leur applicabilité auxrapports locatifsaprès avoirrappelé les différentes règlesexistantes .

Le régimejuridique et la définition technique des normes minimales d’habitabilitéet
des normes sanitaires est un véritable maquis administratif14: certainesnormess’appliquent
aux constructionsneuves seulement, aux logementsaidés donnantlieu à conventionnement,
maiscellesqui interessentle bâti existant s’appliquent, selonle cas :

- aux rapports locatifs entre bailleurset locataires (logementsconstruitsavant1948,
décrets de1968et 1987en application respective deslois de 1967(amélioration de
l’habitat) et de 1986 ,modifiéeen 1989et en 1994
- à l’occupation (règlements sanitaires départementaux,pourpartie)
- aux conditions d’octroi des allocations logement (code dela sécurité sociale :art D
542-14 relatif àl’A.L.F et artR. 831-13relatif à l’A.L.S)
- au régimefiscal des revenus locatifsissude la « loi Besson »-decret du 3septembre
1990
- enfin auxtravaux de réhabilitation (RSD, arrêté du 10/1/1979, pour les logements
locatifs privésconventionnés, décrets de1968et de 1987)

Aucun de ces régimesn’est identiqueet desdifférences, parfois significativesexistent
entre eux :si cela se comprend selonque le local est considérécomme habitable(sans
travaux) oufait l’objet de travaux aidéspar l’Etat, cela est moins justifié lorsque cesnormes
s’appliquentà la seule possibilité d’habiter decemment,aux rapports bailleurs- locataires,
ou auxaides publiques àla solvabilisation des occupants des logementsanciens.

Pours’en tenir auxlocaux décents pour l’habitation, et aux logements locatifs,on
relèvera lespoints suivants, sansrappeler les interdictions citées au pointprécédent15

- les RSD prévoient,notamment, desrèglesminimalesdepropretéet d’entretien des
locaux d’habitation existants, deleurs équipementset de leurs abords: absence
d’humidité, éclairage naturel,règles d’entretien, d’hygièneet de sécurité concernant
l’évacuation deseaux, les ouvrages d’assainissement,les conduits defumée et de
ventilation... Le respect de ces règlespeut etre imposé par injonctions de travaux
d’entretien et de réparation des batiments et équipementsexistants,mais oblige
nullement à créer des équipements s’ils n’existent pas dansle logement concerné. Les
normes de surface des locaux, dehauteursous plafond ou dedistribution des locaux,
parexemple, ne sont applicablesqu’en cas de travaux .

- les normes minimalesd’habitabilité préciséesdansles décrets de1968et 1987en
application respective des lois de 1967 (Amélioration de l’habitat)et de 1986,
modifiée en 1989et en 1994,ne sont nullement obligatoireset des logementsne les
remplissant pas peuvent légalement etre louéset en quasi -liberté des loyers.
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Le decret de1968permetau locataire de demanderà son bailleur de faire lui -même
les travaux demise aux normes préciséesdans texte,sauf au bailleur deles engager
ou de les contester ;le cout est déduit des loyers encaissésen fin de bail. Ces
dispositions dela loi de 1967,relative à l’amélioration de l’habitat, toujours en
vigueur, présentent un moindreintérêt lorsque les bauxde droit communne sontplus
quede 3 ans (bailleurspersonnesphysiques)

- les normes minimales d’habitabilité préciséesdansle décretde 1987en application
de la loi de 1986 ontperdu tout caractère d’incitationà louer des logements" aux
normes". Eneffet,l’article 6a dela loi bailleurs-locataires de 1989, disposequele bail
ne peut mettre àla charge du locataire les travaux demise aux normes d’habitabilité
définies parle décret de1987. Aucune obligation de louerun logement "auxnormes"ne
pèsesur le bailleur au titre dela loi de 1989 et, depuisle 1˚ aout1997 lesloyerssont
totalement libres. Sile logement loué (construit avant 1948et sortant de cetteloi)
n’est pas aux normes,l’article 25 révisé en 1994 de laloi de 1986prévoit seulement
que le locataire peut demanderau propriétaire d’engager lestravaux, dansle délai
maximal d’unan suivant la date d’effet de sonbail initial (sansque la nature dubail
puisse être requalifiée).Le juge peut être appelé,le cas échéant,à fixer la nature des
travaux àfaire et le montant duloyer. Passéce délai, le locataire est forclos.Ne lui
reste que la possibilité d’engagerlui même les travaux de mise aux normes
d’habitabilité du décret de1968 dans lesconditionsrappeléesci -dessus .

- au titre du code civille bailleur est tenu d’entreteniren bon état le logementloué et
d’y entreprendre les réparations nécessaires, autresque locatives(articles 1719et 1720
du codecivil).

- les meublés loués par des bailleursnon professionnels échappenten grandepartie
aux lois bailleurs -locataires pour n’etresoumis qu’aucode civil . Un flou juridique
demeure sur leur statutpropreet donc surl’applicabilité desnormesd’habitabilité des
décrets de1968et de 1987.Les loyerssont généralement libres, quelque soitleur état
ouleur confort,et l’exploitation des personnes démuniesestfréquenteen la matière .

Dans tous les casvisés ci-dessusle locataire est tenu deprendre l’initiative pour
faire valoir ses droits, or onsait que les populations démuniessontincapables de faire valoir
leurs droits sansaides extérieures,et ne sont doncjamais à même dese défendre pour, soit
faire faireles travaux de mise aux normes ( ou même de salubrité ), soit pour renégocierle
montant desloyers. Dans ces conditions,nombre de propriétaires bailleursne sont guère
incitésà fairedes travaux .

Seuls continuentà échapperà cette quasi-totale libertédesconditions locativeset des
loyers les logements de la catégorieIV de la loi de 1948 (taudis)qui ne peuventêtre libérés,
mais à condition deresterdes taudiset que les baux soient vérifiés (or onsait,notammenten
petitecouronneparisienne,quedes taudis, vides oumeublés ,sontloués,en fait, librement )

I - 2 - 2 - les conditions d’octroi des aides publiques au logement auregard
des conditions d’habitabilité

Les propriétaires bailleursne sont pas plus incitésà faire des travauxpar le systeme
des aides publiques aulogement,soit par carence administrative,soit du fait des textes

La documentation Française :  Expertise concernant les édifices mena ant ruine et les immeubles et Ûlots insalubres / Nancy Bouché.



applicables - lesdeux pouvantse cumuler.Ceci concerneles aides des FSL(notammentà
l’accèsau logement )et les conditions d’octroi des allocations logement .

Tout se passe commesi ces dispositifs,mis en place pour faciliter l’accèsà un
logement(ou le maintien dansle leur) de ménages défavorisés aboutissaità un système
généraliséde solvabilisation de"mauvais logements":la dénonciation desmécanismesà
l’oeuvre est effectuée par tous les responsableslocaux 16et dans toutes les situations
géographiques(CAF, servicesd’hygiène et de santé, gestionnaires desFSL, associationset
opérateurs spécialisés,servicessociauxet d’habitat ).La difficulté est accrue parlesprincipes
de gestion des CAF (et par voie de conséquence desFSL) qui ont pourobjetif de suivre les
allocatairesmais non les logements; dece fait aucun croisementn’est effectué entreles aides
aux ménageset l’état des lieux mêmes’il y a insalubrité ou rotation anormalementrapidedes
locataires danscertains logements .

- les FSL : l’aideà l’accèsau logementprivé est présente,voire trèsimportante, dans
les FSL sansque des conditions d’habitabilité, de confort,ou même de salubritésoient
prévueset vérifiées (on applique celles applicables auxA.L) Sauf repéragede mauvais
logements parplaintes, rotationsrapides des locataireset succession de cautions surun même
logement, où visites par les travailleurssociaux, la qualité ou l’état des logementsn’est pas
vérifié ...et même en cas derepérage( sauf insalubritédéclaréesi le gestionnaireen a
connaissance) lesservicesgestionnaires estiment manquer debases légalespour refuser
l’accès à certainslogements.17

Au titre des bilansréguliers de la loi"Besson" on note que les aides des FSLont
permisl’accès àun logement de400 000 ménagesdont 60% dansle parcprivé entre 1990et
1996;ces 240 000entrées pourraientetrerapprochés des 23 000 logements privéstrèssociaux
créespar PST et ceci soulèveun certain nombre de questions: oùétaient ces logements
précedemment,à qui étaient-ils loués,à quels montants de loyers, dans quelétatsont - ilset
combieny a-t-il de logementsayant bénéficié de plusieurs aides sur la période,et donc
comptés deux outrois fois?

- les allocations logement :leurs conditions d’octroi,au regard de la salubrité,sont
précisées respectivement aux articlesL 831-3,R 831-13,R 831-13-1 pourl’ALS et L. 542-
2,D 542-14et suivants pourl’ALF, du code dela sécurité sociale; elles sont particulièrement
minimales. Les textes18 n’exigent, en effet, quela présenced’un point d’eau potable,
l’évacuation deseauxusées,un w-c, mêmecommun,la possibilité d’un chauffage(c’est à dire
un conduit de cheminée ouune prise électrique, maisnon une installation...) ;à ce minimum
de "salubrité"(en réalité de confort) s’ajoutent des superficies minimales selonle nombre
d’occupants, destinéesà empécherla suroccupation..
Il peut être dérogéà tout ceci et, en pratique,les CAF, dansle souci louabled’aider les
ménages,le font, assez généralement,en matièrede suroccupation notamment,mêmesi les
pratiques localessont assez diverses.La généralisation dela possibilité du tiers-payant,bien
que lebénéfice celui-ci ne puisse pasêtreoctroyéaubailleuren cas de dérogationauxnormes
de salubrité rappeléesci-dessus,a grandement facilitéla solvabilisation officielle de
logementsqui peuventêtre considérés commedestaudis ! (tousles loyers repérés sontcalés
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sur l’AL du locataire+ 200à 500 FF selonlescas).19 On trouve même des cas où l’A.Lperçue
en tiers - payantpar le bailleur estd’un montant supérieurau loyer du,chargescomprises ...
ce qui couvre ses chargespropres ! Certes,les dérogations sont limitéesà un an avecun
mécanismepermettantau Préfet, soit d’inciterle propriétaire à faire destravaux, soit de
relogerles ménages,maisil semble bienque ces dispositions soientrestéeslettre morte..., les
propriétaires n’ayantaucune obligation defaire .
Surtout,lesdérogations trouvent peuà s’appliquer pour des raisonstechniques ou de salubrité
vu le niveauvraiment minimal d’exigence ;les dérogations s’appliquent essentiellementen
matièrede suroccupation.Enfin, l’article L 831-7 du code dela sécurité socialeprévoit la
possibilité de contrôle parles CAF et les DDASS des logementsen question...mais ces
organismes estiment manquer debaseslégales pour séviret tenir compte del’état réel du
logementsi les normes de confort minimales sontrespectées( et memeen cas d’insalubrité
déclaréesachant, parailleurs qu’ils ont rarementconnaissance desarretés).De plus,comme
on l’a dit, lesCAF ne croisent pas les données "ménages allocataires"et leslogements .

- le régime fiscal des revenus locatifs " loiBesson"(exonération temporaire des
revenus fonciersissus de la location à des personnes défavorisées)peutparticiper au même
phénomène : lesnormes,déjàminimales, del’allocation-logement sont encore plus souples :
quelle en est la raison ?Le propriétaire bailleurd’un quasi taudis peut être,à la fois sécurisé
par l’AL et exempté d’impôts surle revenu (même si, dansce cas, le loyer est
particulièrement modéré).Ce régime particulierestde plus structurellement défavorableaux
travauxpuisque le mécanisme de déduction destravaux des revenus fonciers nejoue pas 20.

Le cumul de ces différents mécanismes financiers expliquelargement le
fonctionnement florissant dece sous -marché dumauvais logement, mécanismes financiers
instituéset généralisésdans l’intérêt des ménages, maisceux - ci sont - ils, finalement,
gagnants ? Tous lesacteursse posent aujourd’huila question, tout en étant bien conscients
que mieux vautun mauvaislogementquepasdelogement dutout et qu’il nefaut pasraréfier
l’offre . Mais il ne faut pas s’étonner,dans ces conditions, del’effondrementdu parc privé à
très faibles loyers puisque les loyers sont touslibérésdepuis 1997(sauf les337000 loyers
subsistanten loi de 48) et que le bouclage de l’AL, effectif depuis 1993,a permis
l’augmentationdu montant de ceuxci sansmême lajustification d’une améliorationparallèle
du confort.

I -2 - 3 - les situations urbaines etla question des valeurs immobilières

Ces mauvais logements sont situés majoritairement dans des centres anciens(c’est
massivementle cas dans lesvilles du pourtour méditerranéen )et dansles quartiersanciens
qui n’ont pasfait l’objet de politiques actives de réhabilitationentre1975et 1985 (périodedu
FAU ), dans deszonesen grave crise économique, mais aussi dansles îlots nontraitésdans
les quartiersanciens de villespar ailleursprospères.Ce n’est paspar hasardque nombre des
immeubles concernéssoient des copropriétés, des indivisions,à propriétaires inconnus, dans
des coeursd’îlot aux configurations techniqueset juridiques complexes.tous immeublesà
faibles valeurs foncières, donc inentretenus,ce qui en fait des lieux d’accueil pour les
ménages démunis .
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La dévalorisation urbaine alimente cemarchédu sous -logement,contribuant à sa
haute rentabilité.Comme onl’a déjà dit, la vacance prolongée d’immeubles oud’une partie
significative delogements participeet accélèrecette dévalorisation. l’inentretien aboutit,à
terme, à la ruine, à la vacanceet à la démolition et donc au départ des occupants. Ces
quartiers cumulentdonc vacance,vétusté, insalubritéet ruine ; la mixité socialea disparu,le
commercelocal a déserté ces lieuxet certains d’entre eux connaissent des phénomènes de
quasi - ghetto .

Lesdysfonctionnements de certains immeubleset îlots et lesproblèmes depeuplement
génèrentune spirale de dévalorisationdans lesquartiers concernés.Les situations de certaines
villes de Seine STDenis, de la Méditerranée ou du Nord illustrent parfaitement ces
mécanismes .

Situation des immeubles et desquartiers ne peuvent être dissociés ni dans
l’analyse ni dans l’action.

On enarrive à la conclusionqu’unesaine revalorisation,encadréeet contrôlée,serait
un facteurd’assainissement dece sous -marchédu logementet ce, pas nécessairementau
détriment des ménages concernés .

2 - Les outils d’intervention contre la ruine et l’insalubrité

2 - 1 - Les outils juridiques

Les législations spécifiques relativesaux immeubles menaçant ruine et aux
immeubles insalubres,relèventl’une et l’autre dela police - police municipaleautitre de la
sécuritépublique - policespéciale dupréfet au titre de lasantépublique laquelle est
concurrenteavecla police municipale générale dumaire, qui comprendaussi l’hygiène
publique. Polices de laruine et de l’insalubrité sont égalementanciennes,et présentent
des pointscommuns ,notamment par lesproblèmesqu’ellesposent .Cependantles objets,
commeles fondements juridiques des deux législations sont différentset autonomes,les
procédureset les autorités chargées deleur application, également.La premièrerelèvedu
codegénéraldes collectivités territorialeset du CCH et la seconde du code dela santé
publique .
Certains bâtiments d’habitation peuventà la fois être insalubreset menacerruine (maisce
n’estpasun cas général )et des problèmes pratiques se posent alors ( voir ci -après).

2-1 -1 - laruine et le péril - rappel juridique succinct21

La législation relative aux bâtiments menaçant ruineest fort ancienne (1898et
décret-loi de 1935)et codifiée aujourd’huià la fois auCode dela Construction(CCH) sous
les articles 511-1et suivantset au Code général des Collectivités Territoriales (CGCT)
souslesarticles2212-2et 2213-24et 25.
Il s’agit de textes relatifsà la sécurité publique, intéressant tous typesde bâtimentsou
édificeset leur applicationrelèvede la policedu maire(et, en casdedéfaillance,du préfet
danslesconditions dudroit commun.)
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A Paris,la police des immeublesmenaçantruine est dela compétence exclusive du
Préfet de police,qui dispose de services techniques structurésà cet effet et d’un budget
propredetravaux ( voir ci - après )

Le droit applicablerésulte d’unetrèsabondante jurisprudencequi a précisé tous les
points de procédure et,explicitement,organiséle respect de lapropriétéprivée : expertise
contradictoire, contrôle du juge de toutesles étapes des procédures,tant en cas depéril
simple que de péril imminent, nécessité de notifier à la totalité desayants-droits,travaux
strictement limités au nécessaire pourmettrefin au péril, ignorance du sort des occupants
hormis l’évacuationd’urgence ...

Aucunedispositionspécifique n’ intéresse les bâtiments d’habitation ou occupéset
les articles relatifsau péril simple (artL 511-1 et L 511-2 duCCH) ou le péril imminent
(art L511-3 duCCH) s’appliquent indifféremment à toustypesdebâtiments .

La prévention du périllié à l’état desbâtimentsau regardde la sécurité publiqueest
uneobligation dumaire, susceptibled’engagersa responsabilité.(civileet pénale)

L’arrêté municipal de péril simple est pris après expertise contradictoireet
homologationpar lejuge ;il préciseles travauxà entreprendrepourmettrefin au périldans
un délai fixé .Lorsque le péril est imminent l’arrêté municipal précise lestravaux
confortatifsindispensablesà la sécurité publique,sans expertise contradictoire .

Lorsque le propriétaire n’a pas entrepris les travaux prescritsdans lesdélais
impartis pour mettre fin aupéril (simple ouimminent) le maire peut faire exécuter les
travaux d’office, aux frais dupropriétaireet faire recouvrer les frais commeen matière
d’impôts directs (art L511-4 duCCH).

La jurisprudence a strictement encadrélesprocédures :les travauxsontlimités à ce
qui est indispensablepour remédierau péril, la démolitionest aujourd’hui exceptionnelle,
lestravauxsontlimités au « confortatif » en cas depéril imminent,le toutsous contrôle du
juge et expertise, normalement,contradictoire.

Lorsque l’immeuble est occupéet lorsque le tribunal a constaté l’insécurité de
l’immeuble,le mairepeut, pararrêté,en interdire l’habitation. En cas depéril imminentle
maire ordonne lesmesures provisoires nécessaires et, notamment, l’évacuation de
l’immeuble.Un arrêté de péril fait perdre aux occupants lebénéfice du maintien dans
les lieux dont ils peuvent disposer.

2-1-2 - lesimmeubles insalubres 22- Habitat, ilots et périmètres insalubres
rappel législatif succinct

La lutte contre l’insalubrité des logementset des ilotsestorganiséepar le Codede la
Santé Publique(CSP), dans unerédactionancienne,partiellement actualisée parla Loi Vivien
relative à la suppression del’habitat insalubre (- 10 juillet 1970 ), loi qui a, par ailleurs,
facilité des opérations de démolitionpar des mécanismes spécifiquesd’expropriation et de
financement(résorption del’habitat insalubre ou RHI.)

Il s’agit d’une police spéciale duprefetqui se superposeà unepolice municipale .
IL faut rappeler, en effet, que les maires exercentune responsabilitéen matière

d’hygiènepublique en applicationde leur pouvoir de police municipale :à ce titre, ils ont à
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assurerl’application des reglements sanitaires départementaux,( RSD ) toujours en vigueur
dansl’attente du futur décret"habitat" d’ application dela loi de décentralisationde 1986

La police desimmeubles insalubres en application du code dela santé publique (CSP)

Des immeublespeuventêtre déclarés insalubresen application duCode de la Santé
Publique,(art. L 26 et L 28), avecleurs conséquences de droit propres, sans pourautant
qu’uneopérationsoit ou doiveêtre entreprise.La déclaration d’insalubritéentrainepour les
propriétaires desobligations detype police;elle permet aussià la collectivité d’engagerdes
opérations desuppression del’insalubrité soit par prescription de travaux, soitpar
démolition,expropriationet reconstruction ( artL 36 L 38 etL 42 du CSP )

- sur le plan du droiton distingue la procédure de déclaration d’insalubrité et les
opérations desuppression del’insalubrité, parmi lesquelles la RHI proprement dite.

. un immeuble est déclaré insalubre par le Préfet sur la based’un rapport de la
DDASS (inspection dela salubrité) ou du servicecommunald’hygiène, lorsqu’il
existe, (celui-cieffectuant une mission pour le compte del’Etat), et sur avis
conforme du Conseil départemental d’hygiène.La cotation d’insalubrité retenue
entraine la qualificationd’un immeuble qui peutêtredéclaréinsalubreirrémédiable,
ce qui entrainel’interdiction dhabiteret peut autoriser la démolition, ou insalubre
remédiable;dans ce dernier cas, le préfet prescrit aux propriétairesles travaux
nécessairespour mettrefin à l’insalubrité,dans undélai fixé.
Si les travaux nesont pas effectués,le maire peut saisirle juge des référésqui
autorise les travauxd’office, aux frais du propriétaire,à recouvrer comme en
matière decontributions directes(art.L 30 du CSP).
Si l’immeuble est déclaré insalubre irremédiable,le prefet est tenu del’interdire à
l’habitation;dans lesautres casl’interdiction d’habiter peutn’etre quetemporaire.
D’autres conséquencesde droit, outre l’interdiction d’habiter, s’attachentà la
déclaration d’insalubrité : on citeranotamment l’art 9 de la loi du 31 déc1975
relativeà la protection des occupantsqui interdit, à peine de nullité,la division par
lots d’immeubles insalubres ou frappés d’interdictiond’habiter. La location ou
relocation de logements insalubres irrémédiablesest interdite. L’interdiction
d’habiterfait perdreauxoccupantsle bénéfice du maintiendansleslieux .

. Les opérations de suppression de l’insalubrité interessant lesilots insalubres :
elles sont engagéesà l’initiative de la collectivité locale ( L 36 et L 38 du CSP )
ou de l’Etat (L 42 du CSP )

En application de ces textes, lesopérations de suppression de
l’insalubrité peuvent consisteren la prescription detravaux aux propriétaires ouen
opération de démolition après expropriation des immeubles déclarés insalubres
irrémédiables ( RHI proprementdite )

La RHI est une opération d’aménagementqui n’en a pasle statut. Organisée
par la Loi Vivien de 1970,conçue essentiellement pour accelererla resorptiondes
bidonvilles subsistantset luttercontre les "marchands desommeil,elle a,en fait, été
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utilisée commeun succédané de la rénovation urbaine :expropriation,sans enquête
publique, de périmètres considéréscomme globalement insalubres graceà la
procédure del’art L 42 du CSP (initiative Préfet ) ouà celle du L36 (initiative
collectivité locale),démolition des locaux dontl’acquisition a été déclaréed’utilité
publique,modalités particulières de calcul des indemnitésd’expropriation tenant
compte de l’insalubrité ; sur les terrains libérés, aprèsrelogement desoccupants,
doivent être reconstruits,notamment, des logements sociaux. Cesopérations
bénéficient d’un financement important de lapart de l’Etat, soit 80% dudéficit
foncier de l’opération pourla majorité des opérations( budgetdu Logement)
Une opération de RHI, stricto sensu, ne peutêtre entrepriseque si les immeubles
ont été préalablement déclarés insalubres irrémédiables .

.  On ajouteraque la lutte contre l’habitat insalubrepermet égalementau Préfet
d’interdire à l’habitation des locaux manifestement impropresà cet usage
(combles, caves,locaux dépourvus d’ouvertures) oude faire injonction derendreles
locaux habitables(art.L 43 et L 43.1 duCSP)

- Les critères d’insalubrité

Le critère d’insalubritéestun critère de santé publique qui,pardéfinition, neconcerne
que lesconditions de vie des occupantset donc les locaux ou immeubles utilisésà des fins
dhabitation ;peuventcependantetre visés des terrains ou deslocauxvacants,industriels ou
commerciaux, créant del’insalubritépour les logementsvoisins.23

L’insalubrité des logementsjustifiant la démolition est une vieille notion hygiéniste,
remontantà la révolution françaiseet ayant suscité les premiers chantiersd’urbanismeau
XIXè s" (notammentà la suite des épidemies de choléraet de tuberculose)La premièreloi
datedu 13 avril 1850 ;l’expropriationy apparaît ainsi quela notion d’ilot insalubre.
L’évaluation de l’insalubrité des logementsest effectuée surla based’une grille élaboréeen
1971,préciséedansune circulaire d’application dela Loi VIVIEN (27/8/1971 ); cettegrille
compte22 critèreset la cotation des différents élémentspermetdedécidersi un immeubleest
salubre, insalubre remédiable ouirrémédiable . En 1980,une circulaire commune des
Ministres chargés dela Santé et du Logement relativeau financementdes travaux de
suppppression d’insalubritémet l’accent surla remédiabilitéafin de privilegierles travauxpar
rapportà la démolition,et précisela méthode d’estimation del’insalubrité des immeubles
(11/7/1980 ).Sur le plan juridique la grille d’insalubrité de 1971n’est qu’une circulaireà
valeur indicative, les jugesse réservantl’appreciation dela réalité del’insalubrité au vu du
dossier de l’espèce24.

2 - 1 - 3 - Evaluation critique de ces législations

L’application pratique de ces législationsseheurteà de nombreuses difficultéset
on en évoqueracertaines ci -après, largementcommunesaux deuxlégislations :
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. les problèmes de recherche de propriétaires et denotification25

Législationsanciennes,extrêmement protectrices dela propriété privée,au sensle
plus traditionnel duterme,marquéespar une époque ou lapropriété était encore largement
individuelle et fort peu collective,(l’explosion de la copropriétéest récente)les procédures
applicablessont inadaptéesaux situations actuelles : copropriétés nombreuses, liéesà des
indivisions non réglées, abandons de propriété ou delots, tutelles, curatelles, propriétaires
inconnus, successionsen déshérence ounon réglées..

En matière d’immeubles menaçantruine comme en matière d’insalubrité, les
notifications des différents actes dela procédure sont obligatoirement effectuées
individuellement à la totalité des ayants droit,souspeine denullité de toute la procédure;
ceci estparticulièrement contraignantet ne facilite pasl’action, mêmes’il y a urgenceet ceci
peutbloquer des opérationspourtantindispensables, notamment dansles copropriétés, lieux
privilégiés de cessituationsdifficiles.26Ces législationsméconnaissentl’existence juridique
des syndicats de copropriétéet des syndics ainsique les intérêts des occupants,non
propriétaires, lesquels n’ont pas toujours connaissance des arrêtés d’insalubrité .

Cetteobligation denotification individuelle est unimportants facteurbloquanten la
matière, alorsque, en matière d’expropriation comme dans d’autres législationsplus
modemes,lesformes denotificationont étésimplifiées .

. le problème du suivi desobligations dans le temps

Les arrêtés d’insalubritéet les arrêtés de péril,lorsqu’ils entraînent l’interdiction
dhabiterdevraient faire l’objetd’une inscriptionaux hypothèques,en application des décrets
de 1955 relatifs àla publicité foncière,et aux fins d’information des tiers;les immeubles
soumisà travaux prescritsne sont pas visés.Cetteformalité, à la chargede l’administration
n’est actuellement pas effectuée, saufexception; dès lors,aucunsuivi réel nepeutêtreeffectué
en cas de mutation, notamment,et l’on retrouve vendus pardes marchands debiens des
immeubles insalubreset /ou interdits à l’habitation où lestravauxn’ont pasété faits ...et qui
seront denouveau occupés ouqui, au contraire, aprèséviction des occupants, seront recyclés.
Les immeubles insalubres, remédiables, sont reloués, revendusou acquispar des ménages
qui ne peuventfaire des travaux ...et deviendront insalubres irrémédiables .

. la protection des occupants et ledroit au relogement

Les législations prévoient l’évacuationet l’éviction des occupants des immeubles
menaçantruine (en cas depéril grave, de démolition ou depéril imminent ), ou insalubres
irrémédiableset entrainent déchéance dudroit au maintien dansles lieux, rupturedu bail et
non renouvellement, sansaucune indemnité pourles locataires,ni droit au relogement.En
effet, et contrairementà une idée répandue,le Code de la SantéPubliqueet le Codede la
Constructionet de l’Habitation sontl’un et l’autre muets (etau titre desdeux législations) sur
le droit des occupants, sauflorsqu’il y a uneopération deRHI stricto sensu avec expropriation
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(et oule droit au relogementestclairement prévu ).Il existebien un article L521-1 du CCH27

qui prévoit les contributions financières des bailleurs d’occupants debonne foi à un
organismeHLM qui aurait relogéles occupantssans,pour autant,qu’uneresponsabilité soit
préciséequant aux devoirs éventuels des propriétaires oudes collectivités localesen la
matière ; cettedispositiontrouve, dece fait, peu d’application d’autantplus qu’elle semble
limitée aux "occupants de bonnefoi de la loi de 1948.

L’absence de protection des occupants des immeubles insalubres ou menaçant
ruine nefacilite pas, nonplus, l’utilisation des outils mêmelorsque ce serait nécessaire ;
ainsi faute de mécanisme de relogement, beaucoupd’arrêtéspréfectoraux d’insalubritése
limitent-ils à interdirel’habitation au "départdes occupants "..enattendantque les chosesse
règlent "par elles même", vuqu’il n’y a aucune obligation et, souvent, pasd’opérateuren
charged’uneaction précise.L’interdiction d’habitermet fin au droit aumaintiendans les lieux.

En matièred’immeublesmenaçant ruine, la situationest encoreplus choquantedans
la mesure oùl’arrêté de péril met fin au droit au maintiendansles lieux et autorise l’éviction
des occupants: cecia été utilisée parcertains propriétaires (avecla complicité de certains
maires) comme un moyen delibérer des locauxet de les vendre impunément.Il est clairque
la non-protection juridique des occupantsa permis tous ces détournements de procédure...

En pratique, le relogementest assuré de façon hétérogèneen France lorsque la
question sepose : certaines communes considèrent commeétantdeleur devoir de relogerles
occupants mais n’ont aucuneassuranceque les mêmes locauxneseront pas réoccupésensuite,
entraînant denouvelles demandes de relogement ; d’autres communesde limitent à assurerun
minimum d’hébergement d’urgence (3 jours d’hôtel) Cependant dansaucun cas des recours
nepeuventêtreeffectuésà l’encontre des propriétaires .

. Problèmes spécifiques à l’insalubrité

- Conçuset écrits en 1971, surune conception hygiénistedans la tradition du
MouvementModerneet dansun objectif prioritaire de démolition,les critères d’insalubrité
sontobsolètes(tous lesquartiers historiques sont, àce titre et par nature, insalubres) Ils sont,
de plus, inadaptés aux situations actuelles rencontréesdans les copropriétésancienneset
récenteset nepermettent pas d’analyser,notamment,lesdésordres spécifiques aux immeubles
récents, collectifs ounon.La grille de 1971est trop axée surla seule démolitionet celle des
immeublesanciens, parle poids donnéà des critères urbanistiques ; l’insalubrité desparties
communesest difficile à isoler. Enfin,la notion d’irremédiabilité n’estpastechnique comme
le suggèrela grille de 1971, car aujourd’hui on sait tout réhabiliter si on y met les
financements nécessaires, maisen réalité économique,au regardde ce qui peut être imposé
auxpropriétaires privés.

Bien que juridiquement non opposable, cettegrille demeure la "bible" des
inspecteursdesalubrité,fauted’outils mieux adaptés.

Les sérieuses améliorations de méthode apportéesen 1980 sont demeuréeslettre
morte, car elles impliquentla capacité d’engager des travaux dèsla signature del’arrêté
d’insalubritéet donc la mise en placeconcomitante d’un processus opérationnel.
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Un travail d’actualisation des critèresa été engagéen 1989sousl’égide du Conseil
Supérieur d’Hygiène publiquede France: la nouvelle méthode proposée, voulue plus
objective, paraîtà beaucoupd’experts très compliquéeà mettre en oeuvre. De sus, une
harmonisation està rechercher avecles règlements sanitaires départementaux,eux mêmes
appelésà être repris pardécreten application de laloi de décentralisation de 1986en la
matière.

- La lecture et l’application de l’ensemble des articles du Code dela Santé
Publique sont peu claires,comme en attestent largementles hésitationset les politiques
hétérogènes menéesdansles départements.De rapides contacts avecdesvilles actives (grâce
aux ServicesCommunauxd’Hygièneet de Santé)avec lesDDASS et des DDE compétentes
font apparaître, là oùla législationest appliquéeet miseen oeuvre,l’extrêmehétérogénéité des
politiques menéeset les incertitudes juridiques subsistant...Par exempledes locauxvacants
peuvent-ilsêtrejugés insalubreset interditsd’occuper?La pratiqueadministrativea tendance
à répondrenon,ce qui aboutit à la nécessitéd’attendrequ’ils soientoccupés pour prononcer
l’interdiction d’habiter,ce qui est absurdeCependantla jurisprudencea réponduoui ...

Desincertitudes subsistentégalementquantà la possibilité de déclarerinsalubresdes
commerces, ou lesseulesparties communes des immeubles,toutes situations concrètes
rencontrées.

Enfin, les normes desrèglements sanitaires sont différentes des critèresd’insalubrité
utilisésau titre du CSP, mais deshésitations juridiqueset administratives perdurent .

. Problèmes spécifiques aux immeubles menaçant ruine

La législation relative auximmeubles menaçantruine ne prévoit pas de possibilité
d’expropriation au bénéfice d’une collectivité publique pourles immeublessousarrêtéde
péril qu’il soit simple ou imminent :les communes nepeuvent que procéderaux travaux
d’office et faire évacuer les occupantsau titre dela seule sécurité publique.Aucun dispositif
opérationnel n’estutilisableau titre de la lutte contre la ruine .

. Choix ou cumul des deuxlégislations

L’etat de certainsimmeubles peut faire hésiter sur le choix de l’outilet cela entraine
quelques difficultés .En effet, les inspecteursde salubritéjugent l’etat des logements sur des
critères de santé publique(humidité, éclairement présence d’animaux nuisibles):ils refusent
donc dedéclarer insalubreun immeuble dontles seulsdéfautstiendraientà des facteurs
relevant de la solidité technique du batimentet le juge leur donnerait raison Or, au plan
opérationnel, les moyensd’intervention sontplusefficacesen insalubrité (financements pour
travaux ou pourexpropriation )qu’en péril ou ilssont inéxistants,d’où la tentation pour les
opérateurs d’essayer d’interveniren insalubrité.La questionse posetout particulièrementà
Paris oùun nombre nonnégligeable d’immeubles sont insalubreset menacentruine,et ce sont
des considérations opérationnellesqui expliquent la gestion de certainsdossiers sensibles
(recoursà l’expropriation ). Si les deux législations étaient harmoniséeset les financements
adaptés, cettequestion neseposeraitpas .
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2 - 1 - 4 -Le régime particulier de la Ville de PARIS

La Ville de PARIS connaît un régime administratifspécifique ence qui concerne
l’habitat insalubreet les immeubles menaçantruine et ce pour desraisons historiques, dont
certaines n’ont plus lieud’etre .

. l’habitat insalubre

La lutte contre le logement insalubrea été engagéeà Paris dès le tout début du
XIXè siècle avec un système de commissions complexessubsistantjusqu’à aujourdhui
(commission de salubrité 1831, Commission des logementsinsalubres1850, conseild’hygiène
publiqueet de salubrité, casier Sanitaire des maisonscréépar le préfetde la Seineen 1893 au
seind’un bureau de l’assainissement, dépendantd’une direction desaffairesmunicipales,elle
même créée en 1893, commission d’hygiène publique deParis - 1970 - exerçant les
attributions des conseils départementauxd’hygiène)

Cette histoire éclaire, sansla justifier aujourd’hui, l’existence de deuxinstances
différentes fonctionnant concurremmentà Parisen matièred’insalubrité :

- la Commission des logements insalubres (CLI)pourles logements insalubres,
faisant l’objet d’instructions ponctuellesen application des art.L 26 et suivants duCodede la
SantéPublique,et à composition " sui generis "présidéepar un administrateur de biens,
représentantle préfet de Paris

- un conseil départemental d’hygiène, instruisantles affaires intéressantles îlots
ou périmètres insalubresen application desart. L 36et suivantduC.S.P.

Si dansl’un et l’autre cas,c’est le service chargé del’hygiène de la ville de Paris
(relevant dela direction du Logementet de l’Habitat) qui instruit les dossiers (etc’est un
pouvoir propre)pour le compte du Préfet deParis, ce sont deux bureaux différents (un
bureau du logementet un bureau de l’urbanisme)qui suivent et mettent en oeuvre des
procéduresà la préfecture deParis, alorsque l’insalubrité visée est la mêmeet les effets de
droit également.Il est vraisemblableque la situationactuelle résulte également dela non
réécriture parla loi Vivien de tous les articles du code dela santépublique concernant
l’insalubrité,et de leurnon miseen cohérence.

Il n’en demeure pas moins queles attributions du service chargé de l’hygiène dela
ville de Parissont exercées au nom de l’Etat,la lutte contrel’insalubrité en application des
art. L 26 et suivantscomme desL. 36 et suivant étant dela compétencedu Préfet Si ce
servicen’est pas reconnupar le ministère dela Santé commeun Bureau Communald’hygiène
et de santé,il n’en exerce pasmoins,pour partie,les mêmes attributionset est lié à l’Etatpar
uneconvention (Santé).

Pour compléter ce tableau, onrappelleraque la Préfecture de Police,aux termesd’un
décretdemai 1970,( maisreprisde décrets consulaires)exercela police, y compris sanitaire,
des meublés etgarnis. Se poseun problème de gestion administrative des hôtels meublés
insalubres .
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. Les Immeubles menaçant ruine

A Paris, en application des textes remontantau Consulat,la police des édifices
menaçantruine relève duPréfetde Police de PARIS,qui prendles arrêtés de péril .

Pour mener àbien cette tache, lapréfecture de Police dispose d’untrès important
service de sécurité en la matière,unique enFrance : 42 architectes de sécurité,recrutéssur
concours, assurent la surveillance permanente des immeubleset assurentla maîtrise d’oeuvre
destravauxexécutésd’office .

Quelques1200 immeubles parisienssont placés sous surveillanceet font l’objet de
visites régulièreset de misesen demeure de travaux, (10.000 lettres/ an) et 100à 150arrêtés
sontpris paran (dont 7 à 8 « imminents ») 80 chantiersfont l’objet de travauxd’office

Lesdémolitions pourruinesontaujourd’hui exceptionnelles -de 0 à 4 ou 5 /an.
La Préfecture fait des travaux en milieu occupé et limite au strict minimum

l’évacuation desoccupants.Le relogement provisoire est normalement assurépar le BAS de
Paris.Le relogement définitif, si nécessaire, est normalementassurépar la ville et par l’Etat
(50-50) aux termes d’un échange de lettres de1988et 1989.Les questions les plus difficiles
concernentles propriétaires ou copropriétaires occupants et,bienévidemment,lessquatters
(fort nombreuxdans cesimmeubles ).

En matière d’immeubles menaçantruine le système parisienparaît efficace grâceà
l’existencedes servicesspécialisés dela Préfecture depolice et à l’indépendance de celle-ci
vis à vis des intérêts parisienset des groupes de pression .L’efficacité du relogement dépend,
quant - à elle, des bonnesvolontés de la Villeet des bailleurs sociaux parisiens,mais on
rappelleraqu’aucune obligation de relogement n’existeen la matière .

Pour des raisonsà la fois techniques(l’eau, le sous-sol)et sociales, dufait aussi
d’opérations d’aménagement annoncées, puis abandonnées, d’immeublessous saisie
immobilièreet inentretenus,d’opérationspubliques trop longues, laville de Paris connaît de
nombreux immeubles menaçantruine,et notamment des immeubles habités (cequi n’est pas
un cas généralen France )ainsi que des immeubles insalubres,lieux privilegiés d’accueil de
populations de toutes origines; ces immeubles cumulenttoutesles difficultés et ce, d’autant
plus qu’ils sont encopropriétéet qu’il est souvent impossible de démelerles statuts juridiques
tant des propriétairesque des occupants.De tels immeubles sont des lieux privilégiés de
squat,cequi empoisonne les problèmes du relogement sur Paris .

2 -2- Les problèmes opérationnels et financiers

2 - 2 -1- les immeublesmenaçant ruine

Le devenir des immeublesmenaçant ruine, évacuéset étayésn’est pas assuré: qu’en
faire ? Aucunmécanisme d’incitation, ou d’aide,ne permetde sortir de ces situationset la
possibilité d’exproprier n’est pas prévueà ce titre. Aucune aide financièren’existe au
bénéfice despropriétaires, qu’ils soient bailleurs ouoccupants :les subventionsde l’ANAH
et la PAH sont inadaptées .

Lorsque cesimmeublessont en copropriété l’engagement des travaux prescritsse
heurte aux difficultés connues :travaux d’entretien et de réparationni votés, ni effectués,
chargesnon payées,syndics inexistants,défaillants ou impuissants.
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Or cesimmeubles devraientêtre traitésen priorité pour les "sauver" :la seule solution
consiste pour lacommune à faire les travaux d’office, mais les communescraignent
fortementden’être jamais rembourséeset hésitentà s’engager,saufsi leur responsabilitépeut
êtremiseen cause. Seulela préfecture de Police deParisa unepolitique systématique desuivi
des immeubles vétusteset menaçantruine et dispose d’unbudgetadéquat pour exécuterles
travaux d’office. Si le coût des travaux peut être récupéré surles propriétaires,en pratiquela
récupération desfrais est difficileet n’est jamais poursuiviejusqu’à la saisie immobilière...et
le propriétairele reste de sonbien.

2 -2 -2- les immeubles insalubres

La situation estmoins grave en matièred’immeublesinsalubres car des mécanismes
financiersont été mis en placedès 1979pour faciliter les travaux de sortie d’insalubrité,pour
les propriétaires bailleurs (subventions de l’ANAH) et pour les propriétaires
occupants(subventions pour sortied’insalubrité ou SSI se cumulant avec la PAH28)
mécanismesqui ont complétéle seul financement du déficit des opérations deRHI .

Ces mécanismes financierssont, cependant,insuffisants pour permettreune action
efficace desortie del’insalubrité 29: plafonds de travaux et montants desubventions trop
faibles, propriétairesoccupants trop peuaidés (d’ou les problèmes bienconnus en
copropriété).En 1994et en 1997 l’ANAH a sérieusement amélioré ses dispositifs d’aideà la
sortie d’insalubrité en permettantle déplafonnement des travaux prescritsdans lesarrêtés
d’insalubrité ;il est encore troptôt pour en faire le bilan mêmesi l’on sait qu’il y a quelques
difficultés pratiqued’application, mais aussiunecertaine inertie des services de l’Etat,comme
onle verraci - après .

Les financements prévus sont limitésà leur objet précis,la sortie d’insalubrité en
application des arrêtés préfectoraux,et cela ne permetque trèsdifficilement d’effectuerles
travaux de réhabilitation complète que nécessiterait l’étatréel des immeubles, difficultés
accruesen quartier historique où les travauxdevraientaussiprendreen compte la qualité
architecturale.De plus, lesdisponibilités financières des propriétaires ne leur permettent pas
toujoursd’effectuer les travaux nécessairesà la fois sur les parties privativeset sur les parties
communes, lorsquec’est nécessaire .
Les communes (sauf grandes villeséquipéeset volontaristes)hésitent fortementà engager
des travaux d’office de sortie d’insalubrité, craignant den’être jamais remboursées,et
effrayées par la complexité et la longueur des procédures. Elles interviennent moins
facilement qu’en matière depéril où leur responsabilitépeut être effectivement miseen
cause.Seules lesvilles de Paris (Goutte d’or et Château Rouge)et de Grenoble (centre
historique) mènent despolitiques actives de sortied’insalubrité avec des équipes rodées,
Grenoble effectuant,en sus, lestravaux d’officepar souci derapiditéet d’efficacité, malgré
la lourdeur desprocédures .

Les problèmes de copropriété sont analoguesà ceux évoqués pour les immeubles
menaçantruine.
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Seulle traitement des immeubles insalubres irrémédiablespardes opérations classiques
d’expropriationet de démolitionfait l’objet de financements facilementmobilisables,même
si les crédits budgétaires se raréfient.30

2 - 2 - 3 - l’action administrative des services del’Etat ( DDASS, D D E ,
préfectures)

Les contacts prisà l’occasion de cette mission, l’examen des engagements financiers
effectuéspar les DDEen sortied’insalubrité et les élémentd’enquête fournis parla direction
généralede la Santé confirmentla grave méconnaissance des mécanisme delutte contre
l’insalubrité, leur mauvaise utilisation, voire leur totale inutilisation,dans detrèsnombreux
départements .

Les relations régulièreset organisées detravail entre DDASSet DDE semblentêtre
l’exception31; les DDASSconnaissentbien le code dela Santé publique mais méconnaissent
les aspects techniques, opérationnelset financiers du logement,les DDE, sauf exception,ne
connaissentguère les procéduresd’insalubritédu code de la Santé Publiqueet fort mal les
mécanismes opérationnelset financiers de sortie d’insalubrité, comme l’atteste l’extrêmesous
utilisation des crédits de1 ’ ANAH et du chapitrecommunPAH-SSI .32

Ceci aboutit à de sérieux dysfonctionnementen la matière car les DDASS instruisent
les arrêtés d’insalubritéet les rédigentsansavoir la capacité technique de les suivreet elles
méconnaissent souvent les incidences de leurs décisions sur les problèmes du logement.Or
l’expérience prouve que déclarerinsalubres,irrémédiables ou remédiables, des immeubles
sans processus opérationnel misenplaceparallèlement aboutità des situations "ingérables".

Ceci explique aussi les réticences deplus en plus évidentes des préfets à signer des
arrêtés d’insalubritésans relogement assuré des occupants ou sansprocessusopérationnel
engagé(souventune RHI ) ce qui contribueà laisser pourrir des situations inacceptables .

La RHI est parfois mieuxconnue33 dans les DDE carelle relève d’une cultureplus
traditionnelle de l’aménagement, mais constitueune opération lourdeavec expropriation,
démolition, déplacementet relogement des occupants.La culture dominante reste,en effet,
celle de la démolition qui se heurte aux problèmes de relogement, dont on connaîtles
difficultéset qui n’est pas adaptéeà touteslessituations.

Enfin, la sortie d’insalubrité requiert la présence d’opérateurs particulièrement
compétents,et ceuxci restent largementà former, comme pour toutesles actionsà meneren
tissubâti existantet occupé oùle montaged’opérationet la négociationsefont aulogementet
au ménageet non seulementà l’îlot ou auquartier.
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3 - Propositions de travail

Considérations générales

Un certain nombre depropositions sont décrites ci-dessous,qui tentent d’apporterdes
améliorationsaux situationsanalysées.Les actions relèventd’une politique nationalede lutte
contrelesformesdiverses decesous-logementet contre ces formes insidieuses de pauvretéet
de précarité urbaineset leur mise en oeuvrerelève des diverses instances locales.Cela
implique une mobilisation desservices del’Etat concernéset des modes organisés detravail
en commun.Cela nécessite également la présence surle terrain d’opérateurscompétentset
formés, proches des collectivités locales; ilssontaujourd’huipeu nombreux ( quelquesSEM,
quelques PACT,quelquesservices deVilles34)

Parallèlement aux actions proposées,un travail de fond devrait être engagé
permettant demieux connaître l’état réel et les diverses composantesde ce parc desous -
logements ; enparticulier, il serait indispensable de mesurer l’importance de l’insalubritéen
Franceaujourd’hui et de demanderà l’INSEE une enquête nationale (spécifique, ouliée au
RGP )

Au plan local, desenquêtes pourraientêtreengagées dansle cadre desPDALPD,des
PLH, des contrats deville, despolitiques d’agglomération;le recollementde diverses sources
d’informations appuyé surune synergie entre les instances informées(CAF, EDF,
concessionnaires d’eau ,commissions de surendettement,gestionnaires deFSL,travailleurset
services sociaux....services del’Etat ) permettrait déjàd’améliorerla connaissance.

Le renforcement de la coopération inter-servicespourrait, par exemple,aboutir à la
mise en placed’un observatoire des logements privés bénéficiant directement, ou
indirectement,d’aides publiques; cela passe déjà parl’établissementde fichiers avecla
collaboration desCAF .

Sur le plan despolitiques de l’habitat,la lutte contre l’insalubrité et l’ensemble des
immeubles très vétustes devrait être explicitement incluse dans lesdémarches locales,
quecelles -ci soient obligatoires ( plansdépartementaux d’accèsau logementdes personnes
défavorisées, PLHpour partie) ou à l’initiative des collectivités locales :PLH, OPAH et
autresopérations ouactions d’aménagement,contrats deville.

En effet, les mesuresproposées tendentà sortir les législations relativesà la ruineet à
l’insalubritéde leur seul aspect de police pourles réorienter vers l’opérationnel,à la fois par
une amélioration destraitements aucoup par coup ( qui demeure indispensable) etpar
l’intégration des interventions danslesopérations d’aménagement . Dans cetteoptiquela lutte
contrel’insalubrité (remédiableet irrémédiable)devrait être clairement instituéecommeune
opération d’aménagement .

Une définition claire des rôles, compétenceset obligations respectives del’Etat et des
collectivités localesdans cesmatières devrait êtreopérée.

La documentation Française :  Expertise concernant les édifices mena ant ruine et les immeubles et Ûlots insalubres / Nancy Bouché.



Rappel des objectifs des mesures proposées :

. intégrerexplicitement la qualité minimale et la salubrité du logement dansle droit au
logement ; c’est unequestion de dignitédespersonnes

. conserver un parcprivé à vocation socialedansle marché dulogement,mais dans des
conditionsconvenables .

. décourager une partie des propriétaires indélicats, "marchands de sommeil",qui
trouventuneexcellenterentabilité financièreà la location dequasitaudis .

. renforcer le droit au relogement des occupants: rendre homogèneset cohérentsles
différentsdispositif deprotection selonles législations applicables ;créer un droit au
relogementlà ou il n’existepas.

. décourager lesnouvelles formes de " mauvais logements "et prévenir certainsprocessus
d’insalubrisation.

. améliorerle traitement urbain des îlots depauvretéet deprécarité

3 - 1 - Propositions surle plan juridique

3 - 1-  1- Sur le plan législatif

3-1-1-1 Améliorations communes auxlégislations relativesau péril et à l’insalubrité

. Renforcer la sécurité juridique des procédures

- simplifier les procéduresde notification pour assurerleur sécuritéet leur efficacité ,
faciliter les procédures contre inconnu(publicité collective,affichageenmairie )comme
dans d’autres législations .

- notifier les arrêtésd’insalubritéet de péril aux syndicats de copropriétés,représentés
par leurssyndicsà charge pourceux -ci d’en tirer les conséquences de droit .

En cas d’absence de syndic,notifier commeen matière d’expropriationet faciliter les
procédurescontre inconnu(publicité collective , affichageen mairie)

- notifier les arrêtés d’insalubrité aux occupants pour permettreaux locatairesd’agir vis
à vis de leurs propriétaires.( obligations duesau titre du contratde louage,art 1386 du
codecivil )

- prévoir expressément aux articlesL.26 et L.36 du CSP que les immeubles
d’habitationvacantspeuvent être déclarés insalubres (remédiableset irrémédiables)ceci
afin de pouvoir empêcherles locationset les ventes oules contrôler.(grâceà la mesure
suivante)
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- inscrire aufichier des hypothèquestous lesarrêtésd’insalubritéet de péril emportant
des travaux importants et ayant des incidences surl’habitabilité des logementspour
s’assurerqu’ils produisent leurs effets dedroit et suivent l’immeuble en quelque main
qu’il passe -Le coût del’inscription seraità la charge despropriétaires35 . Assurerla levée
hypothécaire lorsquele bien estrevenu en état d’être habitable.C’est la seule mesure
permettantde freinerl’accessionà la propriétédans lesimmeubles insalubres .

- notifier les arrêtesd’insalubrité et de péril aux CAFet gestionnaires des FSL, pour
que lesaides au logement(ALF et ALS) soient réexaminées (suppression dedroit du tiers
payant,suspension ou suppression des AL)et les aidesà l’installation ou au maintien
dans ces logement au titre du FSL supprimées

. Faciliter les travaux de sortie d’insalubrité ou depéril :

- renforcerle contenu obligatoire del’arrêté préfectorald’insalubrité(suivi du dossier
tant au plansocialqu’auplan physique )parexemple,mentiond’un organismeresponsable
du suivi destravaux , conditionsprécises durelogement,provisoire ou définitif selonle
cas,au regard de lasituationnominative desoccupants -mention des aides financières
mobilisablespour faciliter les travaux .

- ouvrir pour tousles propriétairesla faculté de remplir leur obligationd’exécuterles
travaux prescrits en offrant leur immeuble ou leur logementen réhabilitation,en bail à
construction ou enbail emphytéotiquebail à une personne publique, ouà une personne
dedroit privé, y autorisée parle Préfet, cette personnes’engageantà procéderaux travaux
et à réintégrer ou reloger les occupants (y compris les propriétaires).

- renforcer la capacité juridique des copropriétés à engagerles travaux de sortie
d’insalubritéou de fin de péril du péril .En l’absencede syndic,cesprocéduresdevraient
être un motif de nominationd’un syndic ou d’un administrateur provisoirepar voie
judiciaire à la demande de la collectivité publique.( oumêmeen présenced’un syndics’il
y a carence manifeste de celui-ci )

- Faciliter les travaux de sortied’insalubrité,ou de péril,pouvantêtre engagés parla
communepour le compte des propriétaires,et comme mandataire,à leur demandeou
avec leuraccord, sanspasser parle juge des référés, touten facilitant la récupérationdesa
créancepar la commune (cettemissionpeut être assuréepour le compte dela commune
par unorganisme missionnéà ceteffet )

Cetteprocédure devraitpouvoir êtremenéeà l’initiative d’une copropriétéà la majorité
del’art. 25e

- inciter les communes àeffectuer les travaux d’office, en l’absenced’accord des
propriétaireset après autorisation dujuge des référés: instituerà leur bénéfice une
hypothèque légale de 1er rang pour leurpermettre derécupérerle coût des travaux
engagés et celui durelogement,à la premièremutation du bien .
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- ouvrir la compétence desAFU (aujourdhuilimitées à la restauration immobilière)à
la lutte contrel’insalubrité et le cas échéant, auxtravauxmettant fin au péril. Cellesci
présententune utilité particulière pourentreprendre lestravaux intéressantles parties
communeset les parties privativesd’un immeuble,d’un ensembled’immeublesou d’un
îlot ; c’est dansce dernier cas qu’elles seraient particulièrement utiles,lorsqu’il faut
menerdes opérations complexes danslesîlots difficiles .

. Accroître le parc à vocation sociale à partir de ces immeubles

- Ouvrir aux collectivités publiquesla possibilité d’acquérirpar DUP36 les immeubles
insalubres remédiableset les immeubles menaçant ruine, après miseen demeurefaite
auxpropriétaires d’effectuerlestravauxprescritsrestéesans effet,à charge pourcelles-ci
de procéder aux travaux prescritset deles destinerà du logementà vocationsociale(avec
réintégration ou relogement des occupants,y compris des propriétaires)

- Ouvrir pour ces mêmesmotifs le droit de préemptionurbain37, y compris renforcé,
aux collectivités publiques,et aux mêmes conditionsque ci - dessus, dansun projet
d’ensemble affiché

- Déduire le coût des travaux deremiseen état figurant danslesarrêtésdeprescription
de travaux, ainsi quele coût forfaitaire du relogement, de l’évaluation dubien à acquériret
lesimputer sur les indemnitésduespar la collectivité publique acquéreur.

. Créer une protection des occupants deslogements et immeublesinsalubres ou
menaçant ruine sur les basessuivantes :

- la responsabilité du relogementdevrait incomber au propriétaire. A défaut,le
relogement estassuré parla collectivité locale aux frais dupropriétaire.La contributiondu
propriétaire estforfaitairementcalculéecommeil est ditau L. 521 du CCH (15 %dela valeur
logementnécessaireau relogement ).La commune est garantiedans tousles cas par une
hypothèquelégalede 1er rang .

- lorsque le relogementnécessitépar les travaux à faire n’est que provisoire, les
locataireset occupants ont undroit de réintégration - prévu par convention dontl’exécutionest
garantiepar la collectivité locale . Siles occupantsont été relogésà titre définitif ( pour des
raisonsdiverses )le propriétaire pourrait être tenu de louerà un ménageproposé parla
collectivité locale dansle cadred’un conventionnement obligatoire.Le droit à réintégration
devraitêtreexercédans lesmêmes conditionsdebail et de loyerpour le locataire(suspension
du bail), le propriétaire ayantété mis en demeured’effectuerdestravauxpour desraisonsde
police, pouvant engagersaresponsabilité.
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- lorsque l’immeuble insalubre ou menaçant ruine estune copropriété,le coût du
relogementest imputé au syndicat de copropriétéet répartiauprorata des millièmes de chacun
(sans préjudice desactionsciviles que le syndicat ou des copropriétairespeuventengager

contrelesuns ou les autres).

La contribution financière des propriétaires au relogementaurait le double effet de
faire disparaître leseffetsles plus choquants des agissements de certains marchands debiens
ou de sommeil,et de créerune compensation financière au bénéfice des collectivités locales
qui assurent,dansla réalité, les relogements indispensables(quitte à préciserl’affectationde

cette contribution)

. Une saine mesured’administration serait decodifier la loi VIVIEN et ses
conséquences dedroit, largement méconnues, soit auCCH,soit au Codede l’urbanismepour
en faire ainsiune véritable opération d’aménagementassociant démolition, pour curetage
ou reconstruction,et réhabilitationlourdeen sortie d’insalubrité.Cela impliquerait de clarifier
leschamps respectifs des articlesL.36 et L.42 du code de lasanté publiquedansle traitement

desîlots insalubres :privilégierl’initiative locale (L.36) et limiter le L.42 (initiative de l’Etat)
au traitement desbidonvilles et installations impropresà l’habitation, clairement identifiés
(locauxprovisoiresmaispérennes, baraquements pour travailleurs saisonniers...)

3 - 1 - 1 - 2 - Réunifier et rendrecohérents les droits des occupants et leursdroits au
relogement au titre des diverseslégislations 38

Il y a là urgence, leslégislations étant incohérentesentre elles avec,en sus des
lacunes.(le code de l’expropriationignore lesoccupants non propriétaires)

. Viser dans unedéfinition unique tous les occupantsà protégeret ayant droit au
relogement : toustypesd’occupants réguliers ou debonne foi, ( àl’exception des squatters
entréspar voie defait ), quelsque soient leursstatuts,à partir dumomentou l’effectivité de
leur occupation peut être constatée ou vérifiée,à la date del’acte administratif démarrantla
procédure susceptibled’aboutir à un besoin de relogement provisoire oudéfinitif . Ceci
concerne les codes del’Expropriation , del’urbanisme,de la santé publique, del’habitation et
de la construction ,descollectivités territorialeset vise toutes les opérations initiées ou
autoriséespar les collectivités publiqueset susceptibles d’entraînerla perte de leur logement
par lesoccupants .

. Harmoniser l’exercice dece droit au relogement danstoutes les législations et
hiérarchiserles devoirs respectifs des propriétaireset des collectivités publiquesdans les
différentessituations. Supprimer quelques incohérences .

3 - 1 -1 - 3 - Limiter l’offre de logements manifestementimpropres à l’habitation et
prévenir l’insalubrité et la ruine
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. renforcer le type de locaux interdits à la location, ou à l’occupation car
manifestementimpropresà cet usageen application desart. L. 43 et L. 43-1 du code dela
Santépublique (combles,caveset locaux dépourvusd’ouverture...): y inclure les locaux en
matériauxprécaires (à lalocation ), les pièces isolées associantà la fois une surfacehabitable
inférieureà 9 m2 et moins de2 m de hauteursousplafond.Etendreces interdictionsà la vente
aux fins d’habitation.

. interdirela miseen copropriétéaux fins d’habitation d’immeublespardivision en
lots d’une surfaceinférieure à 14m2 habitablespour un studio, 25m2 pour un deux pièceset à
une hauteur sous-plafondinférieure à 2 m(nullité de droit de division de tels lots)On
rappellera quedepuis 1975(Loi du 31-12en son art. 9)sont nullesde pleindroit les divisions
par lots d’immeubles insalubres,même partiellement, ou menaçant ruine .

. soumettreà déclaration,autitre del’hébergementcollectif, la location permanente
à différents ménages de piècesisoléesconstituant,à l’origine, un seul logement,que ces
locaux soient louésvides ou meublés.Ce mécanisme devraitpermettrede contrôler les
conditions d’occupationd’immeublesou de pavillons dont les équipements sanitaireset de
sécurité, non prévus à cet effet, deviennent inadaptésà la suroccupation, entraînant
l’insalubrité de l’immeuble. Eventuellementen état correctd’entretien et de salubritéà
l’origine, le pavillon nel’est plus, deux ans plus tard .

. élargir le champ du permis dedémolir à toustravaux ayantpour effet ou pour
objet de rendreinhabitables ouhabitables dans des conditions dangereuses pour leurs
occupants, desimmeublesd’habitationoccupés, mêmepartiellement.

. Contrôler les conditions de mise encopropriété des immeubles anciens aux
fins d’habitation

Les mesuresproposées ci-dessus ne paraissent pas suffisantes pour contrôlerla mise
en copropriété d’immeublesanciens, dans desconditions techniques, de sécuritéet
d’habitabilité convenables(pour ne pas évoquerl’architecture ...)et éviter les phénomènes
d’insalubrisation.

Pourrait être crééeune autorisation de mise en copropriété,aux fins d’habitation,
des immeublesconstruitsdepuis plus de 15ans,parexemple.Il nes’agit nullement d’interdire
la miseen copropriétémaisde la soumettreà conditions(commeuneautorisation delotir )
L’objectif est de permettre de satisfaire (aprèstravaux, le cas échéant)aux conditions
minimales d’habitabilitéet d’éclairement,d’assurerune distribution deslocaux permettant
dinstaller les équipements communsdans des conditionssatisfaisantes de distribution, de
sécuritéet de salubrité,ainsi que les équipements de confort desparties privatives.Cette
autorisation serait liéeà un diagnostic technique minimum des lieuxétabli sous la
responsabilité duvendeur,permettant de préciser,le cas échéant dès avant la mise en
copropriétéet à la charge duvendeuravecgarantie de bonnefin d’achèvement,les travaux
minimum de sécuritéà entreprendre surl’immeuble.39 Les autres travaux sontà la charge
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normaledes acquéreurs.Cetteautorisation pourrait relever soit dudroit de l’urbanismeet
être délivrée par les maires comme lesautres ADS,soit d’unecompétence de police,au titre
dela sécuritéet dela salubrité,et délivrée parles maires ou lespréfetsaunomde l’Etat.

Une telle mesurepeut paraîtrelourde et "technocratique " :auss ipourrait-elleêtre
limitée à certaineszones ,tellesquedes zonesdélimitées parle POSou, encore, dansle cadre
d’opérations d’aménagementet dansle périmètre de celles -ci ,si on en fait une ADS (sinon
c’est tout le territoire quiestconcernéau titre dela police)

Les agentsassermentés des collectivités localeset des services del’Etat doivent
pouvoir contrôler les états deslieux lorsqu’ils l’estimentnécessaire.

N.B
Ces réflexions devraientêtre complétées par des dispositions,à caractère préventif,

permettant aux copropriétés d’éviter les situations d’insalubrité ou de ruine, tellesque
modification des règles demajoritépour les travaux de sécurité ou de salubritéportantsur les
parties communes,droit d’initiative pour des minorités, meilleure association (ou information)
des locataires. Ces mesurespourraientnotamment prisesencomptedansle cadredesplansde
sauvegarde .

. étendre la procédure " d’état d’abandon manifeste " aux lots decopropriété
pour traiter les lots en déshérence quibloquent les copropriétés, clarifier les conditions
d’acquisition des biens et revoir les délais, aujourd’hui incohérents entre les différents
textes

. Accélérer la mise aux normes minimales deconfort des logements mis en
location

Actualiser la loi de 1967 surl’amélioration de l’habitatet donner droitaux locataires
(de tous types debaux, y compris les meublés) de faire lestravauxde mise aux normesde
confort, à leurs frais, lorsque le propriétaire neveut, ou ne peut faire les travaux, avec
imputation immédiate sur les loyersdus.Cette proposition concerne,d’une part la mise aux
normesde confort des logements anciens sortant de la loi de 1948et soumisaux conditions
restrictives del’art 25 de la loi de 1986,modifié en 1994 (limitationà un an de la possibilité
pour les locataires de demanderà leurs propriétaires de faire cestravauxou diminution du
loyer,) et,d’autrepart tous les logements (y compris lesmeublés) qui ne sont pasaux normes
minimales d’habitabilité .

Par ailleurs la mention selon laquellela loi de 1967n’est pasapplicable en secteur
sauvegardé devraitêtresuppriméecar ellen’a plus de raisond’être.

3 - 1 -1- 4 - mieux protéger certains locataires : la question desmeublés40

La question des meublésest complexeet le régimeactuelparticulièrement illisible,
puisquel’on distingue 3offres en meublé, (sans compterles différends foyersaux statuts
juridiques incertains)les hôtels meublés,les locations en meublé par des loueursnon
professionnelset les locations enmeublé pardesloueurs professionnels.
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La loi " exclusion "prévoit un régime particulier(bail d’un an ) pour leslocataires
en hôtel meublé ainsiquepour ceux desloueurs professionnelsen meublé.

Le régime des locations de logements meublés (non professionnels )n’est pas
concerné, or celui-ciposeproblème :en effet les lois de1986et 1989 excluentles locations
meublées de leurchampsd’applicationet le régime estdonccelui du code civil . Cependant,
la situation juridiquen’estpas claireen cequi concerne leslogements construitsavant1948et
la cour d’appel de Parisa jugé (Nilsson/Cormilleau1993 ) que ceslogementsn’étaientpas ,
pour autant, sortis du champs dela loi de 1948 ; dansl’espècele logementn’étantpasaux
normes de1967il convenait de reclasser le bailen IIC (sinon bail dérogatoire de sortie sur la
base du 3 quinquiès)Cette jurisprudencen’a pas été confirmée, ni infirmée,et elle est
antérieureà la dernière modification del’article 25 dela loi de 1986, maisil ne semble pasque
celle-ci modifie nécessairement l’interprétationjuridique .

Dans ces conditions onpeut sedemander s’il neseraitpaspréférabledefaire entrer
ces locationsdans ledroit commun de laloi de 1989. Nous neconnaissons pas l’ampleur du
problème ...cependantla fonction d’accueil de ces locationsmeubléesn’est pas à négliger,
notamment lorsque les logementsne sont pas aux normesd’habitabilité. Il n’est en effet pas
normal queces locationsà vocation très sociale nesoient soumisesqu’au seulcode civil avec
unetotale liberté des loyers .

3 -1 -2- Propositions d’ordre réglementaire

Elles ont pour objet d’éviter d’entretenir,y comprispar des mécanismes financiers
publics, les mauvais logements, proches de l’insalubrité :cela touche aux normes
d’habitabilité et à leurs effets de droit.Etre enla matière plusexigeant qu’aujourd’hui est
d’autant plus d’actualité quela menace dela "taxe d’inhabitation," prochainement miseen
placeen application de laloi "exclusion", va provoquer la mise surle marché de logements
vacants -ce qui est l’objectif recherché - mais encore nefaudrait - il pas que ce fussentdes
taudis ou desquasi - taudis ... or ces logements, vacants depuis2 ans,ont peude chances
d’être en état d’habitabilitésans travaux.Il n’y a pas non plus deraison équitable de leur
opposer desnormes différentes de cellesque l’on accepte pourleslogementsnon vacants ...

Remarque liminaire: il serait bon de mettre un peu d’ordre dans les six
réglementations différentes intéressant les logements existantsen matièred’habitabilité, soit
trois qui relèvent duCCH, une du code dela sécuritésociale, unedu CGI et unedu CSP(le
RSD) et qui, sur certains points relatifs aux hauteurssousplafondou à la taille minimumdes
pièces,nedisent pasla même chose ...

. remettre à plat la grille d’insalubrité de 1971, interprétée en 1980 ; cette
responsabilité relève du Conseil Supérieur de l’Hygiène Publiquede France,placéesous la
tutelle du ministère chargé dela Santé. C’estun travail important,déjà engagéen 1988et
1989 etrestéen l’état .
Il faudrait intégrer la présence deplomb accessible auxpersonnes dansles critères
d’insalubrité pour traiter dusaturnisme .

Enfin, l’actualisation dela grille d’insalubrité ne peut pas être dissociéede la
réflexion à entreprendre pourrédiger le décret "habitat" prévupar la loi de 1986 et,à cejour
non sorti (c’est pourquoi les RSD restentapplicables, maissont en fait dépourvus de
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sanctions).Ce travail relève des compétences complémentaires des Ministères chargés dela
Santéet du Logement ;il serait souhaitableque cecisoit l’occasionde mettre del’ordre dans
les diverses réglementations surl’habitabilité, permette de mieux définirla notiond’insalubrité
et de clarifier leschampsrespectifs de responsabilité des maireset des préfetsau titrede leurs
pouvoirs de polices respectifs .

. rendre lesconseilsdépartementaux d’hygiène plus aptesà traiter des problèmes
d’insalubrité dans les départements ; compte tenu de leurs autresmissions et de leur
composition, lalutte contre l’insalubritén’est jamais une priorité. La solution la plus simple
et la plus efficace consisteraità créer dans leur sein une section «habitat» avec une
composition "adhoc".

. revoir les conditions réglementaires d’octroi des allocations logement et du
tiers-payant au regard des conditionsd’habitabilité.

Revoir ces conditions d’habitabilitéet ne verserles allocations logement qu’aux
personnes habitant un logement qui soità des normes réelles d’habitabilité quine soient pas
limitées pasà un point d’eau, comme aujourd’hui. Pourne paspénaliser les ménageset
favoriser l’amélioration dece parc, un processus progressif pourraitêtre mis en place. Le
propriétaire ne pourrait pas percevoir l’allocation logementen tiers-payant sile logement
n’est pasaux normes (redéfinies ) ; il auraitun délai pourse mettreen conformité pourque
ses locataires bénéficient desallocations, avecinjonction de travaux demise aux normeset
le caséchéantde salubrité, par l’autorité publique.Ce systèmedérogatoireserait contrôlé,par
exemple,par les ingénieurs sanitaires assermentés des DDASS ou des services communaux
d’hygièneet de santé, à la demande dela CAF ou du préfet; ces agents doivent légalement
pouvoir visiter les lieuxet le refusde pénétrerseraitsanctionnépar la suspension oule retrait
de l’A.L. Il va de soiqu’un arrêtéd’insalubrité devraitêtre un motif de droit de suspension ou
de retrait del’AL.

Les mêmesprincipes devraient être appliqués aux aidesà l’accès au logement
délivrées par les FSL, avec la même définition des normes, la même gestion des
dérogations et les mêmes contrôles.

. Revoir les conditions de bénéfice de l’exemption temporaire des revenus
fonciers du revenudes personnes physiques,en application dela loi BESSON,au regarddes
conditions d’habitabilité. Outrequece dispositif n’est pastrès intéressantdansla mesure ouil
n’encourage pasà faire des travaux (non déductibles puisqueles revenus fonciersle sont
intégralement )et donc incite à entretenirau minimum les logements il est d’autant plus
perversque les conditions d’habitabilité sontencoremoinscontraignantesque cellesdéfinies
pou les A.L . Cesdispositifs cumulésont pour effet de solvabiliser destaudis .On pourrait,
soit le supprimer ,soit le réserverà des logementsaux normes ( celles de 1987ou celles du
conventionnement)41 En tout état de causeil devrait être repenséet pour lesraisons invoquées
et dansun souci de coordinationavecle nouveau statut du bailleurprivé à l’étude .
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- Le régime administratif de la Ville de Paris

En matière de lutte contre l’habitat insalubre, il est proposé d’aligner les
commissions parisiennes sur ledroit commun (suppression dela commission des
logements insalubres de Pariset création d’une section"habitat" spécialiséeaveccomposition
ad hoc dans le conseil départemental d’hygiène)le systèmeactuel ne sejustifiant guère;
compte tenu de l’importance des dossiers traitésà Paris cette section"habitat" seraitcréeavec
unecomposition"ad hoc"et présidée par un membre ducorpspréfectoralde Paris.

En matière d’immeubles menaçant ruine il n’est pas proposé de modifierle dispositif
actuelqui fait preuved’efficacité sousla responsabilité duPréfetde Police :les architectes de
sécurité assurentl’urgence des travaux ainsiqu’un rôle utile et désintéressé de conseil,
notamment auprès des copropriétés.Les dysfonctionnements constatés tiennentaux
insuffisances de la législation,comme on l’a analysé plus haut;les propositions faites
amélioreraientles choses(créationd’un droit au relogement, possibilitéd’exproprier, aides
financièresadaptées)

La gestion des hôtels meublés devraitêtre éclaircie entrela préfecture depolice et la
préfecture de Paris, les hésitations actuelles risquant de laisser hors procédures leshôtels

meublés insalubres.

3 - 2- propositions financières

3 - 2 - 1 - concernant lespropriétaires occupants

Les financements actuelsdevraient être sensiblementréévaluéspour permettreune
véritable action de lutte contrel’habitat insalubre e t , notammentdansles copropriétés :les
plafonds de travaux sont inadaptésauxbesoinset les taux de subvention également . Enfin,la
nécessité de traiter au fondla question du saturnismeau delà destravauxpalliatifs prévuspar
la loi "exclusion "rend indispensablela redefinition des financements .

Les mêmesdispositionsdevraientêtre ouvertes pourles immeubles menaçantruine et
permettre laremiseen l’état complet d’habitabilité ; lestravauxéligibles devraient couvrirles
travaux de structureprescrits par les arrêtés depéril simple (en péril imminent les travaux ne
sont que confortatifs )et ne pas ignorer les problèmes dusous -sol . En pratique,la SSI
devraitêtreouverte auximmeublesmenaçantruine dans lesconditions analogues.

3 - 2 - 2 - concernantles propriétaires bailleurs

L’ANAH offre déjà de meilleurs financementsà la sortie d’insalubrité grâceau
déplafonnement :il faudra effectuer un bilan de cette ouverturedont,jusqu’à aujourd’hui,ont
bénéficié très peu de propriétaires dufait des grippages desprocédures analysésci-dessus.
Des difficultés tiennent égalementà l’adéquation entre le libellé des arretésd’insalubrité
(souventrédigésen termed’objectifs)et les travaux qui en découlent, lesquels,seuls,donnent
lieu à déplafonnement del’ANAH ..

On pourrait souhaiterque la subventionde sortie d’insalubrité verséeaux propriétaires
bailleurs à la suite de prescription detravaux soit systématiquementliée à un
conventionnement des loyers, defaçon à permettrela réintégration des locataires, ou l’accès
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de locatairespouvant bénéficier del’APL ; cette exigencepourrait accompagner untaux plus
élevéde subvention afin d’améliorer sensiblementl’état dece parc tout en lui conservantun
rôle social. Enfin, le déplafonnement pour sortied’insalubrité semble actuellement exclusifde
celui qui a étéinstituépour lestravauxd’intérêt architectural : orenquartier ancienil n’est pas
raredetrouverdes immeublesà conserverpour leur qualité architecturaleet insalubres (casà
Grenoble, Sedanet dans nombre de secteurs sauvegardés ). Enfin,le systèmecroisé de
travaux éligibles, demontant maximum subventionnableet de taux de subventionrend le
dispositif d’ensemble d’autantmoins efficaceque les dossiersà régler sont difficiles.(et les
déplafonnements sont eux-même liésà une liste des travaux éligiblesà l’intérieur de plafonds
detravauxnon réevalués delonguedate)

Il faudra égalementfaire un bilan du mécanisme d’aideaux travaux intéressantles
immeublesvacants insalubresinstitué parl’ANAH, hors arretés d’insalubrité, mécanismequi
devrait trouver toute son utilitédans le cadre del’incitation à remettresur le marchédes
logements vacants"menacés"dela nouvelle taxe pour inhabitation .

Les travaux intéressant les immeubles menaçant ruinedevraientêtre plus explicitement
éligibles aux aides del’ANAH et les travaux prescrits pouvoirêtre déplafonnés dansles
mêmes conditions que la sortie d’insalubrité : cela permettraitla remise en l’état complet
d’habitabilité d’un immeuble ( travaux de structure prescritspar les arrêtés depéril simple -
enpéril imminent les travauxne sontque confortatifs -et le caséchéant travauxconcernant
les sous -sol .42) Ceci implique égalementune simplification desrègles de l’ANAH,comme
évoqué ci-dessus.

3 - 2  - 3  - Un organisme financier unique pour traiter de l’ensemble des
problèmes deréhabilitation y compris l’insalubrité et le péril

Unegrande ANAH compétente pourtouteslesquestionstouchantà la réhabilitationde
l’habitat privé y compris la lutte contre l’insalubritéet le péril, et finançant aussibien les
propriétaires bailleurs que les propriétaires occupants permettrait de mieux traiter
l’ensemble desquestionssoulevées :elle pourrait mettrefin à la seule logique actuelledes
ayants -droit et y substituerune logique immobilière. Lescopropriétés seraient plusà même
d’être traitéesainsique les cohérences entrelesdiverses aideset réglementations actuelles .

Afin d’inciter les collectivitéslocalesà engager plusfacilementdes travaux d’office
en matière d’insalubrité et de ruine, cette ANAH pourraitfaire l’avance des fondsaux
collectivitéslocales : cettefaculté était expressément prévue dans la circulaire de1980portant
applicationdes décrets de 1979 relatifs aux travaux de sortie d’insalubrité,et c’est la ligne
budgétairede la RHI qui le permettait(maisqui ne semblepasavoirété utilisée en ce sens )
S’agissant de travaux intéressant des propriétaires privés,il seraitplus logiqueque les fonds
soientavancéspar l’ANAH et récupéréspar elle .

3 -2 -4- Organismes HLM et financement de laRHI

La documentation Française :  Expertise concernant les édifices mena ant ruine et les immeubles et Ûlots insalubres / Nancy Bouché.



Enfin, l’on pourrait aussi inciter les organismes delogementsocial à acquérirdes
logements ouimmeubles insalubresen PLA acquisition -améliorationavecune majoration
permettantd’effectuer les travaux supplémentaires de sortie d’insalubrité (unmécanisme
spécifique de surcharge foncièreavait étécrée,à ce titre, en 1979 - 80 ) :un PLA /sortie
d’insalubrité favorisant la reprisede locaux insalubres (dits remédiables ou irrémédiables,
maisnon à démolir) ousitués dans des îlots vacantse t / o umenaçantruine, ou dansun état
relevant de l’insalubrité, seraitd’une grandeutilité opérationnelle pour augmenterl’offre de
logements diffusdans lesquartiers concernés .

La réflexion sur les mécanismes dela RHI participe de la même philosophie :
favoriserdes travaux,éventuellement lourds de sortie d’insalubrité,et éviter dene financer
que la démolition ; on ne voit pas pourquoi on n’admettraitpas dans lesbilans de RHI
l’acquisition des immeublesà réhabiliter et les travaux à y faire, leur vocation étant le
logementsocial,ce qui permettrait detraiter de façon plusefficace des îlots insalubresen
évitant les traumatismes dela démolition, durelogementet de la reconstruction dansun
certain nombre de cas43. Ces remarques s’articulent avec uneréflexion complémentaireà
engager surles moyensd’interventiondans lesîlots urbainstrès dégradés.Cecia étéévoqué
plushaut à propos de la codification dela loi VIVIEN et estcomplétépar les réflexions ci -
dessous.

3 - 2 - 5 Les aides dela CNAF à l’amélioration de l’habitat 44

Les CAF ont la possibilitéd’aider à l’amélioration de l’habitat selon troismoyens :
lesprêts légaux, les prêts sociauxet les aidesà l’investissement.Fautede réévaluation depuis
1974 les prêts légaux, limitésà 7 000F sontaujourd’hui très peuutilisés . Une réévaluation
sensible du montant de ces prêts permettraitd’accompagnerune politique de sortie
d’insalubrité et de mise aux normesd’habitabilité (tant pour les locataires que pour les
propriétaires)Les prêtssociaux,octroyéssousconditions deressourcespourraient également
concourirà cemêmeobjectif.

3 - 3 - Réflexions en matièred’urbanisme : intervenir dans les îlots
très vétustes àstructure complexe

La revalorisation de ces zones passe parune amélioration des mécanismes
juridiques et financiers d’intervention ,et ceci implique d’améliorer (ou de créer) des outils
pour traiter ces îlots de pauvretéafin de leur redonner des conditions convenables
d’habitabilité urbaine.Ce besoin est analyséest effectuéepar lesvilles et les opérateurs,
confrontésà ces tissus,ayant épuisé toutes les possibilités des mécanismes existants.

Il semble bien manquer des mécanismesqui permettent de traiter des îlots
complets (réhabilitation, démolition, reconstruction, curetage, remembrement...) avec des
moyens dedroit qui ne peuventêtre limités à la seule incitation ; laréflexion sur l’évolution
dela R H I fait partie decet ensemble,comme onl’a évoquéplus haut .
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Des villes commeGrenoble ou Bayonne,avec desoutils et des objectifs différents,
ont engagé desdémarches en cesens.45

Ces démarchesont des points communs : un état deslieux exhaustifuneanalyse dela
situation - état et qualité du bâti, qualité d’usage, peuplementet activités économiques,
valeurs foncières -suivi d’un programme détaillé, précisantla vocation de chaque immeuble
(à Bayonnec’est unplan de sauvegarde, à Grenoble un projetdétaillé d’aménagementhors
procédure46). Les difficultés commencent avecles outils opérationnels : commentrépondre
auxobjectifs précis surle plan juridique, financieret social,sans sacrifier les qualités d’usage
et l’intérêt dupatrimoinebâti ? Les immeublespeuvent être insalubres, remédiable ounon, à
démolir, àreconstruire, àcureter, à réhabiliter, àremembrer, être occupés ou vacants,en
copropriété ounon, endéshérence ouenruine ...Le "simple" cumul des procédures existantes
peut aboutir à2 ou même 3 procédures surle mêmeimmeuble,à une procédure différente sur
les mitoyens sans réglerles questions de curetage ou de remembrement souvent nécessaires
dans cesîlots ;enfin certaines procédures entraînent droit de délaissement, d’autrespas.

Travailler à cetteéchelle,en maintenantla population sur place,en intéressantles
propriétaires à faire des travaux ou à réinvestir, implique de réfléchirà des modes opératoires
qui comprennent :

- la définition d’un document d’urbanisme dedétail
- uneunification ouune redéfinition des procéduresapplicablespermettant

démolitionset travaux
- un outil de remembrement immobilierurbain
- une maîtrise d’ouvrage collective de type AFUavec appui d’unopérateur

spécialisé
- des financements pourlestravauxpublics etprivés
- un système de dédommagement ou de participation qui éviteun droit de

délaissement automatique, actuellement liéà la DUP, et qui n’est pas
opposableeninsalubrité ouenpéril
- faciliter les fonctions "d’ensemblier" pour assurer la coordinationdes
actions,et des opérateurs, aux différentes échelles, au service du projetglobal
(problèmes de bilans de concessionet de fiscalité des opérations dites"hors
procédures").

Intervenir efficacement contre l’insalubrité,la ruine ou l’extrême vétusté dubâti
s’inscrit nécessairementdans uneaction encadrée, voire contrôlée, de revalorisationdes
quartiers concernéset ce, au bénéfice final des ménages défavorisés; cetteaction, commel’a
bien montréle bilan des OPAH, nepeut plus être limitéeà l’incitation des propriétaires privés
car l’état du bâti concerné,la complexité des situations immobilièreset la nécessité derecréer
de l’habitabilité urbaine par démolitionset curetages impose l’utilisationd’outils de droit
public .

Les brèves réflexions ci - dessusdevraientêtre approfondies surle plan technique,
car l’améliorationdes conditions de vie desménages défavorisés,le respect deleur droit au
logement dans la dignité, passe parune efficacité accrue du traitement desimmeubleset
logements très vétusteset des îlots et quartiers dévalorisés, actionsqui ne peuventêtre
dissociées.
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Annexe n˚1

Paris,le 19février 1998

CD/NB-98/108

Madamel’Inspecteurgénéral,

Notre pays connaît encorede nombreux cas d’immeubles insalubres ou
menaçantruine abritantdespopulationsdansdesconditionsparticulièrementdifficiles.

Plusieurssituationsont abouti récemment,à Parisnotamment,à mettre en
évidenceles difficultés concernantentre autresune interventionpublique rapideet
efficace alors même que la santé et lasécurité des familles concernéesétaient
manifestementencause.

A partir de ces caspermettantuneanalyse concrètedessituationsde précarité
urbaine ainsi mises àjour, je souhaiteque vous procédiezà uneexpertise des
conditionsd’applicationdeslégislations relativesrespectivement :

. aux immeublesmenaçantruine

. aux immeubles etîlots déclarésinsalubres

Cette expertisedevrait vous permettred’évaluer l’adéquationde ces législations
à la situationde cesimmeubles,tantauplan physiquequ’au plan social,sachantqu’ils
jouent aussiun rôle d’habitatsocialde fait.

Vous prendrez,pour ce faire, touscontactsutiles auprèsdesservicesde l’Etat,
desvilles, des organismesagissantdansle cadredulogement.

Vous examinerezégalement, enliaison avecles services duPréfetde PARISet
ceux du Préfet de Police de PARIS, la situation particulièrede la ville et du
départementde PARIS au regard desmêmeslégislationset du statutparticulier de la
ville de Pariset des conventionsactuelles.

Madame Nancy BOUCHÉ
InspectionGénérale
GrandeArche
92055 LA DEFENSE
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Vous analyserez,notamment :

. Les procédures juridiquesapplicables(arrêtésde péril, arrêtésd’insalubrité,
RHI) et les financementsafférentsdestinésà l’amélioration de l’état des
immeubles,

et, auvu descasétudiés

. Les modalitéseffectives demise en oeuvre des textes en vigueur et les
difficultés detoutenaturerencontréespar l’ensemble desacteurs,qu’ils soient
institutionnelsou simpleshabitants.

Cette analyse seral’occasion de souligner ce que les textes en vigueur
impliquentenmatièrede :

. responsabilité descollectivitéspubliques,

. responsabilitédespropriétaireset copropriétaires,

. protectiondes occupantsdansl’optique del’accèsou du maintiendesfamilles
concernées dansun logement décentdansle respectde l’égalité de tousvis-à-
vis dudroit aulogement.

ainsi que de validerleur pertinence.

En secondlieu, sur la basedecetteexpertise,vous voudrezbien me fairetoutes
propositions concrètespermettantd’améliorer, dans un souci d’efficacité et dans le
respectdes droits de chacun,les dispositifsapplicables, endistinguantcequi relèvede
l’instruction administrative, des mécanismes de financement, du domaine
réglementaire etdu domainelégislatif.

Vos propositions pourront concerner, si nécessaire, les législations et
réglementationsconnexes.

Votre approche constituerala premièrepartie d’un travail plus ample sur la
problématiquedes quartiersanciensdévalorisés qui seraconduit par la DAFU et la
DHC dansle cadredu projetde loi sur l’urbanismeprévu ausecondsemestrede 1998
du travail gouvernemental.
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Pour mener à bien cette mission, vous articulerez votre mission avec les
différents servicesdu ministère chargédel’Habitat et de l’Urbanisme.Vous prendrez
les contactsnécessairesavecles représentantscompétentsdu ministèrede l’Intérieur,
du ministèredel’Emploi et de la Solidarité,du Secrétariatd’Etat à la Santéet, en tant
que debesoinavec les servicesconcernésdesministèresde la Justice,des Financeset
dela Culture.

Une assistancejuridique sera miseàvotredispositionpour vousaideràmenerà
biencettetâche.

S’agissantde rechercheret demettre enoeuvredesréponsesappropriées àdes
situationsdelogement intolérable,j’attacheunegrandeimportanceà votremission.Je
souhaiterais pouvoirdisposerd’un rapport d’étapesusceptiblede débouchersur des
propositionsà caractèrelégislatif dansun délai de trois mois. Vous tiendrez mon
cabinetrégulièrementinformé,del’avancementdevotre travail.

Jevous remercied’avoir acceptercette mission et vousprie de croire,Madame
l’Inspecteurgénéral, àl’assurancedemessentimentslesmeilleurs.
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Annexe n˚ 2

MISSIONS EXPERTISE INSALUBRITE

Réunions etvisites locales

PARIS

- Ville de Paris (direction del’habitat et de la
construction)

- Préfecture dePolice de Paris ( cabinet et bureau du
péril)

- Préfecture deParis (bureau dulogement)
- PACTE 75 (opérations - Goutte d’or - château rouge )
- SEMAVIP

Petite couronne

- St Denis -Bureau communald’hygiène et de santé
- Vitry s/seine -Bureau communal d’hygiène et de
santé

- DDE 93 /DDASS /FSL/CAF
- Tribunal de grandeinstancede Bobigny
- PACT 93
- PACT 92
- CODAL - PACT 94
- DDE 95 -DDASS- CAF /FSL-PACT-préfecture

- UR-PACT - ARIM (RIF)

Région méditerranéenne

-DDE 83- DDASS
Ville de Draguignan et SEM
Ville de Le Muy et SEM

- DDE 34/DDASS-34/FSL 34/ CAF34/Département/
- Ville de Lunel

Région du Nord

- DDE 59
- Ville de Roubaix(Bureaucommunal d’hygiène et de
santé)

- PACT deLille
- PACT de Roubaix

Région Rhône - Alpes

- DDE 69 Courly - Villes deLyon et deVilleurbanne(
Bureaux communaux d’hygiène et de santé-)/ DDASS/
FSL - ALPIL -CAF- département - S.I.A.L-C.A.F.A.L

- Ville de Grenoble
DDE 38- DDASS -PACT - FSLCAF- PREF

-Préfet

Régions de l’ouest

DDE 44 - CAF -FSL -DDASS
Villes deST Nazaire et de Nantes
(servicesd’hygièneet de santé)
département
Ville de Rochefort

Autres : Ville deBayonne
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annexe n˚3

Exemples locaux d’intervention et de financement

Sont ici présentés succinctement quelquesexemples significatifs demontage
d’opérationsentissu ancien,tant surle plan des procédureset de leur combinaison que sur
celuides financements.

Cene sont quequelques exemples, partiels,issus dela richesse des rencontreset des
documentstechniquesfournis par les villes, les services del’Etat, DDASS et DDE, les
CAF, les aménageurs oulesPACT, lesassociations, dansle cadre cette mission.Ils nesont
nullementexhaustifs del’intérêt des démarches engagées parles acteurs rencontréset qui,
toutes, mériteraientd’être connues, mais certainesn’en sont qu’à leur démarrage,d’autres
sontdéjàconnues. On citera notamment lesopérations de Roubaix,lesréflexions dela Loire
Atlantique à l’occasion de l’actualisation du PDALPD, les expériences lyonnaises,les
travauxet réflexions en cours à Nantes, à Rochefort,dansl’Herault, dansle val de marne ou
dansle val d’Oise. La très richedocumentation fournie par tous àl’auteur de ce rapport
témoigne dela conscience dela gravité du problèmedanstous lesdépartements visités .

On trouvera c i  - joints quelques exemples de situations localeset quelques
illustrations demontages complexesd’opérationset notamment :

. en Seine St Denis

. à Paris - Goutted’Or et ChâteauRouge

. à Draguignan et au Muy (Var)

. dansle département del’Isère et à Grenoble

. à Bayonne

. à Roubaix

accompagnésd’exemples definancement ( en OPAH ciblée ou complexe, notamment )

Chaque exempleopérationnel mériteraitune présentation plus fouilléefaisant
apparaîtreles stratégies menées localement, compte tenu des contextes, des volontés
politiques, dela taille des communeset de leurs structuresadministratives, techniqueset
financières,mais cela dépasselesobjectifs decettemission et le temps disponible .
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PARIS - Goutte d’or et Château Rouge

Rappel des interventions surla Goutte d’Or (lancement  1983/84 opérations de 1985à
1995)

Ce quartier,très populaire, à forte populationd’origine immigrée, aubâti très
vétusteet 1985. Quatreprocéduresont été utilisées conjointementavec des processus
d’intervention et insalubre, afait l’objet d’interventionslourdesde la ville de Pariset de
l’Etat dèslesannées des coordonnateurs différents,le tout dans le cadred’un DSQ.

- une RHI "classique" - démolition - reconstructionen tranches surlesimmeubles
insalubres irrémédiables (OPAC aménageur)

- des sortiesd’insalubrité sur les immeubles insalubres remédiables (PACTEde
Paris)

- un périmètre de restauration immobilière complétant, par prescription de travaux
sous DUP les travaux desortied’insalubritépour effectueruneremise en état complète des
immeublesavec lesmeilleures financements possibles (SSI + PAH -ANAH) (PACTE)

- une OPAH dérogatoiresur 6 + 1 ans, assurantpour tous les immeublesen
réhabilitation, les financements amélioration del’habitat (PACTE)et dont le périmètreest
plus large que celui duPSI,RI.

. Bilan globalement positif de ces opérations complexesdansla zone sud dusecteur
(si l’on met à part les contestations sur les critèresd’insalubritéutilisés sur des immeublesà
qualitéarchitecturale).

Relogementcorrect des personnes concernéespar la RHI bonne exécutiondes
travaux de réhabilitation, tanten OPAH, qu’en sortie d’insalubrité et qu’en restauration
immobilière, compte tenu dela complexité des montages opérationnelset de l’occupation
desimmeubles.

. Problèmes : Les copropriétés peu traitées (ou trèsponctuellement)la stratégie de
revalorisation du quartier difficile,le retour de confiance des propriétaires (occupantset
bailleurs) étant très fragile et les ventes se poursuivant même surles immeubles
réhabilités... Une partie dela population dela Goutted’Or aurait migré vers ChâteauRouge
et touteune frange du quartier - au nord -dans unétat extrêmement délabréresteà traiter.
Celle -ci a fait l’objet d’une 2eme OPAH, avec peu derésultats,d’où le choix de travailler
sur les"noyauxdurs" decettezone dansle cadred’un nouveau projet.

Projet actuel

Sur ces bases,la ville de Parisa lancéunenouvelle opérationd’aménagement surle
secteur dit du Château Rouge, avec appelà la SEMAVIPpourproposerunestratégie
d’ensemblesur le quartier aveclesoutils opérationnelsadhoc concernant,en particulier les
noyaux les plusdurs.
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Démarche dela SEMAVIP : (de 1994 àfin 96)

. une étude historique complète du secteur (constitution dubâti, histoire du peuplement,
travail sur la mémoire locale) - auteur : Bertrand Lemoine

. un diagnostic surl’état général dubâti comme base d’une politique de lutte contre
l’insalubrité mais aussi comme base de concertation avecla population ... avant
propositions concrètesd’action.(étude effectuée par lePACTE)

Surces bases, la SEMAVIP a proposé à laville de Paris une stratégie organisée autour de 3
axes :

- démolitions ponctuelleset reconstructions (sans procédure prédéterminée)
- réhabilitation lourde (OPAH ciblée coupléeavecunesortie d’insalubrité)
- un périmètre de restauration immobilière(PR I )

et enfin, un traitementad hoc sur les immeubles en extrême difficulté (dont 20à 30
immeublesen copropriété répertoriés par lePACTE).

Après discussionset décisions dela ville de Paris, concertationavec les habitantset leurs
associations,le programmeretenus’articuleautour :

- de démolitions/ reconstructions (30 immeubles)
- traitement del’insalubrité suruneOPAHcibléecomprenantlescopropriétés difficiles

(20 immeubles surles28 concernés)
- 5 immeubles propriété de la ville de Paris à traiter(2 démolitions et 3

réhabilitations).

Sur le plan du programme,lesdémolitions/ reconstructions concernent dulogementsocial ;
le projet urbain del’ensemble intègre une réflexion spécifique surles commerces (marché
africain prospère,maisproblèmes de suroccupation, problème des piedsd’immeublesneufs),
notammenten relation aveclesconstructionsneuves.

Montage opérationnel.

La SEMAVIP estchargée du pilotage del’ensemble,d’une partie dela programmation
(l’OPAC est opérateur principal), dela réflexion surlescommerceset de la gestion éventuelle
des RDC commerciaux.La SEMAVIP est titulaired’une convention d’aménagementpour
l’ensemble.L’OPAH ciblée et les copropriétés sont confiées auPACTE ainsi que la sortie
d’insalubrité ;les éventuellesRHI, ponctuelles sontsousla responsabilité directe dela ville
qui est, seule, opérateurfoncier.

Difficulté de montage

L’intérêt de la proposition dela SEMAVIP était de proposer un traitementd’ensemble
d’un quartier (difficile) sur la based’une analyseurbaineet historique,d’une analysedu bâti,
d’une concertation pousséeavec les associations locales, sans avoir prédéterminéles
procédures éventuellement utilisables. Les objectifssont bien ,la revalorisation globale,
l’amélioration des conditionsd’habitat, (lutte contre l’insalubrité, contre la suroccupation)

La documentation Française :  Expertise concernant les édifices mena ant ruine et les immeubles et Ûlots insalubres / Nancy Bouché.



l’offre de logements sociauxet le projet s’articule sur des propositions, àl’immeuble, de
démolition / reconstruction, descuretages, des réhabilitations, souvent lourdes. Sepose
ensuitele problème des outils :PRI ou non (problème dudroit de délaissement), acquisition
amiable, avec ousansDUP,parpréemption ou non, RHI ponctuelle, prescriptions detravaux .

La question soulevée parla SEMAVIP (et corroborée parla SCET) concernele régime
comptableet fiscal des opérations menéesdansce cadregénéralet impliquant l’acquisition
par la SEM d’immeubleshorsprocédures d’aménagement ausens strict(ZAC - PRI ou RHI) :
il semble bien que celles -ci soient rendues defait impossibles financièrement,et ne peuvent
donc entrerdans une concessiond’aménagementglobale telle que proposée par laSEMAVIP
sur Château Rouge.(la question se pose pour toutes les opérations complexes de
restructurationurbaine )

Les montages financiersà la Goutte d’or et Chateau Rouge ( en OPAH )

28 immeublesanciens,dont 20 copropriétés enplan de sauvegarde expérimental,
mécanisme :OPAH ciblée, copropriétés en difficulté.

Financements :

- Pourlescopropriétaires occupants

plafond de ressources : 140% des plafonds PAP
plafond de travauxPAH : 85.000F
taux de subvention dedroit commun :

complément ville de Paris + 10
complément Préfecture/logt + 5

S’ajoute la SSI pour immeubleset logementsayant fait l’objet d’un arrêté d’insalubrité
remédiable.

- Pour lescopropriétaires bailleurs

ANAH "de base" 25 %
ANAH Conventionnement : 50%
ANAH Conventionnement à
loyer intermédiaire : 40%
ANAH : déplafonnement pour travaux de sortied’insalubrité
LIP

compléments,portant surlesmontants de travaux subventionnés

Ville de Paris + 10 } convention
ANAH + 5 } APL
Ville de Paris + 10 si convention intermedà 50F/m2

rien pourconventionANAH (65F /m2)
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Seine St Denis

synthèse desrencontres et entretiens

(PACT-ARIM - DDE - DDASS - CAF - FSL
Service Communald’hygiène et de santé deSt Denis)

Eléments d’etat des lieux (PACT-ARIM)

Parcancien très vétuste, insalubre, largementen copropriétés. Forte occupation de familles
immigrées, africaines notamment, travailleurset familles maghrébines,autres immigrés.
Présencede marchands desommeil et propriétaires bailleurs indélicats, mais aussi de
propriétaires bailleurset propriétaires occupants insolvables.
Taux importants de suroccupation.
Saturnismeet insalubrité dans tousles quartiers anciens
Phénomènes de découpaged’immeubles en trèspetitescopropriétés(1chambre) -9m2 loués
1.400F/mois. On achète unlogement50.000 Fet on loue 3.500 F/mois ... Plus unbâtimentse
dégradeet plus il y a de locataireset les copropriétés dégradées sont souventà majorité
locative ... Charges non payées :part importante du coût del’eau dansles copropriétés (50à
60 % descharges ... caril n’y a quasiment pasd’autreséquipements communs)
Phénomènes d’exploitation intra-communautaires par des propriétaires bailleurs indélicats,
mais manifestation aussi deparcours"d’insertion" ("on acommencé parlà", pourquoi paseux
?)certains de ces propriétaires étant logésenHLM .. ;ou Rmistes .Maisles difficultés tiennent
a cette totaleabsence desnécessités del’entretienet dela valeur du logement à conserver:c’est
de l’exploitation à court terme,entretenue parun marché de la pauvreté très tendu.
Phénomènes trèsimportants desquat :un à deuxsquatters parcopropriété.

Insalubrité :

Importanteet si, les procéduressontutilisées, on rencontre degrosproblèmes desuivi en
matièrede travaux et, donc, des situationsnon gérées defamilles dans des immeublesen
interdiction d’habiter.Si il y a relogement par certaines villes,le logement évacuéest
immédiatement réoccupé. (loué, officiellement ou non, squatté ...) dufait des difficultés liées
aux travauxde sortied’insalubrité,notamment en copropriété,à la réticencedesvilles defaire
les travauxd’office (problèmes de récupération des fondset de facturation.) Enfin problème
des communes qui ne veulentrien faire, substitution du Préfet, mais sur quels crédits ?

Hôtels meublés

Forte présence de travailleursclandestinset ensituationirrégulière. Prudence des services
qui ne veulent pas, dece fait ,intervenir :or gros problèmesd’insalubrité,de suroccupationet
de sécurité.Et s’il l’on fermeparmesure de police, problèmesderelogement.
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Normes minimalesd’habitabilité :

Problèmes partout (copropriétés, hôtels meublés ...)Mises encopropriété de tous types de
locaux aux fins d’habitationsans aucun élément deconfort, ni desécurité, nid’étanchéité... y
compris à 9m2 sans aucunéquipement.
Les villes utilisent fréquemmentles injonctions de travaux surla basedu RSD pour pallier
aux urgences.

Squatters :

Beaucoup viennent des expulsés de Paris. Activité de filières organiséesavec
rémunérations ... Squatters nombreux, souventafricains - organisésavec appui juridique.
Phénomènes de faux propriétaires bailleurs délivrant desvrais - faux baux de location .Les
squatters ne sont normalement pasrelogés quand ils sont expulsés pour éviter leur
encouragementmais ,enpratiqueil y en a...( immeubles du PACT,qui reloge,et locataires -
squatters de bonne foi.)

Locaux impropresà l’habitation et loués, tombantsous le coup duL 43 du code dela santé
publique ( caves locaux sans ouvertures. . . ) : nombreux,ce qui montre l’ampleur des
problèmesdansce département.

Péril - les communes, sachantleur responsabilitémise en cause au titre dela sécurité
publique, sont beaucoupplus activesqu’en insalubritéet les cas sont moins massifs,mêmesi
l’on rencontre des cas de cumul (notammentencopropriété)

Actions engagées(quelques  exemples)

- OPAH avec repérageet traitement del’insalubrité. Association de bureaux municipaux
d’hygiène et de santé des villes aux OPAH(Pantin - St Denis -Bagnolet, Romainville,
Montreuil)
- RHI dans uneOPAH. (Pant in)

- principaux problèmes soulevés :

Parcde copropriétés majoritaireset insolvables : gros problèmes de montage financier
alors même quel’on arrive à faire voterles travaux -procédures de saisiestrop lourdes
et longueset problème del’adjudicationde droit au créanciers’il n’y a pasd’acquéreurs.
Dansles OPAH du département :les propriétaires occupants sont mieuxfinancésque
les propriétaires bailleurset le système des FIQ fonctionnebien. Pour les propriétaires
bailleurs les niveaux de plafond de travaux subventionnable de l’ANAHsont
insuffisantscompte tenu del’état réel du bâti47
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Ville de St Denis (BCHS -5 inspecteurs de salubrité,2 agentsd’enquête)

Confirmation del’état deslieux décrit ci-dessus et dela difficulté de menerà bien. les actions
nécessairesnotamment pourluttercontre l’insalubrité)

730procéduresd’insalubritéenvigueur surla ville
et de péril -avec ousans interdictiond’habiter.

Appui sur le RSDet sur l’art 17 du CSP (injonctions dumaire pour raison de salubrité
publique, relais préfectoral)

Souligne le problème des lots de copropriété en déshérence,l’extrême difficulté des
relogementset le sentimentd’un puits sans fonds ...lesmécanismes de contrôlesétant
insuffisantset les travaux trop compliqués a mener à bienet les moyens insuffisants .
S’ajoutele saturnisme.

Souligneleseffets pervers des conditions actuellesd’octroi desAL au regard desNMH.

DDE /DDASS / CAF / FSL

Tous cesservicessoulèvent le problème de l’actueldispositif d’octroi des AL qui,outre la
quasi-levée detoute normeminimale d’habitabilité qui y soit liée, nepermet pas de croiser
l’état des logementsavecla mention des allocataireset de leurs bailleurs : aucun recoupement
n’est effectué entre la connaissance du bâti, y compris les arrêtésd’insalubrité,et le versement
des allocations, alors quecelui-ci (éventuellement àautoriser par la CNIL)permettrait de
repérerles "mauvaislogements"et les bailleurs indélicatset d’en tirer les conséquences de
droit.

Un groupe detravail « suivi desarrêtésd’insalubrité » rassemblela DASS, le sous-préfetà
la ville et le substitut du procureur de la Républiquepour suivreles affaires et faire des
exemples .

FINANCEMENTS des opérations en Seine St Denis

Institution des Fonds d’intervention de quartier(F.I.Q.)parconvention Ville/ Conseil
Général/ CDC / organisme financier -convention et instruction des dossiers parle PACT-
ARIM 93.

Les aides du FIQ (taux, montants maximumset plafonds préciséspar catégories -grille
détaillée)

. subventions pour les P.B, opérateurs publics ou privés et syndic(locatif à caractère
social)

. subventions pourles P.Oet locataires ( éligiblesdansla limite de 140% des plafonds
PAP)
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. prêts bonifiés - àl’améliorationde l’habitatpour les P.O et locataires (éligibles dansla
limite de 110% des plafondsPAP)

prêt s relaispour syndics, bailleursprivés
Impayés de charges syndicat de copropriété

octroyés parl’organismefinancier sur subvention debonificationdu FIQ.

. prêtsnon bonifiés : remembrement de copropriété., prêts locatifs à caractère socialet
pour aménagement urbain

Garantie par la ville duprêt global contracté par l’organisme financier auprès dela
CDC. Institutiond’un fonds de garantie, abondé parla ville et le Conseil général.

Financementsen OPAH -copropriétés en difficulté (auxquelss’ajoutentlesFIQ)

- Pourlescopropriétaires bailleurs :

PAH :pour P.O. à100 % des plafonds de ressources PAPet à 85.000F de
plafond de travaux ( droit commun )

SSI : ensussi insalubrité remédiable
RIF : 30 % pour les parties communes dansle plafond de travauxde

l’ANAH pour ménages (dans lalimite de 130 % plafond PAP)

Département: entre 20 et 40 % de subventions pour ménagesà
ressources =100%plafond PAPet travaux plafonnés à50.000f

CAF : prêts sociaux à0 % - 13.000F pourménages pauvres
7.000F pour tous

Caisses deretraites/ CNAV+ complémentaires (subventions pourtravaux.)

- Pour lescopropriétaires bailleurs

ANAH : règleshabituellesenRIF (50 % -40 % - 25 %)
Déplafonnement pour insalubrité
les 5 + 5 desOPAHpassentpar le mécanisme duFIQ(contributions des
communes)

Conclusion : les P.O.semblent mieux solvabilisés queles P.B. Or, en seineSt Denis
beaucoup deP.B. sont pauvres ...
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VILLE de BAYONNE

Ville historiqueà secteursauvegardé dontle PSMV esten reprised’étude

Etat des lieux

Un centreactif commercialement ,avecdu tourisme
Un fort taux de dépeuplement avec toutesles caractéristiques classiques du peuplement des
quartiersancienset centraux
La morphologie très particulière du centre historique accentueles problèmes de circulation
mais aussid’habitat ; les conditionsd’habitabilité sont rendues difficiles parun parcellaire
très étroitenlongues lanières .La vétusté est trèsforte et pourrait être traitéeen insalubrité ;la
vacanceest importante notamment dansles coeursd’îlot ( petitescours intérieures ,faible
éclairement)

Objectifs

Revaloriserle centre historiquelui rendreuneattractivité résidentielleet de la mixité sociale ;
attirer de nouvellespopulations et surtout des familles sans luiretirersavocation sociale( et
les financementssont prévusen ce sens )Conserver la qualité architecturaleet mettre en
valeurle bâti
(chantierspilotes avecartisanslocaux)

Operations mises en place

- 2 OPAH pourle secteursauvegardéCoeur de ville et Petit Bayonne
accent mis sur la qualité architecturaleet un habitat socialement diversifié
Suivi - animation desOPAH assuré parlesservices de la ville ,avecappui technique duPact

- Mise_enplace de PRI pour engager des travauxlourds grâce aux prescriptions de travaux
sous DUP, permettantlesdémolitions indispensables prévues parle PSMV ( à l’étude )aufur
et à mesuredes opportunitéset de la faisabilité des opérations .La ville pilote les PRI en
direct ( négociationsen cours avec l’OPHLMet le Pact pour qu’ils appuientlesopérations de
restauration immobilière ) Les opérations de restauration immobilièrese montent
essentiellement sur des immeubles vacantset après négociation avecles acquéreurs,afin de
regrouperles immeubles pour effectuerlescuretages souhaités . Les premières opérationsont
étéengagées parla ville (logementssociaux )

Financements

Les 2 OPAH ont été misesen place avec desmontagesfinanciers différents pour tenir
comptedes spécificités morphologiques dechaquequartier
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. OPAH Coeur de ville ( travaux lourds de curetage )

Principes : aidessystématiques àla qualité architecturaleet d’autant plus importanteque
l’effort est conséquenten matière de loyers ; accent mis surles propriétaires bailleurs

- un déplafonnement pourlestravaux de curetage au titre des TIA portant surles
travaux M del’ANAH ) et calculé comme suit :

0,5 X plafondpour logements à loyerlibre
1,2 X plafondpour logements à loyer intermédiaire
2 X plafond pour logements conventionnés (horsPST)

- déplafonnement possible pour travauxL autitre desTIA

- subventions pour travaux :

* logements conventionnés(loyer PLA )

ANAH : 35 % + 5 (desdépenses subventionnablesincluant
les déplafonnements)

Ville :+ 10 ( i d )
Conseilrégional :+5 ( id )

* logementsà loyer "intermédiaires"(1,4 PLA - plafond ressources PLI )

ANAH -25 % des dépenses subventionnables
ville :+ 10

* PST
A N A H  - 70 % (loyer = 80%PLA)
ville :+ 10
+ Conseilgénéral

Le PST ne fonctionne pas à cause des plafonds de travauxet les autresaides sont plus
intéressantes

Pourlespropriétaires occupants -droit commun

. OPAH Petit Bayonne

Ne nécessite pas de curetages lourds ,lesTIA sont applicables parl’ANAH ,selon les
dossiers
(travauxM et L )

* logements conventionnés(loyer PLA )

ANAH : 35 % + 5
Ville :+ 5
Conseil régional:+ 5
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* logements à loyer "intermédiaires" (1,4 PLA -plafondressources PLI )

ANAH -25 %
Ville +10

Pourlespropriétaires occupants - droitcommun

. aides municipales forfaitaires à l’architecture

Peuvent en bénéficier tousles propriétaires quelque soit leur statut ( commerçantset
professionnelsinclus) ;elles s’appliquent aux éléments architecturauxlistéssurunegrille
( restaurationset restitutions ) . S’ajoutent aux autres aides

Aidesauxcommerçants pour les travaux defaçadecommercialeet lesdevantures

25% pourfaçadescommercialesrapportées
Subventions ponctuelles selondossier si travaux intéressent l’immeuble lui -
même

Créditstotaux ouverts parla ville pour ces politiques : 3,5 MF /an
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VAR - Draguignan et le Muy

Opérations deRHI "multi-sites" dans deuxcentre - villes extrêmement dégradés,à
occupationd’origine immigrée majoritaire, cumulantl’insalubrité irrémédiable,la ruine et la
vacance.
Les opérationssont des RHI"classiques"menéesen concession parla SEM de Draguignan,
avec commeobjectif la revalorisation des quartiers centraux par démolition des immeubles
irrécupérableset construction de PLA,dansle respect de la morphologie urbaine. Opérations
s’inscrivantdans des OPAH complexes,aprèsréflexion surles autres outils possibles(tels
que PRI - nonretenu)et dansune stratégie globaled’aménagement(espaces publics, jardins,
servicespublics, commerceet artisanat, équipements publics ...).

Draguignan

La RHI, par démolition/reconstructions’inscrit donc dansune démarched’ensemble
associant largementla réhabilitation privée, l’acquisition - amélioration en PLA.La ville
participe fortement sur le plan financier àl’opérationd’ensemble.
Le souci dela qualité urbaineet architecturale est présent y comprisdansles reconstructions
envisagées (conservation de quelques façades urbainesrécupérables )

Problèmes rencontrés :Coût très élevé des réhabilitationet inadéquation des financements :
copropriétés très vétusteset très pauvres ,immeubles menaçantruine pour lesquels aucun
financementadéquatn’existe,problèmes de sous-sol (gypses) entraînant de gros surcoûts de
confortement ... supérieurs àla valeur vénale des immeubles.
Montages financiers trop lourds pour des investisseursprivés,comptetenu du marché.

Les démarches à Draguignan et au Muy sontanalogues :études effectuées parle SAIEM de
Draguignanavec unarchitecte spécialisé dansles quartiers anciens ; rôled’aménagementet
d’animateurdela SAIEM pour la totalité duprojet et pour toutes ses facettes .

Au Muy

La situation est beaucoup plus dégradéequ’à Draguignan, aveclesphénomènes detype
"ghetto" et de la petite délinquance.Du fait de la taille réduitede la communeet d’un manque
de services techniques,la SAIEM intervient comme piloteet coordonnateur dela totalité de
l’aménagementdu centreet dans le cadred’un grand périmètre de concession (dépassant
l’OPAH et le RHI ), incluant la gestion du stationnementet le pilotagede l’action - commerce
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et artisanat(coeurde pays/ FISAC) ; jouele rôle de conseil aux personnes privées(OPAH /
PST /sortie d’insalubrité)et construit ou aménage le logementsocial.,assurele relogementet
effectue l’accompagnement socialdesfamilles.

Dispositif opérationnel : 6 personnesà tempsplein +tempspartiels.

Autres remarques :

. Les coopérationssont organisées entreles villes, les opérateurs, DDE etDDASS ainsi
qu’avec les services desDomaines (problèmed’évaluation) . Bonne connaissanceet
utilisation des mécanismes del’insalubrité.

. Un suivi social attentif desfamilles et une gestion fineet individualisée des relogements
(provisoire et définitif) dans la zone centrale ,avecretour partiel desfamilles dans les
immeubles traités enRHI.

. Problèmessoulevés : les limites des périmètres correspondant aux procédureset le
traitement desfranges ,dufait de la forte insalubrité dans toutela ville. .L’insuffisance des
financementscompte tenu del’état du bâti et de la pauvreté des propriétaireset des
locataires . Problèmes dela ruineet de son financement
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Département de l’Isère etville de Grenoble

Grenoble :

La ville de Grenoble arelancéune politique de réhabilitation des immeubles ducentre
ancien axé surla lutte contre l’insalubrité. Les mécanismes utiliséssont à la fois,
ponctuellementla RHI, pardémolitionet reconstruction,et la prescription de travaux de sortie
d’insalubrité,selon l’état du bâti et les enquêtesd’insalubritémenées,et ce en tenant compte
de la qualitéarchitecturale des bâtimentset des caractères du tissuancien dela ville.

. Etat des lieuxet historique

Un centre ancien àîlots fortement dégradés, habités parune population à faibles revenus
d’origine immigrée ancienne (Italienset Maghrébins majoritaires),dans desimmeubles
essentiellementen copropriété.

La municipalité Dubedoutavait acquis beaucoup de logements àGrenobleet avait utilisé
largementla prescription de travaux desortied’insalubritéet la RHI, à la fois pourdétenir des
logements tiroirs et offrir du logement à caractère socialdans ses quartiers
anciens.(Traitement des îlotsurbains par démolition., type rénovation ->logement social.)

La municipalitéCarignon,aprèsunephase de suivi decettemême politique, l’a abandonnéeet
n’a pas poursuivi les acquisitions.Il est resté un parc de logementsmunicipauxextrêmement
vétuste, parfoisinsalubre et/ou menaçant ruine,non traité et occupé (dont des baux de 48).
logementsdispersésdans descopropriétés.

L’actuelle municipalité a repris le dossier du traitement de l’ensemble du centre ancienet a
engagéen urgence, compte tenu del’état de son patrimoinepropreet de ses responsabilités
respectives de copropriétaireset d’autorité publique, des interventions surles immeublesles
plus dégradéslà où elles estcopropriétaire.

. Démarche :

Approche urbaine et architecturale par îlotsavec traitements des immeubles et curetages
lourdsdescoeurs d’îlots (largement insalubres).
On traite dans unîlot l’insalubrité,aprèsuneétude fineet complète (architecturale, technique,
sociale, et financière) permettant de préciser unprojet d’aménagementavec diverses
hypothèses:

- le remédiable par prescription detravaux (délai 1 à 2 ans)et utilisation massivede
l’exécution des travaux d’office parla ville sousmandat des propriétaireset copropriétaires
après saisine du juge des référés ; montage d’opérationavecchacun(aides financières,délais
etc...) négociations des remembrement immobiliers indispensables pourrecréer de
l’habitabilité pourtousles logementset, parfois, pour conserverla qualitéarchitecturale.
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Le recouvrement des fondsest de l’ordre de 90 % il s’effectue par émissiond’un titre de
perception (au 1/3 des dépenses)15 % des fraisgénérauxinclus.Le recouvrementesteffectué
par le TPG.

La ville intègreles travaux nécessaires au traitement de l’immeuble entier,non prescrits au
titre del’insalubrité, aprèsnégociationaveclescopropriétaires.
Les travaux portent essentiellement surles parties communes. Après travaux,la ville dispose
de "plateaux"de logements sains mais non équipésqui ont pour vocation, selonle cas :

- soit de devenir dulogementsocial
- soit à être revendu surle marché, parappeld’offre ouvert (environ4 à 5.000F/m2)

Achètent des P.O. (familles pour T4 et T5), des investisseurs. P.B. pour les lots de50 à60 m2

Les actes de vente comprennent un cahier des charges (non division -respect du RSD, des
NMH, de la sécurité,et del’architecture)

Une fois la copropriété remise à niveau,la ville ensort.

- eninsalubrité irrémédiable,3 cas de figure :

* on conservel’immeuble (qualités patrimoniales) acquispar la ville -> PLA- A.A. en
logement social (coût élevé)et opérations "horsRHI".

* on démolit, sans reconstruire (curetages lourds decoeursd’îlots manifestement insalubres
en soi et pour lesautresimmeubles), ouenreconstruisant àneuf dulogementsocial - (RHI
"classique").

* on démolit les éléments insalubre irrémédiablesd’un immeuble (les surélévations
notamment), mais non toutl’immeuble (dansla RHI dite "classique").

. Problèmes soulevés :

- lescopropriétésendéshérence, très pauvres,les indivisions etc...

- unepopulation très pauvre mais stableet bien intégrée, quisouhaiterester sur place

- l’inadaptationdes mécanismes financiers classiques dela RHI au cas defigure du traitement
des îlots"dansla dentelle"

- la longueur des procédureset des travaux -> facteur de dévalorisationet d’inentretien -
problème des commercesen RDC. Comment traiter les commerces insalubresquand on ne
démolit pas l’immeuble ? on nepeut juridiquement pas édicter"d’interdiction decommercer"
au titre del’insalubritéde l’habitat(1). Comment gérerl’évolution des commercesen RDC dans
lesimmeubles réhabilités ? (bruit,hygiène,nuisances...).

- l’utilisation du PRI sur certains immeubles propriétés de la villeet vendus avec prescriptions
de travaux (une ville peut-elle prescrire des travauxsousréserved’expropriationalorsqu’elle
est propriétaire ?).
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- les remembrements immobiliersà effectuer pour faireles travaux dans les immeubleset
dansles îlots - il n’y a pasd’outils.

Département de l’Isère1

La lutte contrel’insalubrité

5 Bureaux municipauxd’hygiène et de santé(BCHS) fonctionnentdans le département :
Grenoble,Vienne, StMartin d’Hyères,Fontaineet Bourgoin-Jallieu
La DDASS travaille surtout surles petitesvilles et le milieu rural.

Excellente coordination DDASS, DDEet villes - avec un PACTet un CDHR très impliqués
dansla lutte contrel’insalubritédepuis longtemps(1985) dansun PIG "habitatprécaire"

Principauxpoints dela démarche :

- un PIG "habitatprécaire" et insalubrité aujourd’hui intégré auPDALPD avecla mise en
placed’uneMOUS axée surl’aide aux P.O.(confiée aux PACT/CDHR autitre) rémunérée
surle plan

- sur le budget des études locales dela DDE, est financéeunepré-étude de faisabilitéaux
propriétaires en situationd’insalubrité avant déclarationd’insalubrité / initiative DDASS.
diagnostic PACT/CDHR (hors OPAH ou PST); coût 3.000 à 8.000F pour 1 à 3
logements.

- la DDASS esttrès active etn’hésitepas à prononcer des interdictions d’habiter,y compris
sur des immeubles vacants. Mais hésite vis à vis des P.O.,saufen RHI et en copropriété
(saufsi c’est à la demande ou avecl’accorddu P.O.pour faire des travaux.)

Problèmes soulevés.

- le relogement provisoire des occupantset le droit à réintégration après travaux de sortie
d’insalubrité ’ : quelles obligations pourle propriétaire ?Souhait d’avoir un dispositif
juridique de conventionnement obligatoire.On teste des conventionsavecles propriétaires
(ville/HLM)et le système de conventionnement fonctionne bien à Vienne(OPAH) avec
attributions communales de logements privés.

- le problème des obligations de relogements.
- celui des prescriptions de travaux sanseffet : souhait depouvoir exproprier sans enquête

publique, commeen insalubrité irrémédiable.
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Annexe n˚4

Les édifices menaçant ruine

note juridique

Issus d’une législation très ancienne, relative àla sécurité publique,les procédures
relativesau péril permettent au maire, au titre de ses pouvoirs depolice, de prescrire au
propriétaireles travaux à effectuer pour remédier au péril,voire en cas d’urgence, de faire
procéder aux travaux provisoires pour garantir la sécurité,lorsque le péril est graveet
imminent.

Il s’agit de prérogatives exercées parle maire au titrede la police, sous contrôle du
juge et selon des modalitéspréciséesaux articles L 511 et suivants duCode de la
Constructionet d’Habitation.A Paris, ces prérogativessontexercéespar le Préfet de Police.
Il faut rappeler que l’arrêté de péril est une mesure depolice et non un élémentd’une
politique de réhabilitationet que l’objet de cette législationn’estpas d’obliger à entreprendre
des travaux de réparation ou de restauration définitifs dubâtiment mais les travaux
strictement nécessaires pour mettre fin au péril.

Présentation - mode d’emploi :

Biens concernés

. Tous édifices ou bâtiments, constructions élevées au-dessus dusol, y compris les
éléments incorporés(balcons,corniches, tuyaux,etc...)et les murs de soutènement,maisnon
les terrains non bâtis (terrains, remblais,voies publiques ouprivées).

. Tout immeuble, quellequesoit sasituation géographique, peutêtre concerné - celui-
ci peutêtreà l’écart de toute circulation -, oule danger peut ne concerner que l’intérieur des
bâtiments.

. Le bâtiment peut être abandonné, appartenir à une personnepublique ou privée.La
législation n’estcependant pasapplicable auximmeubles communaux,la commune étant
supposée entretenir son patrimoine, ne peut se prescrire à elle-même....

Le péril

Un danger réel doit être à redouter au regard de la sécurité publique,et passeulement
prévisible, quelles que soientles causes du péril,sauf lorsque celui-cirésulteexclusivement
d’accidents naturels (glissements de terrain, effondrements decarrières...).

Le péril peutconcernerlesoccupants ou utilisateurs du bâtiment oule public.
Le fait que le propriétaire soit inconnu n’exempte pasle Maire de sa responsabilité

d’avoir à engagerla procédureenmatière de péril.

- Description de la procédure
La procédure est mise en oeuvrepar le maire, ou parle préfet,si le maireest défaillant.

A Paris,la procédure est mise en oeuvre parle Préfet de Police.
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Le péril " ordinaire " (Art. L 511-1et L 511-2 du C.C.H.).

Le maire, saisi del’état d’un édifice susceptible deposer des problèmes de sécurité
publique, désigne unhomme del’art, agentdes services techniques dela ville ou extérieur,
qui appréciele péril et préciseles mesures nécessaires pourmettre fin à celui-ci. Le maire
peut faireprocéder à toutevisite utile pour vérifier l’état de solidité detous éléments de
bâtiment.

. Le Maire prescrit, par arrêté, les travaux indispensablespour mettre fin
définitivement au péril, les notifie à la totalité des propriétaires (copropriétaires,
propriétaires, indivis,- nus-propriétaires)avec sommation d’avoir à effectuer les travaux dans
un délai précisé .Le même arrêté fixe,dans le mêmedélai, la date de l’expertise
contradictoireà laquelle les propriétairessontinvités.

C’est l’homme de l’art nommé par le mairequi appréciesi le péril est " simple " ou
imminent,et ce caractère peut résulter de l’expertise contradictoire :si le péril est imminent,
le processusci-dessous est misenoeuvre.

. Lorsque l’immeuble menaçantruine intéresse un immeuble inscrit au titre des
Monuments Historiques, estsitué à ses abordset dans sonchamp de visibilité,dans unsite
inscrit ou dansuneZPPAUP, l’avis de l’architecte des bâtiments deFranceest requis.Il en
est demême lorsque cet immeuble est situédans un secteursauvegardé. L’architectedes
bâtiments de Francedoit avoir répondudans les huit jours,et doit avoir été invité à
l’expertise (R 430-26 du CU).Ceci signifie quelestravauxprescrits doiventavoir recueilli
sonaccordau titre des législations dontil a la charge.

. Plusieurs cas defigure sont à distinguer au stade del’arrêté :

- Le propriétaire afait les travaux prescritsdans le délai imparti, constatéspar
l’expert de la commune :l’arrêtéest abrogé,

- Le propriétaire contestele péril et fait commettreun expert chargé de procéder
contradictoirement,lejour fixé par l’arrêté du maire, à la constatation de l’état du bâtiment.
L’arrêté du maire et les rapports sonttransmis immédiatement autribunal administratif;
dansleshuit jours qui suiventle dépôt auGreffe, le tribunal doit désigner un experts’il y a
désaccordentre l’expert dela communeet celui du propriétaire. Siles deux expertssont
tombésd’accord,le tribunal peut statuer au fond sans instruction complémentaire.

- Le propriétaire n’apasfait les travaux prescritset ne serend pasà la convocation
pour expertise contradictoire,l’expertise unilatérale effectuéepar l’expert de la commune
vautexpertise contradictoire.L’arrêté duMaire et le rapport sont transmis immédiatementau
tribunal administratif,

- Si l’expert dela commune constateque les travaux entreprisne correspondentpas
aux mesuresprescrites,l’arrêté du maire et le rapport del’expert sont transmisau tribunal
administratif.

- Si l’expert oulesexperts, danslesprocédures visées ci-dessus, constatentle jour de
l’expertisecontradictoire,que les désordresse sont aggravés,les travaux prescrits peuvent
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êtreplus importants oudifférents de ceuxqui figurent,dansl’arrêténotifié préalablement par
le maire.

. Dans tousles cas oùle tribunal est saisipar un déférédu maire, il se prononce
définitivement, au vu des rapports, par un jugement quise substitueà l’arrêté de péril du
maire.

. Si les travaux prescrits ne sont pas entrepris,la commune peut faire exécuterles
travaux d’office pour mettrefin au péril, après décision du tribunal administratifl’y
autorisant.Les travaux exécutés d’office parla commune,comme les travaux prescrits
exécutés par le propriétaire, doivent avoir uncaractère durable pour mettre fin
définitivement au péril.

Les travaux d’office exécutés parla commune le sont aux frais du ou des
propriétaires.

. L’acheteur éventuel d’unimmeuble menaçant ruineesttenu,commele propriétaire
initial, d’exécuter les travaux prescritset il ne peut s’enlibérer par la démolition. Cette
obligation vaut pour la communequi rachèterait unimmeublemenaçant ruine.

. La division par appartements d’unimmeuble sousarrêté de péril est interditeà
peine de nullité(Article 9 dela Loi du 31 décembre1975sur la protection des occupants).

. L’exécutiondes travaux fait leverla servitude de périlqui pèse surl’immeuble.

Lepéril imminent -(Art. L 511.3 duCCH).

. En cas de péril imminent, lemaire, après avertissementadressé au propriétaire,
provoque lanominationd’un expert parle tribunal d’instancechargé d’examinerl’état du
bâtimentdansles24 heures. Cette expertisen’a pas de caractère contradictoire.

. Si l’expert constatel’urgence ou le péril graveet imminent, le maire ordonneles
mesures provisoires nécessaires pour garantirla sécurité et notamment l’évacuation de
l’immeuble. Le maire doit préciserla natureet la consistance des mesures provisoiresqu’il
imposeaupropriétaire,et doit suivrel’avis de l’expert nommépar le tribunald’instance.

.Seules lesdémolitions partielles peuvent être, le caséchéant,prescritesau titre du
péril imminentet non une démolition totale du bâtiment.

. Si les travaux n’ont pasétéexécutés dansle délai imparti parla sommation,le maire
peut faire exécuter d’officelestravaux indispensables auxfrais dupropriétaire.

. Lorsquel’immeuble estinscrit au titre des Monuments Historiques, ou est situédans
un espaceprotégé autitre des sites, du patrimoine architecturalet urbain ou dansun secteur
sauvegardé, l’architecte des bâtiments de France estinformé en même tempsque
l’avertissementestadressé au propriétaire (R 430-26 du CU,dernierparagraphe).
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. Rien n’empêche qu’un arrêté depéril ordinaire,précisantles travaux indispensables
pour assurerdirectementla sécurité de l’immeuble soitpris après unarrêté de péril
imminent, lequel ne garantitque la sécurité minimale à court terme (confortation,
étaiements.....).

Les travaux d’office

. Les travaux d’office sontles travaux provisoiresindispensablespour mettre fin au
"péril imminent" ; ils ont un caractère définitif lorsque lepéril n’estpas imminent.

. Lorsquele maire a dû faire exécuter des travaux d’office, leur montant est avancé par
la communeet recouvré commeenmatière d’impôts directs,par le Trésorpublic auprofit de
la commune (art L 511-4 duCCH)

La procédure peut être celle du recouvrement des produitscommunaux par le
comptablepublic en vertu d’un état rendu exécutoire par le maire.Le comptable publicpeut
utiliser toutes les voies d’exécution exorbitantes de droit commun, :mais la communen’est
pas un créancier privilégié.La commune peutrecourir àl’hypothèquelorsquele propriétaire
estinsolvable.

La saisie immobilière pour recouvrement desfonds estjuridiquement possible.
Cesconditions s’appliquent àla fois à la procédure normaleet à celle de l’urgence.

Observation complémentaire

Le maire exerce ses responsabilitésen la matière en tant qu’autorité de policeet
commeen toute matière de police dela sécurité,le Préfet peutse substituerau maire,en
application du Code des Collectivités Territoriales (articleL 2212-1et L 2215-1).

Articulation avec d’autres procédures et législations

. Avec lesdocuments d’urbanisme :les prescriptions de travaux (oula démolition)
doivent respecterlesrègles d’urbanisme celles d’un POSet celles d’unplan de sauvegardeet
de miseenvaleur.

. Avec le régime des autorisationset lesservitudes de protection du patrimoineet des
sites :
la démolition d’un immeuble menaçant ruine est exemptée de permis de démolir, maisles
travaux prescrits peuvent nécessiter un permis de construire. Dansles espacesprotégésau
titre desMonuments Historiques, dessites ou du patrimoinearchitecturalet urbain, l’avis ou
l’accord de l’architecte des bâtiments deFranceest requis (éventuellementcelui du ministre
concerné )

. Avec la législation sur l’insalubrité :il ne faut pas confondre périlet insalubrité,les
législations étant différenteset autonomes,et leseffets de droit différents : un immeublepeut
être insalubreet ne pas menacer ruineet un édifice peut menacerruine et ne pas être, pour
autant, insalubre (certains bâtiments peuvent cumuler ces désordres).

.Avec le Code Civilet leslois relativesauxrapports bailleurs -locataires
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* Les propriétaires sont civilement responsables des dommages causés parla ruine du
bâtimentleur appartenant, notammentà la suite d’un défaut d’entretien,en application de
l’article 1386 du Code Civil. Ilssontégalement pénalement responsables si l’inentretienmet
en danger autrui (Article223-1 du nouveau Code Pénal)et pour homicideinvolontaire
(Article 221-6 du nouveauCodePénal). L’article 223-2 du nouveau CodePénalprévoit que
ces dispositions sont applicables aux personnes morales.

* La jurisprudence assimilele péril à une cause fortuite deperte de la chose avec ses
conséquences de droiten matière de baux d’habitation ou commerciaux ou artisanaux :la
résiliation du bail de plein droit, sans qu’ily ait lieu à dédommagement (article1722du code
civil).

* Si l’occupant estime avoirsubiun préjudice pécuniaire dufait des conséquences del’arrêté
de péril,il peut, sur lesfondement des articles 1382et 1386 du code civil, engageruneaction
récursoire à l’encontre du propriétaire de l’immeuble déclaréenétat de péril

* Un arrêté de péril sur un immeuble menaçant ruinefait perdreaux locatairesle bénéfice du
droit au maintien dans leslieux au titre dela loi de 1948.

. Avec lerégime dela copropriété
Les travaux, prescritssont des travaux obligatoires qui sontdécidésà la majorité absolue de
l’article 25 (e) de laloi du 10 juillet 1965relativeà la copropriété,et non à celle del’art 26.

Commentaires

.  La jurisprudencea rappelé l’exigenceque l’arrêté depéril pris en application de
l’article L 511 - L. 511-2 du CCH soit notifié à la totalité des propriétairesd’un immeuble,
nus-propriétaires, copropriétaires, propriétaires indivis. Lorsqueles propriétaires oudes
copropriétairessontinconnusla communedoit apporter la preuveque toutesles démarches
ont été entreprises pour recherchertous les propriétaires ;le juge constate alorsque la
formalité relative à la notification de l’arrêté à ceux-ci étant une formalité impossible, celui-
ci estlégal.Le défaut de notification entraînela nullité dela procédure.

. La jurisprudence apréciséque les travaux prescrits devaient être strictement limités
aux travaux indispensables pour faire cesserle danger...Le maire ne peut prescrire des
travaux d’une importancetelle, au vu del’état de l’immeuble, qu’ils équivaudraientà une
véritable reconstruction(danscecasla démolitionpeutêtreprescrite).

Dansle cas dupéril ordinaire,les travauxdoiventêtre à caractère durablepour faire
cesserle péril constaté de façon définitive.Ils ne constituent pas des travaux de réhabilitation
ou de restauration des bâtimentset pour ce faire, il faut utiliser d’autres mécanismes
juridiques.

Les travaux prescritsen cas de péril imminent, exécutéspar le propriétaire ou exécutés
d’office par la commune, ne peuvent avoirqu’un caractère provisoire ;il s’agit là d’une
conséquence de respect dela propriété privée. Ceci ne concourt pasà remettreen état
satisfaisant l’immeuble concerné,ce qui expliqueleseffondrements ou accidents ultérieurs.
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. Certains agissements de propriétaires( le péril autorisel’évacuationdes occupantset la
résiliations desbaux ) liés àl’absencede tout relogement expliquent aussi, que lesjuges
soient devenus très rigoureuxen matière de démolition depéril imminent ,commeen
matièred’évacuation des occupants .

Le statut de propriété de nombre d’immeubles menaçant ruine,la carence ou l’absence
de propriétaires ou de copropriétairesconnus,leur impécuniosité,font que bien souvent,les
travaux d’office doivent êtreengagés parla commune,travaux qui même provisoires,
peuvent être d’unmontantélevé. Les recouvrementspeuventêtre difficiles. Or, si la valeur
des bâtimentspeut être faible, danslesgrandes villesla valeur duterrain peut être,elle, assez
élevée. Lestextes neprévoient pas la faculté pour lacommune de pouvoir exproprierpour
recouvrerles frais engagés.La voie de droitouverte - lasaisie immobilière - est rarement
engagéepar lesserviceschargés du recouvrement,et ceci n’encourage pasles communesà
mener despolitiques " actives " deprévention du péril, mêmelorsquel’état du bâti pourrait
le justifier. De plus, l’expropriation, oula saisie immobilièredevrait être coupléeavecune
politique de relogement de populations souvent très démunies.
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Annexe n˚5

Immeublesmenaçant ruine

note de jurisprudence

La présente note retraceune étudejurisprudentielle, relativeà la procédure depéril
dans le cadre des immeubles,qui en raison d’un défaut de construction ou d’entretien
n’offrent plus des garantiessuffisantes de sécurité, etmenacentdonc de s’effondrer en raison
de leur état deruine. La mise en place de cette procédure incombe aumaire en vertu des
dispositions duCode dela Constructionet de l’Habitation, le maire esttenu de veillerau
maintien dela sécurité publique

I) CHAMP D’APPLICATION (articles L 511-1 et suivants et article R 511-1du CCH)

Lorsqu’un immeublemenace ruine, le maireesten droit, sur la basedesarticlesL 511-1 et suivants du
code de laconstruction et de l’habitation, d’enjoindre au propriétaire d’exécuterles travaux nécessaires pour
faire cesser le péril ou deprocéder à ladémolition de l’immeuble menaçant ruine, lorsque lepéril provient de
l’immeuble lui même ou detravauxeffectués par un voisin.Lorsque lepéril provient d’un événement naturel et
d’une manière généraled’une cause étrangère à l’intervention humaine, le maire peut, en vertu despouvoirs de
policequ’il tient desarticlesL 2212-2 etsuivants du code général des collectivités territoriales, prendretoutesles
mesures nécessairespour fairecesser le péril(Rep min 22/1/96).

L’intervention dumaire sur labase des articlesL 511-1 et suivants du CCH ne vise que les cas où le
péril provient del’immeuble lui même,c’est à dire défaut deconstruction oud’entretien,mais pas le cas oùle
danger provient de l’extérieur., le dangerdoit être intrinsèque à l’immeuble(CE 30/1/48, Ville de Clermont), en
l’espèceil s’agissaitd’immeubles« en bonétat, exposés àdesdangers provenant de causes extérieures, comme
deséboulements de terres ou de rochersou tout autre accidentnaturel... ».

En revanche l’application decette procédure de périln’est pas limitée au cas où le dangerpeut affecter
la voie publique, elle est également applicable au cas où unrisqued’éboulement résulte del’état intérieur d’un
immeuble qui n’offre pas lesgaranties de sécurité nécessaires, celavaut également pour un immeuble inhabité
dèslors qu’il est accessible aux tiers(CE 26/2/60, Bonomo).

II )PROCEDURE

Le maire ou lesservices municipauxdoivent veiller à ce que les immeubles neprésentent pasun danger pourla
sécurité publique,donc, lorsque unbâtiment menace de s’effondrer en raison de son état de ruine, lemaire doit,
en principe, dèsqu’il a connaissance de lasituation dresser un procès verbal constatantl’état du bâtiment oule
faire établir par lecommissaire de police ouun agent assermenté.

Ensuite selon qu’ils’agisse d’unpéril imminent (menaced’un effondrement dansun avenir immédiat)
ou ordinaire la procédure débute ou non par une expertise contradictoire, parun homme de l’art, ensuite le maire
prendun arrêté de péril, quiseraadressé au(x) propriétaire(s)de(s)immeuble(s) en cause.
Cet arrêté depéril doit être notifié aux propriétaires. Cette procéduredoit être mise en oeuvreà l’encontre de
bâtiments n’offrant plus lesgarantiesnécessaires au maintien de la sécurité publique,cette procédure nedoit pas
avoir d’autrebut que le maintien de la sécurité publique(CE 28/5/75,SARL Les briqueteries Lepage), en
l’espècele maire avait prescrit ladémolition detrois bâtiments, orl’état de l’un des bâtiments ne justifiait pas
une démolition, l’arrêté a été déclaréillégal en tantqu’il a ordonné la démolition dudit bâtiment.

A) La notification

La notification est faite parun agentassermenté ou le commissaire de police. l’absence de notification
vicie, enprincipe, laprocédure.

La notification doit être faite au propriétairepour être valable et nonà l’usufruitier (CE 11/3/83,
Lacroix).
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Cependant.si la notification a été faite au propriétaire,le fait que l’arrêtécomporte,par erreur, le nom de
l’usufruitier estsans incidence surla régularité de l’arrêté depéril (CE 9/1/74, Corne et VveCorne). en l’espèce
l’arrêté mentionnait le nom dela mèrecommepropriétaire alorsqu’elle n’était qu’usufruitière, maiscet arrêtéa
été notifié au fils par un acte denotification le désignant comme propriétaire.En cas de démembrement de
propriété,la notification sefait donc au nu-propriétaire.

La procédure de périlestune procédure contradictoire entre l’administration et le propriétaire, en cas de
copropriétéou de mitoyenneté, le contradictoiren’est respecté quesi tous les propriétaires ou copropriétaires
sont misen cause, à défaut la procédurepeut être entachée d’irrégularité(CE 2/11/60, SalahMohamed Ben
Othomane).

En cas d’absence du propriétaire, d’ignorance de son adresse, oumêmede son nom, notamment dansle
cadre d’indivisions, l’Administrationpeut avoir desdifficultés à notifier l’arrêté.

Pour être valable cette notificationdoit être faite au propriétaire et non à untiersn’ayant aucune qualité
pour recevoir cette notification au nom du propriétaire(CE 9/5/62, Cnede la Saulce),en l’espèce, en l’absence
du propriétaire, parti en convalescence,la notification avait été faite àuneassistante sociale dela Caisse de
mutualité dont dépendait le propriétaire,à charge pour elle delui remettre l’acte.
Cependant,le Conseil d’Etata reconnula validité dela procédure malgré l’absence de notification de l’arrêté dès
lors que l’administrationa fait diligencepour notifier.
Le Conseil estime quesi malgré les recherches effectuéespar le maire, les notifications n’ontpas abouti pour
certains copropriétaires, «cette circonstance n’a pas, enraison de l’impossibilité matérielle ainsi rencontrée,
entaché d’irrégularité laprocédure de péril »(CE 4/7/80, Ville de Rouen).
Dans uneaffaire similaire, laprocédure a été reconnue valable malgré l’absence de notificationà deux
copropriétaires car l’administration avaitfait toute diligence pour lesretrouver(CE 12/3/75,Préfet de police),
en l’espèce,les adresses des deuxpropriétaires étaient inconnues de l’administration, celle-ci avait entrepris des
recherches en mairie et auprès de l’administration des Contributions directessanssuccès, elle avaitégalement
convoqué au commissariat de policeles deux intéressés, par plis glissés sous la porte des appartements dontils
étaient propriétaires,maisceux-ci ne s’étaient pas présentés.
Dans un arrêt du20/11/91, Cne desVans, le Conseil d’Etata reconnula validité de la procéduremalgré
l’absence de notification àl’un des co-indivisaires, la mairie n’ayant pas trouver, malgré ses recherches,sa
nouvelle adresse, celle-ci ayant été trouvée après la saisine du tribunal administratif, le co-indivisairea donc été
mis en cause devant le tribunal.

En revanchesi l’administration n’a pasfait diligence, l’absence de notification ou en l’espèce l’erreur
sur l’identité du propriétaire entraînela nullité de l’arrêté (CAA Lyon 3/11/94, Cne de La Ciotat), en l’espèce
l’immeubleavait été cédé et la cession avait été enregistrée aubureau deshypothèques, le tribunal aestiméqu’en
notifiant à l’ancien propriétairela communen’avait pas accompli les diligences nécessairespour trouverles
véritables propriétaires.

B) Laprescription  dela réparation ou dela démolition du bâtiment menaçantruine

Dès lors que le maireà connaissance du danger, illui appartient deprendre l’initiative d’engager la
procédure de péril, à défaut la responsabilité dela commune peut être engagée(CE 25/4/41, Maurel), en
l’espèce l’effondrement des immeublesmenaçantruine a causé des dommages à l’immeuble du requérant, or
celui-ci avait averti lemaire du danger que présentaitl’état de vétusté des constructions en cause, maisle maire
n’avait pris aucunemesure, letribunal estimequecetteinaction« constitue une faute lourde denature à engager
la responsabilitéde la commune ».

Il convient que tousles travaux nécessaires pour mettre fin defaçon durable au dangersoientprescrits
(CE 30/3/84, Wolff), en l’espèce le tribunal administratifn’avait pas tenu compte d’une partie destravaux
prescrits dans l’arrêtéalors même qu’il ressortait du rapport d’expertise et de l’instructionqu’ils étaient
nécessairespour assurerla sécurité publique, leConseil d’Etata doncordonné ces travaux complémentaires.

Le maire est en droit de prescrire destravauxpour faire cesser ledanger mais nepeut en aucun cas
ordonnerune reconstructionà l’identique ni indiquer lesmatériaux qui devront être utiliséspour cela (CE
11/3/83, Lacroix).

Lorsquel’immeubleest situé dansun secteur sauvegardé,sadémolitionne peut avoir lieu sansl’avis ou
l’accord del’architecte des bâtiments de France, enl’espèceil s’agissaitde la démolition d ’un presbytère «situé
dans le champsde visibilité de l’église classée monumenthistorique, qu’ainsi sa démolitionne pouvait être
autorisée, alors même que l’immeuble menaçait ruine,...,qu’avec l’accorddu ministre chargédes monuments
historiqueset des sitesou son délégué »(TA Bordeaux 15/3/88, Cnede Montagne).
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L’arrêté est notifié au propriétaire avec sommation d’effectuer lestravauxdans un délai déterminé,s’il
conteste le périlil doit commettre un expert afinqu’une expertise contradictoire ait lieux avecl’expert de
l’administration, au jourfixé dans l’arrêté ; s’il ressortun désaccord des rapports déposés parles deux experts,le
tribunal administratif ordonneune nouvelleexpertise, maisil n’est pastenu del’ordonner si le propriétaires’est
abstenu,dans letemps imparti, de désignerun expert (CE 12/6/89, Latchague),en l’espèce le propriétaire
contestaitl’utilité des travaux prescrits pour faire cesser l’insécurité enraison, d’unepart de la vétustédes lieux
et d’autrepart du coût de ces travauxqui serait hors de proportion avec lavaleur de l’immeuble.Il appartient au
tribunal administratif, à la requête du propriétaire, de substituer la démolition complète de l’immeubleà des
travauxde réparationsi les travaux prescritspar le maire ne remédieraient pas de façonefficaceet durable au
danger, ousi les réparations sontd’une importance telle qu’elles équivaudraient à une véritablereconstruction,ce
qui n’est nullement le cas en l’espèce.L’immeuble en questionétait frappéd’une interdiction d’habiterpour
cause d’insalubrité irrémédiable à lasuited’un arrêté préfectoral ; tribunalestimequecetarrêténe l’oblige pasà
prononcer la démolition de l’immeubledansle cadredela procédure depéril, qu’en effet cesdeuxlégislations
ont des objectifs et des procéduresdifférents.

La démolitionpeutêtre substituéeaux travaux lorsquelesréparations nécessaires seraient d’une importancetelle
qu’elles équivaudraient à une véritable reconstruction,maiscette substitution nepeut résulter de considérations
d’ordre financier(CE 13/6/58, Barbier),par exemple« la comparaison ducoût desréparations aveccelui de la
démolition ouavec lavaleur de l’immeuble »

La procédureserairrégulière à défaut d’expertisecontradictoire, dèslors que cetteabsence résulte du
fait que les propriétairesn’ont pas été invités àcommettreun expert, deplus l’expertiseà eu lieuà une date
différente de celle prévue par l’arrêté(CE 26/7/85, Cnedu Cannet).

Lorsque le propriétaire n’a pas exécuté dans ie temps imparti lesmesurespropres à fairecesserle
danger, le tribunaladministratifpeutautoriser l’administration à exécuterd’office ces travaux oula démolition
(CE 3/6/64, Meilhac).
Les travaux exécutés d’office ont le caractère de travaux publics et en conséquence, les dommages causésaux
tiers qui sont la conséquence directe de ces travauxengagent la responsabilité de la commune, mêmesi comme
en l’espèce ils ont été prescritspar le préfet de police (en charge de la police des édifices menaçant ruineà Paris)
(CE 13/2/91, Préfet de police),en l’espèce l’immeuble mitoyen de l’immeuble partiellement démoli avaitsubi
des dommages.La responsabilité de la commune peutêtreatténuée ou écartéepar la faute de la victime ouun cas
de forcemajeure.

S’il le juge utile, le mairepeut prescrire des travaux d’étaiement àl’immeuble voisind’un immeuble
démoli, ces travauxétant à la charge du propriétairede l’immeuble, alorsmême que leur exécutionn’a été
prescrite qu’en raison dela démolition de l’immeublevoisin (TA Paris 14/10/75, Brière).

Lorsqu’elle a procédé aux travaux d’office, la commune est en droit de recouvrerlessommes avancées,
les travaux ayant été fait aux frais du propriétaire, le recouvrement sefait commeen matière d’impôts directs
(articleL 511-4 duCCH) (CE 18/5/88,Ville de Toulouse).
En revanchesi le recouvrementpar la voie légale n’est paspossible, en raison del’irrégularité de l’arrêté, une
commune, qui aurait exécuté des travaux, ne pourraittenterd’en obtenir le remboursement devantles tribunaux
judiciaires sur le fondement de la gestion d’affaire oude l’enrichissementsanscause(CA Toulouse 5/10/59,
Ville de Montauban).

Si le tribunal administratif constatel’insécurité de l’immeuble, ildonnepouvoir au maire,lorsque le
propriétaire fait obstacleà la démolition, de prendreun arrêté d’interdiction d’habiter, aprèsle maire fait
constaterpar le tribunal l’interdiction d’habiter.Quand l’évacuation estprescrite il appartient au tribunaux
judiciaires d’ordonner l’expulsion des occupants.L’autorité municipaledoit assurer lerelogementdes personnes
expulsées d’un immeuble menaçant ruine, notammentpar le biais de réquisition(Rep min 29/6/87).

C) Mesures propres au périlimminent

Si le péril est imminent, aprèsenavoir averti le propriétaire, le mairefait nommerpar le juge d’instance
un homme del’art chargé d’examinerl’état des bâtimentssous 24 heures,s’il ressortdu rapport decelui-ci qu’il
y a urgence ou que le péril est grave et imminent, le maire prendalors desmesures provisoires nécessairesà
garantirla sécurité, notamment l’évacuation del’immeuble(art L 511-3 du CCH).
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Au titre decet article lemairepeut interdire l’accès à l’intérieur et aux abord d’un château enruine nonobstantle
fait quele châteausoit unepropriété privée(CE 18/10/72, Guiral).
De telles mesures nesont justifiées qu’en cas de péril grave et imminent,si tel n’est pas le casle maire nepeut
prendre cesmesures(CE 20/3/59, Mayeur), en l’espèceil ressortait des pièces du dossier et du rapport de
l’expert qu’il n’y avait aucunpéril graveet imminent, le maire avait doncordonnéà tort l’évacuation deslieux.
Si des tiers subissent un dommage dufait d’un arrêté de péril, la responsabilité de l’administration n’estpas
engagée dèslors qu’aucune faute n’a étéfaite dans l’exécution de la procédure, les tiers peuvent éventuellement
se retournercontre le propriétaire(CE 26/7/82, Epoux Foucher),en l’espèceil s’agissait deslocataires d’un
bail commercialqui avaient étéévacués dans le cadred’une procédure depéril.
En l’absencede péril imminent le maire nepeutpas prendre de mesures provisoirespour garantir la sécurité au
titre de la procédure de péril(CE 14/4/61,Lemaistre).
Le Conseil d’Etat estime que s’il y adangergrave et imminent, le maire (oule préfet de policeà Paris) peut, sur
la base de sespouvoirs de police(art L 131-7 duCode des Communes),prescrire l’exécution demesures de
sûreté exigéespar les circonstances, parexemple l’évacuation ou l’interdiction d’accès(CE 2/5/90, Préfet de
police).

D) La réquisition

Le maire peut légalement réquisitionner unimmeublepour y loger des personnes évacuées dufait dela
ruine deleur habitation(CE 12/1/51, CieAuxiliaire pour l’Industrie et le Commerce).
Cependant cette réquisition nepeut être utilisée qu’à titreexceptionnel et en cas depéril imminent(CE 7/1/57,
epoux Lagrevol).
Lorsqu’il procède à une réquisition au profit des habitantsd’un immeublemenaçantruine, le mairedoit porter
son choix de préférence sur des logements vacants(CE 9/1/56, Landais).
Si à la suited’un incendie lemaire peut procéder à une réquisitionpour y loger les habitants du logement détruit,
cette réquisitionne peutavoir lieu qu’en casd’extrêmeurgence, ce quin’était pas le cas en l’espèce puisque
l’employeur de la victime avait mis unlogement àsa disposition(CE 25/3/57, Société Camion Frères),en
l’espècela notification de l’arrêté de réquisition n’avait précédé que de 10 minutes l’exécution forcée, lemaire
ayantfait procédé à l’ouverturedesportes par unserrurier, le conseil àestimé qu’ily avait en l’espècevoie de
fait et quele tribunaljudiciaire était compétentpour enconnaître.
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Annexe n˚6

Les immeubles menaçant ruine

Textes

LIVRE V

TITRE Ier

BÂTIMENTS MENAÇANT RUINE

CHAPITRE UNIQUE
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annexe n˚7

Immeubles et îlots insalubres

Notes juridiques

LA DECLARATION D’ INSALUBRITE

Est insalubre tout immeuble bâti ounon,dangereuxpour la santé des occupants ou des
voisins, dufait de son état ou de ses conditionsd’occupation.

La législation ,relevantdu code dela santépublique ,complétéeparla loi VIVIEN du
10 juillet 1970 a pour objectifd’éviter aux habitants de vivredansdeslogementsinsalubres,
quece soit à titre définitif ou temporaireet présenteplusieurs volets :

. L’interdiction d’habiteret le relogement des occupants

. La définition dela notiond’insalubritédesimmeublesisolés ou desîlots
- salubres
- insalubresremédiables
- insalubres irrémédiables

. Le traitement del’insalubritédel’immeuble ou del’îlot
- Prescription de travaux pour lesimmeublesinsalubres remédiables
- Démolition pourles immeublesinsalubresirrémédiables,le caséchéant.

Définition de la notion d’insalubrité

La lutte contrel’habitat insalubre estunecompétence del’Etat ;elle est miseen oeuvre
par un arrêté préfectoral déclarantl’insalubrité et prescrivantles mesures nécessaires,après
consultation des personnes concernées,etavis du Conseildépartementald’hygiène(CDH).

- Les articles L.26 à L.32 du CSP permettentd’intervenir sur un logement ouun
immeubleconstituant soit parlui même, soit parles conditions danslesquellesil estoccupé,
un dangerpour la santé des occupants ou des voisins. Cette procédure est déclenchéepar la
DDASS (ou le service communald’hygiène et de santé), qui est généralementsaisie par
l’occupantdes lieux directement, parla mairie oulesservices sociaux.

- Les articles L.36 à L.41 du CSP sont utiliséslorsqu’une commune,en vue de
faciliter son assainissement ou son aménagement, souhaite intervenir surun groupe
d’immeubles,un îlot ou ungrouped’îlots. L’initiative de la procédurerevientà la communeau
traversd’unedélibération du conseil municipal.
La différenceentreles articles L.26et L.36 du CSP reposent essentiellement surl’autorité qui
est à l’initiative de la procédureet sur le nombred’immeublesconcernés.L’appréciationde
l’insalubritéet le déroulementet l’aboutissementde la procéduresontquasiment identiques.
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- L’article L.42 du CSP concerneles locaux et les installations utilisés auxfins
d’habitation, mais impropresà cet objectif pour des raisonsd’hygiène, de salubrité ou de
sécuritéet situés àl’intérieur d’un périmètredéfini par le préfet qui està l’initiative de cette
procédure.
L’utilisation de cet article dansles années70 a ainsi permisla résorptiondes bidonvilleset la
démolition des îlots insalubresles plus denseset lesplus importants oùil n’importait pas de
privilégier la conservation desimmeublespar la réalisationde travaux, situation largement
répandueaujourd’hui.

- L’article L.43 du CSPconcernelescaves, sous-sols,combleset pièces dépourvues
d’ouverturesur l’extérieurmais cependant utilisés aux finsd’habitation

- L’article L.43-1 du CSPvise les locauxet les installationsqui présentent un danger
pour la santé de leurs occupantsen raison deleur densitéd’occupationou del’utilisation qui
enestfaite.

Description dela procédure : l’enquête d’insalubrité

La cotation de l’insalubrité des immeubles estréalisée soit directement parles
inspecteurs chargés de la santé àla DDASS, soit par des inspecteurs assermentés, relevant du
bureau communald’hygiène ,lorsqu’il existe..Les propriétaireset occupants sont tenus de
laisserentrer lesagentsassermentésdansleurslocaux; en cas derefus, le juge des référés
doit autoriserla visite .

Dans les trois premières procédures décrites précédemment(L.26, L.36 et L.42 du CSP),la
méthode utiliséepour apprécierl’insalubrité d’un immeublepar le technicien assermentéet
commissionnéàcet effet (quiprocèdeà la visite des lieux)reposesur deux outils :

- la circulaire du 27août 1971priseen application dela loi n˚ 70-612 du 10juillet
1970qui proposeune cotation des défectuosités del’immeuble composé de 22 critères :12
essentiels( relatifs à la localisation,l’éclairement,la présencede l’humidité, l’état généraldu
bâtiment)et de 10 critères complémentaires. Cette cotation peutêtre complétée par des
observations surl’occupationdes logements.
Chacun des critères peutêtreclassé bon, mauvais ou médiocre,et, c’est l’addition des points
de cotation qui définit le classementde l’immeuble en insalubrité remédiable (cotation
comprise entre0 et + 5) ou irrémédiable (cotation supérieure à+ 5,5).
Un coefficient de - 17 correspond à un immeuble salubre entrèsbon état.
Cette méthode ne permet pas cependant toujours defaire une distinction précise entre
l’insalubritéremédiableet irrémédiable.

- la circulaire du 11 juillet 1980.Il était apparu nécessaire de rechercheruneméthode
mieux adaptée qui permette, non plus seulementd’obtenir unecôteglobale d’insalubrité,mais
d’apprécierles degrésd’insalubritéet de remédiabilité. Unenouvelleméthoded’évaluationde
l’insalubrité, complémentaireà la circulaire du 27 août1971,a donc été proposée parcette
circulaire
Cette méthodeconsisteà analyserle bâtiment àtravershuit familles de critères : structure
porteuse, structure portée, équipement sanitaire ,chauffage, ventilation, environnement,
éclairement, entretien..
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Uneappréciation desalubritéet de remédiabilité estfournieparl’enquêteurà partir des
"grilles d’appréciation"et "d’orientationdu choix".

Dansce cadre,le recoursà une approcheéconomiqued’ensemblepour déterminerla
solution la plus adaptée au traitement del’immeublenécessiteunecoopération des DDASS(ou
desbureauxmunicipaux d’hygiène)et des DDE pour appréciercorrélativementl’insalubrité
desimmeubles,lesdimensionstechniqueset économiques liésautraitement del’insalubrité et
ainsi évalueret délivrer les méthodeset les financements nécessaires au traitement de cette
insalubrité

. Le Préfetprend alorsl’arrêtéd’insalubritésur délibération du conseil départemental de
l’hygiène

L’arrêté d’insalubrité

-> dans le cas de l’insalubrité d’un immeuble isolé(L26 à L 32 du CSP )

. Saisine du préfet par unrapportmotivé du DDASS ou dudirecteurdu service municipal
d’hygiène(toute personneintéresséepeut saisirle Préfet oula DDASS)

. demandel’avis du Conseildépartementald’hygiènepar le préfetdans les 2 mois

. Consultation des propriétaireset occupantsqui sont appelés à formuler leurs observations
enconseil départementald’hygiène.

. Saisine du Conseil supérieurd’hygiènepublic (CSHP) deFrancepar le ministre chargéde
la SantéPublique en casd’avis contraire aux conclusions duDDASS

. Arrêté du préfetconforme àl’avis duconseildépartementald’hygiène

. notification de l’arrêté par lettre recommandéeà chaqueintéressé quipeut former un
recours dans un délai dedeuxmois

-> dans le cas de l’insalubritéd’un îlot

2 procédures sont possibles, àl’initiative de la collectivitélocaleou del’Etat :

. A l’initiative de la collectivité locale (art.L. 36 àL.41 du CSP)

- Celle-ci dénonceunesituationd’insalubritéà traversunedélibération duconseil
municipal.Le préfet saisit alorsle conseildépartementald’hygiènequi a pour mission
de déclarerl’insalubritéremédiable,irrémédiableou la salubritédechaqueimmeuble
inclus dansl’îlot. Le CDH, après avoirentendules intéressés,leurs observations,
présente ses conclusions,endélibéréet déclare pourchaqueimmeuble son niveau de
salubrité oud’insalubrité.

- la délibération duCDH estnotifiéepar le préfetaux propriétairesetoccupants
- un recours est possible auprès du ministèrechargéde la Santépar les intéressés

dans undélai de 10 joursà daterdela notification dupréfet.
Le ministre statued’urgence aprèsavis du CSHPqui interviendra dansun délai
maximum de2 mois.

- le CDH délibère, le caséchéant,conformémentà la décision du ministre dela
santé publique
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. A l’initiative du Préfet (articleL 42 et s du CSP).

- celui-ci définit un périmètre insalubre
- Chaque immeubledoit faire l’objet d’une cotationd’insalubrité.

L’arrêtépréfectoral estpris aprèsl’avis du CDH ( auquelle maire oule président de
l’établissement publicde coopération intercommunal (EPCI) compétent peut
présenter ses observations),et délibération duconseil municipal ou del’EPCI
compétent.
- Cet arrêté vaut interdictiond’habiterpour lesimmeublesqu’il désigne.
Il est notifié aux intéressés (propriétaireset usufruitiers).

Cette procédure est particulièrement expéditiveet ne prévoit, notamment aucune
consultation despropriétaires.

Autres locaux impropres à l’habitation

-> dans le cas des caves, combles,pièces dépourvusd’ouverturessur l’extérieur et locaux
impropresà l’habitation (art.L.43)

Le préfetprendl’arrêtéd’interdiction définitive d’habiter.
-> dansle cas des locaux présentantundangerpour la sécuritéou la santéen raisonde
leur densitéd’occupation ou deleur mode d’utilisation, mêmes’ils ne sont pas insalubres.
Après l’avis du CDH, le préfet peutfaire injonction à toutepersonnemettant detels locauxà
dispositionpourl’habitationde les rendre conformes aux prescriptions de son arrêté.( L 43-1)

Effets des arretés d’insalubrité -:Interdiction d’habiter, d’occuperles
lieux. Droit au relogement,àréintégration - indemnisation

-> Lorsquel’insalubrité est remédiable,l’arrêté préfectoralprescritdes travauxet un délai
pour leur réalisation. Uneinterdictiontemporaired’habiterpeutêtreprononcée.

-> Lorsque l’insalubrité est irrémédiable, l’arrêté préfectoral prononce l’interdiction
définitive d’habiter.
Il précisesi cette interdiction est immédiate ous’appliqueau départdes occupants.Il prescrit
égalementles mesures nécessaires pourrendre inhabitablel’immeubleau fur et à mesuredu
relogement décent desoccupants. Cetteobligation s’impose dans le cas d’insalubrité
d’immeublesisolés commedansle cas des immeublesinclusdansdesîlots insalubres.

-> En cas de non respectdel’arrêté les mesures, ousanctions ,suivantes sont prévues :

. lorsque les travaux prescrits ne sont pas réalisés dansle délai fixé, le maire ou
à défaut le préfet ,saisitle juge des réfèresqui autorisel’exécution d’office des
travaux aux frais des propriétaires

. les infractionsauxinterdictions d’habitersont puniesd’une amende de2 000 F
à 500 000F et d’un emprisonnement de 6 moisà 3 ans ouà l’une de ces deuxpeines
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-> Effets sur les baux :

. Les occupants deslocauxvisés parl’interdiction d’habiter en application des articles
L.28, L.42ou L.43 (visé ci-dessous)n’ont pasdroit au maintiendansles lieux.
L’interdiction, provisoire ou définitive,d’habiter est un motif légitime et sérieux de non
reconductiond’habitationd’un bail.

. Ne peut être conclu ourenouveléunbail portant sur unlocal frappé d’uneinterdiction
d’habiter.

. Le cas particulier desbaux commerciaux : dansle cas d’un bail commercial en
application del’article 9 dudécretdu 30septembre 1953,modifié parla loi du 30juillet 1960,
le bailleur peutrefuserle renouvellementd’un bail commercial, sans être tenuau paiement
d’aucune indemnité, s’il est reconnuque l’immeuble doit être partiellement outotalement
démoli comme étanten état d’insalubrité déclarée parl’autorité compétente.Tout bail
commercial est concernéet on rappellera,notamment, queles hôtelsmeubléssont desbaux
commerciaux.

Le mêmetexteprévoit qu’encas de reconstruction parle propriétaire ou sonayantdroit, d’un
immeublecomprenant deslocaux commerciaux, le locataire a un droit de priorité.

-> L’article 9 de la loi du 31 12 1975 prévoit que toutedivision par lots d’immeubles
totalementou partiellementinsalubresest nulle de droit.

-> Enfin, l’article 18 dela loi Vivien prévoit explicitementqu’aucune indemnisation ne peut
être accordéeen dédommagement dela suppression d’un commerce portant sur
l’utilisation commehabitation de terrains ou de locaux impropres à cet usage.Ceci vise
notamment les hôtels meublésinsalubreset les immeubles visés aux articlesL.43 et L.43-1
évoqués ci-dessuss’ils sont exploités sousforme commerciale.

COMMENTAIRES

. Les critères d’insalubrité précisés dansla circulaire de 1971 en application dela loi
VIVIEN n’ont qu’un caractère indicatifet nullement réglementaire, commel’a rappeléle
Conseil d’Etat : la situation d’insalubrité doit être explicitée pour chaque situationau
regard,par exemple, de l’humidité, del’aérationinsuffisante des locaux ou dumauvaisétat
(ou de l’inexistence) del’équipementsanitaire

. Contrairement àunedoctrine largement répandue,il est parfaitement possible dedéclarer
insalubres,avec interdiction d’habiter, des logements ou locaux d’habitation vacants,
comme l’a confirmé la jurisprudence ;ceci peut être justifié soitpar le dangerde cette
insalubritépour lesvoisins, soit pour empêcher que ces locaux ne soient occupés

. C’est au moment de l’enquête d’insalubrité qu’il est nécessaired’établir la liste des
occupants résidanteffectivementdans les locaux (état civil, droitsd’occupation...)afin
d’assurer les relogements, provisoires ou définitifs nécessaires.Cela permet également
d’éviter lessquattersultérieurementinstallés, arguantd’un droit au relogement.
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. La loi Vivien vise les "occupants" et a doncexpressémentvoulu protéger toutesles
personnes habitanteffectivement leslocaux insalubres, quels quesoient leurs titres
d’occupationou le statut del’immeuble(outreles titulairesde baux,les logésgratuitement,
les locataires ou clients des hôtels meublés, etc.).C’est pourquoi il est importantau
moment del’enquête d’insalubrité d’arrêterla liste précise des occupants concernés.

Textes de référence :

- Codede la Santé Publique art.L.26 àL 32 relatifs à la salubrité des immeubleset L 36 à
L.43relatifs àla salubrité desîlots(ci-joints)
- Circulaire du 27/08/71 priseen application dela loi du 10/07/70,dite loi Vivien, tendantà
faciliter la suppression del’habitat insalubre.
- Circulaire du 11/7/80 relativeau financementdes travaux de suppressiond’insalubrité,
modifiée parla circulaire du 10 juillet 85

LA SORTIE DE L’HABITAT INSALUBRE REMEDIABLE

La sortie d’insalubritécomprend les mécanismes juridiqueset financiersqui permettent
auxpropriétairesd’améliorerl’état de salubrité de leurs logements ou immeubles.

En 1979, l’Etat prend conscienceque la loi Vivien, axé sur la démolition desîlots
insalubresn’aide pas suffisammentla réhabilitation deslogementset immeubles intégrésdans
le tissu urbain.: alors que ceux-ci justifient d’être conservésdans un double objectif:
conservation du patrimoine privéà chaquefois quec’estpossible,et maintien des populations
surplace.

Ainsi, l’Etat crée t- il une aide spécifique pourles propriétaires occupant delogement
insalubre et, l’ANAH de soncôté rappelle les possibilités d’intervention au profit des
propriétairesbailleurs delogementsinsalubres (directivedu 14/01/80).C’estégalementà cette
date qu’il ouvre aux organismesHLM le droit à l’acquisition amélioration delogements
insalubres.

Le dispositif juridique et financier a pour but de sortir un immeuble de l’insalubrité, en
prescrivant aux propriétairesles travaux nécessaireset en les aidant financièrementtout en
gardantla préoccupation du(re)logementdécentdes occupants.

Il concernetous lespropriétaires,qu’ils soientbailleursou occupants.

PRESENTATION - MODE D’EMPLOI

L’arrêtépréfectoraldéclarantl’insalubritéest le passageobligé pour mettreen oeuvreles
aides financières spécifiques del’Etat et de l’ANAH auxpropriétaires privés.
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Le préfet prend l’arrêté au vu de la cotation d’insalubrité proposéepar la DASS ou le
bureau municipald’hygiène et de santé.Quela procédureconcerneun seul immeuble( en
applicationde l’art L 26 et s du CSP ) ou unîlot ( en application desart L 36 et s du CSP )
chaquel’immeuble doit êtredéclaré insalubreremédiableet la liste des travauxà réaliser
pour faire cesserl’insalubrité constatée doitêtre définie dansl’arrêté la (ex : stabilisationet
confortation desmurs, stabilisation descharpentes,plancheset escaliers, étanchéité...),ainsi
quele délai de leur. réalisation .lesmoyens à mettre en oeuvre nepeuventpas êtreimposés

Le financement destravaux

Le propriétairedont le logementest frappéd’insalubritédoit procéderaux travaux,et peut
bénéficier, sous certaines conditions, de subventions particulières del’Etat. Le dossier est
instruit et financé parla DDE : subvention de sortied’insalubrité (SSI)pour les propriétaires
occupants, déplafonnement des subventions del’ANAH pour sortie d’insalubritéau bénéfice
des propriétairesbailleurs .

Cependant onnotera qu’un propriétaire occupantpeut bénéficier, pour effectuer une
réhabilitation de son immeuble dela PAH et de la SSI, cette dernière s’appliquant
explicitement auxtravaux de sortied’insalubrité,ces deuxprimespouvantse cumuler.

L’exécution d’office des travaux

Lorsque les propriétaires ne peuvent ou ne veulent pasréaliser les travaux prescrits,
l’exécutiond’office peutêtre décidée, parle maire ou le préfetaprèsl’autorisationdu juge des
référés. La municipalité avanceles fonds nécessaires àla suppression del’insalubrité. Le
recouvrementest assuré comme en matière de contributions directes.
Il est conseillé àcette phased’aiderlespropriétaires débiteurs à obtenirles aides auxquelles ils
peuvent prétendre,et ceci avant l’exécution des travaux. Les communes peuventetre
mandataires des propriétaireset recueillir les subventionsauxquels ceux-ciont droit .On
devra, en préparant les marchés, prévoir la possibilité de laisserle propriétaire exécuter
lui-même les travaux.
Les municipalités peuvent agir directement ou désigner desprestatairesde service,maîtres
d’ouvrage.

L’interdiction d’habiter et le relogement

Lorsque les travaux destinés àmettre fin à l’insalubrité remédiable sontaccomplis,
l’interdiction temporaired’habiter éventuellementprononcéeprendfin à la levéede l’arrêté
d’insalubrité

l’arrêtépréfectoral doit prévoirlesconditions de relogementnormalementprovisoire
des occupants ; ceux -ci ont droit à réintégrationdansleurlogement
L’insalubrité remédiablen’entraîneni interdictiondéfinitive d’habiter, nirelogementdéfinitif
des occupants.

-> insalubritéet régime de copropriété
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Les travaux desortie d’insalubrité sont des travaux obligatoires pour une copropriété :les
dispositions du e) del’article 25 dela loi de 1965 précisantque les décisions doivent êtres
prises parla majorité des copropriétaires sont applicables.

-> travaux de sortied’insalubritéet servitudes d’urbanismeet de protection
Lestravaux àfaire en sortie d’insalubrité doivent respecterles dispositions du POS ainsique
lesprescriptions des règlements de ZPPAUP ou des plans desauvegarde.
Danstouslesespaces protégés l’avis ou l’accord de l’ABF est nécessaire .

LA RESORPTION DEL ’HABITAT INSALUBRE IRREMEDIABLE (RHI)

La RHI est une opérationlourde assurantle traitement de l’insalubrité irrémédiablepar
acquisition sous déclarationd’utilité publique (DUP) desimmeubles, leur démolition, et
éventuellementla reconstruction,le tout subventionné parl’Etat.

Conçue pour faire disparaître les bidonvilles et l’habitat insalubre, la RHI s’est
progressivementenrichie. D’inspiration hygiéniste, elle est ainsi devenueune démarche
d’intégration urbaine et sociale des quartiers qui comprendplusieurs volets ( social,habitat,
urbain, aménagement etéconomique).

La RHI consisteà débarrasser unterrain ou unîlot desimmeublesdéclarés insalubres
irrémédiables. Ne sont à priori concernés queles immeubles habitéset non et les immeubles
vacants delonguedate.Cependant des immeubles vides peuvent être inadaptés àl’habitat au
regardde la salubrité et entraînerl’insalubrité des immeublesvoisinsou celle d’un îlot, à ce
titre, ilspeuventjustifier d’êtreinclus dansl’opérationdeRHI, mais encore faut-il quel’îlot ou
lesîlots concernés soient encore habités.
A la différence de la rénovation urbaine, le but premier est de supprimer l’habitat
insalubre pour protéger leurs occupants et non pas deremodelerun quartier, mêmesi les
considérationsd’urbanisme doivent êtreintégréesà l’opération. La finalité sociale des
opérationsestprioritaire.
La RHI vise également àrelogerdes habitants sur place, ouà proximité, et à réaménagerle
terrain, soit pour del’habitat,soitpouruneréservefoncière.

Danslesannées 70lesopérations deRHI ont concerné des périmètres degrandeampleur,
notammenten centre - ville ou en quartier ancien, quel’on démolissait complètementet
reconstruisaitde toutes pièces,en y intégrantdes équipements publics. Pour accompagnerles
actions de réhabilitation, quisontmaintenant souvent le premier objectif del’interventiondans
les quartiers anciens,la pratique dela procédureRHI a évoluéjusqu’à prendreen compte des
dossiers"RHI multisites" constitués de plusieurs petitsîlots oumêmed’immeublesisolésqu’il
n’est paspossiblede sauver,et dont la démolition estutile à la lutte globale menéecontre
l’insalubrité dansla ville étudiée.
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Les quartiers anciensen voie d’insalubrisation sont aussi desquartiers à valeur
architecturaleet urbaineet cettedimension doitêtrerespectée dans les opérations deRHI.

PRESENTATION, MODE D’EMPLOI

Définition juridique de la RHI

Cetteprocédure résulte dela combinaison de dispositions législativeset réglementaires
inclusesdans destextes denaturedifférente :le codede la SantéPublique(CSP)qui permet
de distinguer les typesd’insalubrité (L 26 à L 42,) et la loi Vivien du 10juillet 1970qui
précisenotammentla procédure particulièred’expropriation lors quela situationd’insalubrité
estconstatée .
La procédureRHI est composée d’outils juridiques, dont, outrela déclarationd’insalubrité,le
principalest l’expropriation,etd’outils financiers (subvention de l’Etat).

- sur le plan financier :subventions attribuées parl’Etat à la collectivité locale
compétente,ou à son aménageur, àune partie du déficit foncier del’opération liée,
notamment,au coût de démolitions desimmeublesinsalubresirrémédiables.

- sur le plan juridique :laprocédure d’expropriation,des immeubles déclarés insalubres
oudesterrains sur lesquelssont utilisés auxfins d’habitationdes installationsimpropresà cet
usage ainsi que des immeubles salubresqui sont indispensablesà la démolition des
immeubles insalubres, constitueune procéduresimplifiée d’expropriationdérogatoireaux
règlesrelatives àl’expropriationpour caused’utilité publique.

- sur le plan des procéduresd’aménagement: l’article R 315-2 ducode del’urbanisme
exonère,lorsde divisionsfoncières,la personne publique responsable del’aménagementde la
zone dela nécessité delotir.

Les étudespréalables

Afin de mener dans de bonnes conditions ces opérations délicatesqueconstituentles RHI et
de déciderdu lancement de celles-ci,la connaissance préalable des caractéristiquesphysiques,
sociales, économiques des sitesd’interventionpossible, est nécessaire.
Ces études préalables reposent sur undiagnosticde l’existant, la formulation précise des
problèmes rencontrés,l’énoncé des stratégies à mettre enoeuvre pourles résoudre et
débouchentsur un périmètre opérationnel.
Elles peuventêtre réalisées parla collectivité locale,les organismes HLMen leur qualité
d’établissementpublic ou tout autre prestataire.La mission confiéeà celui-ci peut aller des
étudespréalables àla réalisation complètede l’opération.
C’està ce stade que sont définislespartenariatsà mettre enplaceet mis enplaceun comité de
pilotage.

La reconnaissanceinstitutionnelle du dysfonctionnement social,et urbainconstatéestmiseen
oeuvredans le cadre de la déclaration d’insalubrité,
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Les enquêtes pré-opérationnelles

Ces enquêtes portent sur plusieurs volets, social, foncier,physiqueet technique ,économique.

Si les études préalablessont nécessairespour décider d’engager uneRHI, les enquêtes
pré-opérationnellesconditionnent la mise en oeuvre etle bon déroulement de laRHI.
Une bonne articulationentre ces deuxétapes estdoncindispensable.Elle ad’autantplus
de chancesde bien seréaliserque l’équiped’enquêteursest lamême du début à la fin de
l’opération.

Un chef deprojet peutcoordonnerl’ensembledes enquêtes.

Au-delà des voletsd’étude, lesenquêtes pré-opérationnelles permettent des’assurerde la
compatibilité du projetavec son environnement, de son appréhensionet acceptation parles
habitants, du respect desrèglesadministrativeset juridiques et de l’équilibre financier dela
futureopération.

- L’enquête socialeest nécessaire :elle permettra d’avoirune connaissance dela
situation précise des occupants qu’ilssoient propriétaires occupants, locataires ou autres,pour
prévoir leur relogement.On rappellera que tous les occupants bénéficient dudroit au
relogement, quels que soient leur titred’occupation,comme cela estprécisédansla fiche n˚ 1.
L’enquête sociale approfondie peut utilement être faite dès cette phasepour préparer le
programme de relogement. Elle comporte, outrela composition dela famille et ses revenus,
une connaissance de son mode de vie, de ses réseaux sociaux (scolarité des enfants,lieux de
travail...) pour adapter aumieux la solution de relogement à sesbesoinset à ses aptitudes.

- L’enquête foncière : le coût du foncier peut êtrela cause principale de dérivedes
bilansprévisionnels. Maîtriserce coûtest donc une des conditions de réussite des opérations
deRHI

- comme dans toute enquêtefoncière, un état des parcelleset une recherchedes
propriétaireset autres ayantsdroit est effectuée.

- l’estimationdomanialeestréaliséepourchaqueparcelleet chaqueimmeuble,maiselle
obéit à des règles particulières. Pour les propriétaires (bailleurs), elle sefait sur la base
du terrain nu, déductionfaite du coût de la démolition des constructionsque laparcelle
supporte(l’estimationesteffectuéeaprèsl’arrêtéd’insalubrité).Cettemesure ne concerne
pasles propriétaires occupants pour lesquelsl’estimationdes Domainespeutprendreen
comptela valeurd’usagede l’immeuble.
Les commerces sont expropriés àla valeur de référencede droit commun dubail
commerciallorsqu’ils sontinstallés avantla prise del’arrêtéd’insalubrité.
On rappellera qu’il n’y a pas d’indemnité d’éviction des fonds de commerce insalubres
exploitésà des finsd’habitation

- L’enquête physique et technique: celle-ci permetde définir le programmeet le
projet futur du quartier.Les aspects urbainset patrimoniaux doiventêtre pris en compte, de
nombreuxquartiers anciens vétustes présentant très souventun intérêtarchitecturalet urbain.
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La DUP et l’expropriation

- La déclarationd’utilité publique(DUP) obéit à un régime particulier, dérogatoire dedroit
commun.
L’arrêté préfectoral vaut déclaration d’utilité publique, et en même temps, déclarela
cessibilité des immeubles àdémolir et enpermetla prise de possession moyennantpaiement
ou consignation d’indemnité provisionnelle.Ce mêmearrêté préfectoral mentionneles offres
de relogement faites aux occupantset mentionnele bénéficiairede l’expropriation.Il fixe,
également,la date dela prise de possession.CetteDUP est prononcéesansenquêtepublique
sur la seule base de l’arrêté d’insalubrité en ce qui concerne les immeublesinsalubres
irrémédiableset les autresimmeubles strictement indispensablesà leur démolition. Le
transfert de propriétéet la fixation définitive des indemnités suiventla procédurede droit
commundes expropriations.

La définition d’un projet global

Parallèlement aux phases dela procédure précédemment décrite,le projet  de
réaménagement(démolition,réaménagementet relogement) est élaboré.
Pour les besoins de l’opération de réaménagement,il peut être souhaitable de démolir des
bâtiments qui ne sont pas classés insalubres, ouqui ne sont pas indispensables àla démolition
des immeubles insalubres, ainsique d’acquérirdes terrainsnon bâtis. Dansce cas,il faudra
faire une DUP classiqueavec enquêtepublique, pour aménagement dela zone (modification
apportéepar la loi Aménagement de 1985pour préserverles droits des tiers, propriétaires
d’immeublesnon insalubres).

Si lesbesoins duréaménagementdu secteur nelejustifient pas,des terrainslibérés pourront
être laissés libres de construction «enréservefoncière». En effet, lorsqu’il y a expropriation,
celle-ci doit avoir pour but soit la construction de logements, notamment sociaux, soit tout
objet d’intérêt collectifrelevantd’une opérationd’urbanisme,notammentla créationd’une
réservefoncière.
Dans cette opération les immeubles insalubres remédiables pourront être réhabilités.Les
financementset les opérateurs serontrecherchés lorsde cettephase avecla mise enplace
éventuelled’une OPAH ou unprogramme d’acquisition améliorationparun organisme HLM,
ouunprogramme social thématique (PST)del’ANAH.

Le relogement  des occupantsdoit êtreexpressémentétudié dansle projet ; il estrappeléqu’il
està la charge dela collectivité bénéficiairedela DUP et qui engagel’expropriation.
Les occupants desimmeublesvouésà la démolition serontrelogés,soit defaçon définitive,
soit defaçonprovisoireen attendantla reconstructionqui aura lieusur les terrainslibérés.A
ce titre,uneaidefinancière pourraêtreinscriteaubilan de l’opération deRHI.
Le relogement surplaceou à proximité est la règleet il faut éviter le relogementdansdes
zones périphériques, souvent traumatisant.
Le programme de reconstruction seraprécisé : il intégrera les services,voiries, réseaux
nécessaires au bonéquipementtechniqueet socialdela zone.

Le montage du dossieradministratif, juridique  et financier
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- Le dossier financier. Le dossier financier est présenté sous forme d’un bilan
prévisionnelde dépenses -recettesdont le déficit est subventionné à70 %,80 %ou 100 % par
l’Etat. Le taux de 70% est la règle. Il peut être majoré jusqu’à 80% lorsquela communea
une importantepopulation « d’origineextérieure »et peut atteindre100 % si la zoneinsalubre
est qualifiéede bidonville.
Le restedes dépenses est àla charge dela commune. Une analyse financière de ses capacités
est donc àce titre très importante.
Il s’agit, en fait, d’une subvention audéficit foncier de l’opération puisquele bilan prend en
compte différentspostes, endépenseset enrecettes (reconstructionnoncomprise).

Sontinclusdans lesdépenses :
. l’appropriation des solsqui comportele coût d’acquisition des immeubles (ycompris
les évictions commerciales).Seuls les immeubles déclarés insalubres irrémédiables
peuvent êtrepris encompte financièrement

. la libération des sols quiintègre la démolition desimmeubles, ledéblaiement,le
nivellement du terrainet le confortementdes mitoyens,le cas échéant

. les travaux de réseaux diversqualifiés de « tertiaires » oules VRD nécessaires àla
sortiede l’insalubrité dela zone

. le poste d’aide au relogement qui contient l’aidedirecte au relogement du type
déménagement,et l’accompagnementsocialqui pourraitêtrenécessaire

. les frais financiers, les frais d’étude oules fraisgénérauxsi la commune réaliseen
régiel’opération (ou correspondantà la rémunération del’aménageursi la RHI estfaite
enconcession).

sontinclues dans les recettes :

. pourla reconstruction de logementssociaux,l’estimation des charges foncièresavecle
plafond de référencepour le PLA calculéselon lesbarèmesdu PLA avant la réforme
du PLA fiscal

. la reventedes terrains, s’ily a lieu à la collectivité publique(au prix du terrain nu
estimé parles Domaines oula reventedes parties privéesau prix de libération des
terrains (sauf exception) pourune utilisation communale autre quela voirie) et la
revente aux privés aucoût de libérationdes terrains.

- La présentation du dossier s’effectue auprès dela Commission interministérielle
chargée des dossiers de RHI

Les opérations deRHI sont gérées au plan interministériel depuisl’origine : les crédits
concernantla RHI ne sont pas déconcentrés auniveau desdépartements commeles autres
créditsd’aideà la pierre.

* Le dossier peutêtreprésenté soit globalement (opérationet études), soiten 2 phases.

* Le dossierest constituépar la communeou par l’aménageurauquel la communea
confié l’opération.
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Il comporte unrapport de présentation qui explique la globalité de l’opération,la
situedansle contextecommunalet expose le projet urbain.

* Ce rapporta un voletaménagementet un volet social.
Le volet aménagement comportera :

. les périmètres parcellaires de l’état deslieux avec uneindication des
immeublessalubres,insalubresirrémédiableset remédiables,
. le plan duprojet d’urbanisme surle secteur,
. le plan desréseaux(APS),

le programme détaillé dela reconstructionet les plansd’architectesi le contextele
justifie (secteursauvegardé, quartiers anciens présentant unintérêt architectural ou
urbain...).

Le voletsocial comportera :
. l’enquêtesocialedes familles : composition, revenus, niveausocial (la

population des secteurs insalubresest, en général,très fragileet la plus grande
attention doitêtre portéedansle choix du relogementadapté),

.leplan derelogementprécisetou échéancier.

* Le bilan financier devracomprendreplusieurs justificatifs :
. estimation duservicedes Domaines ou actes deventepourle foncier,
. devis prévisionnels pourlestravaux : démolition, VRD,
frais derelogementtransitoire, accompagnementsocial).
. devis prévisionnels pourles actions liées au relogement (frais de
déménagement,
. la demande de subventiondela collectivité locale.

Le dossier est transmisau Préfetqui l’adresseavec sonrapportauMinistèrechargédu
Logement(Direction générale del’urbanismede l’habitat et de la construction), laquelle le
rapportedevant1a commissioninterministerielledeRHI ).
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Annexe n˚8

HABITAT INSAL UBRE
Note de jurisprudence

La présente note estrelative à une étude jurisprudentielle portant surles immeubles
impropresà l’habitation pour des questions d’hygiène, de sécurité ou de salubrité.
En matière de police sanitaire,le maireet le préfet sont tous deux compétents bienque ce
dernier soit investi d’un pouvoir de police spécialeen matière d’insalubrité des logements,la
police spéciale dupréfet n’annihilantpasla policegénérale dumaire,autorité administrative
dedroit commun en matièred’hygiènepublique.
L’habitat insalubre estrégi par les dispositions du Code dela Santé Publique (articlesL 26 et
suivantset L 36 et suivants du CSP), ces dispositions législatives ne sont pas, àl’heure
actuelle, les seules mesures existantes pour lutercontre les logements insalubres,les
règlementssanitairesdépartementauxsontégalement d’unegrandeutilité danscette lutte.

I POLICE SANITAIRE : GENERALITES

Cette police apour but desauvegarder la santé et la salubrité. Ellepermetdonc delutter contreles
maladies, infections, l’insalubrité des logements...
Ce sont principalement les maires etles préfets qui exercent cespouvoirs depolice. En conséquence,il y a
concours de compétences entre la police générale dumaireet la police spéciale dupréfet.

A) Pouvoirs du maire(policegénérale).

La police spéciale du préfetn’annule pas la police générale dumaire; celui-ci reste l’autorité
administrative de droit commun en matière de police de l’hygiène publique. Il appartient aumaire defaire
respecterles règlements sanitaires(CE 10/3/54, Vve Picard ), il y a là un monopole, le préfet nefera
d’injonctions à des particuliers en vue devoir appliquéle dit règlement qu’en cas d’urgence ou d’épidémie( CE
25/11/94,Min de l’intérieur c / Grégoire ).

Le maire est investi des pouvoirs généraux de police,il veille donc àfaire disparaître toutesles causes
d’insalubrité ( CE 18/6/80,Dame Buquet ), pour cela il est en droit de prescrire des travaux prévuspar le
règlementsanitaire( CE 21/2/47, Varlet etBarsi ) ou d’autres dèslors queles travaux prescrits sontles seuls
susceptibles de faire cesser l’insalubrité( CE 19/5/54, Lagréze).

Le mairedisposeégalement d’un pouvoir réglementaire( CE 28/4/61 Cne de Cormeilles en Parisis), il
peut ainsi après avis duconseil municipal ( CE 7/3/47, Harang ) compléter les dispositions durèglement
sanitaire départemental.La consultation du conseil municipal est une condition substantielle,à défaut, l’arrêté
communalsera nul

En cas d’urgence ou de nécessitéabsolue, le mairepeut intervenir dans des matières réservées aupréfet
en vertu de son pouvoir depolice spéciale de la salubrité publique( CE 20/5/49, Textiles végétaux).

Responsabilité
Le tribunal administratif dansun jugement endate du9/4/75 Liotard a conclu à une responsabilité dela
commune en raisond’une inaction dubureau d’hygiène.

B) Pouvoir du préfet (policespéciale).

Outre le fait qu’il établissaitles règlements sanitaires départementaux (avantla loi de 1986), le préfet
dispose de pouvoirs de police sanitaire spéciaux. Certains domaineslui sont réservés. telsles immeubleset les
îlots insalubres ( article L 26 et suivants,L 36 et suivants duCSP).
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En cas de dangergrave ou imminent, lepréfet peutprendre àla place du maire toutes les mesures
nécessairespour protéger la salubrité publique.Cependant, il convient aupréalablede mettre en demeurele
maire.En cas d’inaction, le préfet se substitueradonc aumaire (droit commun dela police générale).
Cependant,un arrêt du Conseil d’Etat endate du25/11/94, Min de l’intérieur c/ Grégoire a admis que cene
substitution du préfet aumaire pouvaitintervenir valablementen l’absence d’unemise en demeure préalable,
étant donnél’urgence. Cet arrêt concernait lafermeture d’une boucherie pour cause de produits comportant des
souches épidémiques de listériose.
La miseen demeure était nécessaire sous peine denullité desmesuresprises( CE 20/2/57 SaïdBen Hadj Ali ).
Sur la base de l’articleL17 du CSP, lepréfet peutprescrire les travauxnécessairesà faire cesser ledanger
concernédès lors que ceux-ci n’entraînent pas une charge excessivepour les propriétaires( CE 6/10/82, Mlle
Seydoux).

C)  Sanctions

Le Code de laSanté Publique prévoit dans ses articlesL 45 et suivantsdessanctionsaux infractionsaux
mesures sanitaires du CSP.
L’article L 48 prévoit que lessanctionssontconstatées par les officiers et agents dela police judiciaire oules
inspecteurs de salubrité commissionnés par lePréfet et assermentés, toute personnefaisant obstacle à
l’accomplissement des fonctions des inspecteurs de salubritépublique encourt une peine de trois mois
d’emprisonnement et une amende de 25.000F(art L 48-3), en cas de récidive l’amendeseraportée à 50.000F(art
L 48).

II REGLEMENT SANITAIRE DEPARTEMENTAL

A) Procédure d’élaboration

Le règlement était pris par arrêté préfectoral sur proposition du directeur départemental de l’action
sociale, après avis du conseil départementald’hygiène.Les modifications du règlement sefont égalementpar
arrêté.
Le conseil supérieur d’hygiène a proposéun règlementsanitaire type, qui selon la jurisprudence (CE 28/2/94,
Desboist ) est dépourvu de toute valeur normative, etn’est qu’un modèle.Il ne peut en aucun caslimiter
l’étendue despouvoirs dont dispose lepréfet pourédicter des dispositions en vue d’assurer la protection dela
santépublique.

De même, les dispositions dela circulaire ministérielle en date du9/8/78, invitantle préfetà soumettreà
l’approbation du ministre lesnouvelles dispositionsinsérées dans unrèglementsanitaire départemental, sont
entachées d’illégalité car elles empiètent surles compétences octroyées au préfetpar l’article Ll CSP ( CE
8/11/89, Sourine). Or le préfet est le seulresponsable dela réglementation sanitaire dans le département.

B) Champ  d’application

En l’absence des décrets en Conseild’Etat pris pour l’application de l’articleL1 nouveau du CSP
(article 67 de laloi du 6 janvier1986 amodifié l’article L1 du CSP ; en vertu dunouvel articledesdécrets pris
en Conseild’Etat fixeront les règles généralesd’hygiène et de santé,notammenten matière de prévention des
maladies transmissibles, de salubrité des habitationsles règlements sanitaires départementaux devaient cesser
de s’appliquer au profitdesdécrets ; oractuellementun seul de ces décretsà été pris, relatif à laréglementation
des bruits de voisinage),les règlements départementaux continuent de s’appliquer. C’est ce qu’a décidéla
jurisprudence dans un arrêt du15/11/90 ( Crim 15/11/90,Plancke ).
La réponse du ministre délégué à la santéva égalementdans ce sens :« ...lerèglement sanitaire départemental
prévu par l’ancien article L 1 CSP est doncremplacépar lesrègles générales d’hygiène au fur et à mesure de la
parution desdécrets enConseil d’Etatprévus par le nouvel articleL 1 CSP. . .»
En conséquence, en l’absence de décrets enConseil d’Etat, le règlement sanitaire départemental continuede
s’appliquer.

La cour d’appel de Paris dansun arrêt en date du26/3/96, Assama considéré quele règlementsanitaire
départemental« pose les normes d’habitabilitéauxquelles doitêtre soumis unlogementpour pouvoir être loué ;
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que, les critères d’habitabilité qu’il pose doivent être pris en comptepour déterminer si l’hébergement d’une
personneest conforme à la dignité humaine »,le caséchéant,en cas demanquementà ces normes, le bailleur
peut être condamné sur labase del’article 225-14du code pénal, quiincrimine le fait de soumettre une personne,
en abusantde sa vulnérabilité ou de sa situation de dépendance, à des conditions de travail ou d’hébergement
incompatibles avec la dignité humaine.

C) Mise en oeuvre

C’est le maire qui est chargé defaire respecter les dispositions durèglementdans sa commune( CE
27/7/90, Cne d’Azillé c/Andorra ) et(CE 18/6/80, DameBuquet ). Il prend des arrêtés à cet effet,pourobliger
les contrevenants àrespecter lesdispositions du règlement.Il peut même, le cas échéant, prendre toutesles
mesuresnécessaires àfaire cesserles causesd’insalubrité envertu de sespouvoirs de police (l’articleL 2212-2
du CGCT -voir ci-dessus §I A et B ).

Pour faire cesser une cause d’insalubrité, lemaire peut prescrire l’exécution de travaux déterminés
expressément prévusdans lerèglement sanitaire( CE 19/5/54, Legrand).

Si un particulier subit unpréjudice direct dufait de l’inapplication d’unrèglementsanitaire,il est en
droit de s’en plaindre et de saisir lemaire afin qu’il adresse une injonction au contrevenant, en vue defaire
respecter le règlement. Cependant, en casd’urgenceou d’épidémie, lepréfetpeutadresser de telles injonctionsà
des particuliers. L’urgence est nécessairecar ces injonctionssont uneprérogative dumaire ( CE 18/3/96
d’Hausen).

Responsabilité
L’inaction du maire est une source de responsabilité dès lors qu’elle constitueune faute lourde. Quandles
injonctions ont été faitesmaisqu’elles sont restéessanseffet, le Conseild’Etat neretientpas la responsabilité de
la commune,mais semble ouvrir lavoie de lamise en cause de l’Etat(CE 20/12/63 Dame et DlleMorvan-
Clavena ).

D) Sanctionspour non respect d’unrèglement  sanitaire

Les infractions aux arrêtésportant règlements sanitairespeuvent entraînerdes amendesallant de 80à
160F. Ces peines seront portées à 600F en cas derécidive. Sansexclure l’application éventuelle de textes
édictantdes peines plusgraves,notamment leCSP ( Titre VIII du RSD type).

E) Recours en annulation contre unrèglement sanitaire

L’annulation des prescriptions d’unrèglementsanitaire, quiseraientcontraires au code dela santé
publique ouà un règlement national,peutêtre demandéedevant la juridictionadministrative(CE 21/5/09, Gay).
Ce recoursdoit être intentédans les deux moisà compter de la publication durèglement.

F) Locaux d’habitation et assimilésdans lerèglementsanitaire

Le règlementsanitairetype traite dans sontitre II des locaux d’habitation et assimilés.
Il définit les conditions d’occupation,d’entretien, d’utilisation des habitations, de leurs équipements et de leurs
dépendances.
Des dispositions spécifiques aux logements garnis ethôtelsont été inséréesdansle règlement.
Le règlementsanitaire s’applique àl’aménagement et à l’équipement deslogementsanciens.

III POLICE SANITAIRE RELATIVE AUX IMMEUBLES INSALUBRES

A) Critères d’insalubrité
L’immeuble doit être impropreà l’habitationen raisonde l’hygiène,de la salubrité oude la sécurité(CE

8/6/91,Planque ou CE 6/5/96, Kaddour ).

Les critères d’insalubritéetnotamment leurméthode d’estimationont été précisés danslescirculairesdu
23/8/1971 etdu 11/7/1980(Rep min 14116,JO AN 30/10/89).
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La circulaire interministérielle du 27/08/71 recommandant l’adoption de divers critèresd’insalubrité ne
présentepas un caractère réglementaire, elle n’a qu’un caractère indicatif et ne limite pasles pouvoirs
d’appréciation du préfet(CE 28/3/80, Belloc).

Le Conseil d’Etat a estimé quela vétusté des bâtiments, le mauvaisétat dugros oeuvre et de lacharpente
était desfacteurs d’insalubritéretenusà juste titreparle conseildépartemental d’hygiène( CE 3/3/76, Min de la
santé publique c/ Dame Bidegain).

En revanchela Cour Administratived’Appel de Nançy a estiméque: «ni la vétustédes installations
électriqueset des cours intérieures, ni l’absence d’éléments de confort, tels que cabinets d’aisance intérieurs,
chauffage central ousalle debain, nesuffisent à permettre de qualifier l’immeuble d’insalubre ausens deL 42 »
(CAA Nancy 22/4/93,Dame Lefevre ). L’administration doit démontrer l’insalubrité,elle nepeut se contenter
d’appréciationssommairesfaisant état de la« nature générale de la constructionet matériaux ».Ces seules
constatations nesaurait enl’absence d’inconvénient gravepour l’habitation justifier la qualification d’immeuble
insalubre( CAA Nancy 22/4/93, Dame Lefevre ). En l’espèce, les requérantes contestaient l’insalubrité de
l’immeubleet appuyaient leurs direspar un constat d’huissier concluant au bon état de l’immeublelitigieux et à
l’absenced’inconvénient grave pourl’habitation.

B) Les logements et les immeubles insalubres - procédure desarticles L 26 et s du CSP

L’autorité compétente en matière d’immeubles insalubres est le préfet(CE 12/7/49 d’Halluin ) ; il doit
être saisiparun rapportmotivé du directeur départemental desaffairessanitaires et sociales. Cetteformalité est
substantielle, lajurisprudenceconsidère qu’à défaut l’arrêté préfectoral d’insalubrité estpris en vertud’une
procédure irrégulière et qu’il convientdonc del’annuler( CAA Lyon 23/2/90, Soubeyrand ).

Si le préfet doit aviser,par lettre recommandée, aumoins huit jours à l’avance, les propriétaires,
usufruitiers,occupants... de la réunion du conseil départemental d’hygiène, afin que ceux-ci puissent produire
dans cedélai leurs observations,il n’est nullement obligatoire queles membresdu conseil départemental
d’hygiène visitent les lieux préalablement à l’arrêté préfectoraldéclarant l’insalubrité ou prononçant
l’interdiction d’habiter (CE 19/3/82, Laborde)

Il semble établi que depuis ledécret du24/5/38, la possibilité deprononcer une interdictiond’habiter
appartienne au préfet en exclusivité(CE 27/2/47, Varlet). Cependant, parun arrêt du Conseil d’Etat en datedu
26/7/47,Gelly, il semblerait que lemairepuisse intervenir dans la procédure puisque lemaire avaitprononcéune
interdiction d’habiter ( fermeture d’un hôtel )jusqu’à l’accomplissements des travaux prescrits, or le Conseil
d’Etat n’a pasvraiment invalidé une telle décision.
Mais la jurisprudence dans sonensemble opte néanmoinspour uneexclusivité du pouvoir du préfet en matière
d’interdictiond’habiter.

Le préfet estlié par les prescriptions de la commission départementale d’hygiène ou, à Paris,par la
commission des logementsinsalubres;il ne peut prescrire des travaux non prévuspar la commission( CE
22/3/85,Syndicat des copropriétaires du 16-18 ruedu chevalier de la Barre ).

Responsabilité
La violation desdispositions del’article 26 du code de la santépubliquenesaurait entraîner la responsabilitéde
la communepuisqu’il n’incombepasau maire mais au préfet de faire respecter celles-ci( CE 20/12/63,Dame et
DemoiselleMorvan-Clavena ).

C) Immeubles et îlots insalubres - procédure des articlesL 36 et sdu CSP

a) Procéduredes articles L 36 etsuivants du CSP

Le conseil municipalpeut par délibération provoquerla déclaration d’insalubrité d’unimmeuble ou
d’un îlot. Il n’a pas l’obligation, d’aprèsla jurisprudence, de notifiersa délibérationaux différents propriétaires
(CE 11/3/83, Vandershelden). Le préfet saisit alors le conseil départemental d’hygiène.qui délibère sur
l’insalubrité dechacun des immeubles et préciseles mesuresà prendre.Il lui incombeégalement denotifier aux
intéressésla délibération du CDH.
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b) Procédure des articlesL 42 etsuivants du CSP

Contrairement aux articlesL26 etL36 et s ducodede la santé publique,l’article L 42 neprévoit pasque
les intéressés soiententenduspar le conseil d’hygiène( CE 7/4/76 EpouxBourgeois ),ni qu’il y ait un rapport
du Directeur desaffaires sanitairesetsociales devant le conseil départementald’hygiène(CE 15/2/89,Husum ).

Les mesuresprisespar le préfet à l’intérieur du périmètre d’insalubrité sont totalement indépendantes
desprocédures de déclarationd’insalubritéprovoquéespar les communes( CE 28/3/80,Belloc).
Le préfet n’est pastenu de selimiter, pour la détermination du périmètre d’insalubrité, auxlimites fixées par la
délibérationmunicipale ; ilpeut incluredansun arrêté de déclarationd’insalubrité desimmeubles nefigurant pas
dansla délibération duconseil municipal( CE 8/10/75, EpouxPoldeur).

En vertu de l’articleL 42 du CSP« le préfet peut déclarer l’insalubritédes locaux et installations
utilisés aux fins d’habitationmais impropresà cet objet »,des locaux ausageexclusivementcommercial ne
peuventpas être inclus dans lepérimètre prévu à l’articleL 42 (CE 9/10/96, Poupart).

c) L ’expropriation

Lesactes de police sanitairedoiventêtre prisdans l’intérêtpublic et envuede lutter contrel’insalubrité,
etnon pas pour d’autresraisons.Notammentdes mesures d’expropriation ne doivent pas êtreprises dansun but
conservatoire afin d’éviterdesspéculations ultérieures,sous peine denullité desditesmesures( CE 13/12/68,
Min affaires sociales c/ DameMilcent).

Le préfetpeut, dèslors qu’unimmeuble fait l’objet d’une interdiction d’habiter ou d’une déclaration
d’insalubrité, ous’il s’agit de terrains surlesquelssont utilisés à desfins d’habitation des locaux ou installations
impropres à cet usagepour desraisons d’hygiène, de salubrité ou de sécurité, déclarer par arrêté préfectoral une
expropriation d’utilité publique(CE 11/7/86, association des copropriétairesdu terrain des peupliers ).

Un immeuble déclaré insalubre envertu des dispositions del’article L 38 peut fairel’objet d’une
expropriation. C’est la procédure prévuepar la Loi du 10/7/70( Vivien) qui s’applique.Le préfetpeutprescrire
à l’intérieur du périmètrequ’il a déterminé l’expropriation des immeubles insalubres,maiségalement des non
insalubresdès lors que« leur expropriation est indispensable à ladémolition des immeubles insalubres,ou
lorsqu’elle est motivée par l’aménagement de la zone délimitée par leditpérimètre. » ( CE 8/10/75, Epoux
Poldeur ).

d) L ’interdiction d’habiter

Il a étéjugé que la constatation de l’insalubrité irrémédiabled’un immeuble,duenotammentà la vétusté
de la charpente et de la couverture,ainsiqu’à des fissures, justifiait le prononcé d’une interdiction d’habiter(CE
3/3/76, Ministre de la Santé c/ dame Bidegain).

Le préfet doit prononcer l’interdiction d’habiterpour unimmeubledès lorsque l’insalubrité irrémédiable
estconstatée,alorsmême quecet immeubleserait inoccupédepuis denombreuses années(CE 29/1/65, Ministre
de la Santé c/Delage).

Dans le cas d’unimmeubleen bon état général, pourvu de l’eau et de l’électricité et dontles seuls
éléments d’insalubrité étaient lefait queleseaux usées s’écoulaientpar uncaniveaujusqu’à l’égoutet le mauvais
état du chêneau sur rue, le prononcéd’une interdiction d’habitern’est pasjustifié, des travaux visantà faire
cesserl’insalubrité n’auraientpasété de natureà affecter l’économie del’immeuble ; « qu’ainsi, cet immeuble
n’était pas totalement et définitivement impropre àl’habitation » (TA Lille 8/7/75, sieur Sion).

La Cour de cassation reconnaîtaux tribunauxle droit de vérifier si les immeubles,faisant l’objet d’une
interdiction d’habiter, constituent bien un danger pour lasécurité des habitants et des voisins( Crim 17/4/75,
Courtier). La Cour de Cassationadmet donc un contrôle par le juge répressif dela légalité des arrêtés
préfectoraux individuels rendus en matière d’insalubrité.

Meublés
Les dispositions du code dela santé publique, notamment l’articleL42 sont applicables aux hôtelsmeublés
utiliséspour l’habitation ( CE 1/7/91, Ministre de la solidarité...).
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Annexe n˚15

Note de jurisprudence

PROBLEMES DE NOTIFICATION A PROPRIETAIRES INCONNUS

Encas de péril qu’ils’agisse d’unpéril imminent (menace d’un effondrement dansun
avenirproche ) ou nonimminent le maire prend un arrêté de péril,qui seraadresséau(x)
propriétaire(s)de(s) immeuble(s) encause.(voir annexen˚4)
Cet arrêté de périldoit être notifié àla totalité des propriétaireset ayants droits,la notification
estfaite par un agentassermenté oule commissairede police,l’absencede notification vicie,
enprincipe, laprocédure.

La situation juridique estla mêmeen cas d’insalubrité :le Préfet doit assurerla
notification des arrêtés àla totalité des propriétaireset ayants droits
En cas d’absence du propriétaire, d’ignorance de son adresse, ou même de sonnom,
notamment dans le cadre d’indivisions ou d’abandons, l’administrationpeut avoir des
difficultés ànotifier l’arrêté.

Dans lesdeux casles juges ont eu à se prononcer, ainsique dans desmatières
connexes.

Pour êtrevalable cettenotificationdoit être faite au propriétaire et non à untiers n’ayant aucunequalité
pourrecevoir cettenotification au nom dupropriétaire(CE 9/5/62, Cnede la Saulce),en l’espèce, en l’absence
du propriétaire, parti en convalescence, lanotification avait été faite à uneassistante sociale dela Caisse de
mutualitédontdépendait le propriétaire, à charge pour elle delui remettrel’acte ; cependant, le Conseild’Etat a
reconnula validité de la procédure malgré l’absence de notification de l’arrêté dès lors que l’administrationa fait
diligencepour notifier.
Le Conseil estimeque si malgréles recherches effectuéespar le maire, lesnotificationsn’ont pas aboutipour
certains copropriétaires, «cette circonstance n’a pas,en raison de l’impossibilité matérielle ainsi rencontrée,
entaché d’irrégularité la procédure de péril »(CE 4/7/80, Ville de Rouen).
Dans une affaire similaire, la procédure a été reconnuevalable malgré l’absence de notificationà deux
copropriétaires car l’administrationavait fait toutediligencepour lesretrouver(CE 12/3/75, Préfetde police) :
en l’espèce,les adresses desdeux propriétaires étaient inconnues de l’administration, celle-ciavait entrepris des
recherches en mairie etauprès del’administration des Contributions directessanssuccès,elle avaitégalement
convoquéau commissariat depolice les deux intéressés, parplis glissés sousla porte desappartementsdont ils
étaient propriétaires,maisceux-ci ne s’étaient pasprésentés.
Dansun arrêt du 20/11/91, Cne desVans, le Conseil d’Etat a reconnula validité de la procédure malgré
l’absence de notification àl’un des co-indivisaires,la mairie n’ayant pas trouvé, malgré ses recherches,sa
nouvelle adresse, celle-ciayant ététrouvéeaprèsla saisine du tribunal administratif, le co-indivisairea doncété
mis en cause devant letribunal.

En revanche,si l’administrationn’a pasfait diligence, l’absence denotification ou par exemple l’erreur
sur l’identité du propriétaire entraînela nullité de l’arrêté(CAA Lyon 3/11/94, Cnede La Ciotat) : en l’espèce
l’immeuble avaitété cédé et la cessionavait été enregistréeau bureau deshypothèques, le tribunal aestiméqu’en
notifiant à l’ancien propriétaire lacommune n’avaitpasaccompli les diligences nécessairespour trouver les
véritables propriétaires.

L’absence denotification peut donc, dèslors que l’administrationà fait diligence, nepas entraînerla
nullité de la procédure ; cependantcette exceptionn’est pas prévue parlestextes et découle dela jurisprudence,
en conséquence une instance està chaquefois nécessaire pour poursuivre dela procédure carles propriétaires
s’engouffrent dans cette brèche pour contesterla validité de l’arrêté... or enla matièreil y a souventurgence.
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En matière d’expropriation, l’article R 12-5 subordonnel’exécutionde l’ordonnance à l’encontredes
intéressésà la notification préalablepar l’expropriant, mais si le propriétaireest inconnu, cettenotification
personnelleestremplacéepar un affichage de l’ordonnance dans le cadre de « l’expropriationcontreinconnu ».

Si il n’y a qu’un propriétaire inconnu ou s’ils sont plusieurset sans liens de droit entreeux,
l’administration s’efforce d’identifier les dits propriétaires, etsi malgré ces recherches l’identificationreste
impossibleou s’avère trop longue,la notification individuelle préalablepeut être remplacée par l’affichage de
l’ordonnance àla mairie du lieu destravaux(A HOMONT, L’ expropriation contre inconnu : JCP 1969,ed G,
I, 2219) ; si après l’ordonnance le propriétaire est toujours inconnu,l’article 82 du décret du 14 octobre 1955
prévoit qu’ « ...il est fait mention, aupied dudocument à publier,desparties dont l’identification au sensde ces
dispositions(articles 5 et 6 du décret du 4/1/55)n’a pu être établie», l’établissementde la mention, d’aprèsla
circulaire du 24/7/63, n’a pas un caractère impératif.
Si lesdivers propriétaires inconnus ont entre eux un lien dedroit, c’est le cas des indivisaires,il faut distinguer
entre le cas oùils sont tous inconnuset le cas où seuls quelques uns le sont ;dansle premier cas aprèsrecherches
l’administrationprocédera à l’affichageà la mairie, dans lesecond casles indivisairesconnus seront avertispar
notification individuelle(droit commun de l’expropriation) et lesautrepar affichage à la mairie du lieu des
travaux.
La notification peut, selonl’article 651 du nouveaucode de procédurecivile (NCPC),être faitepar voie de
signification, alorsmême que laloi auraitprévu une autre forme, cet articleautorisepareillement la notification
du dépôt du dossier enmairie faitepar acte d’huissier(Cass 20/1/88, SCIChavaux). L’article 659 duNCPC
prévoit le cas où le domicile est inconnu :lorsque le destinataire de l’acten’ani domicile, ni résidence, ni lieu de
travail connus, l’huissier de justice dresse un procès verbal où il relateavec précision lesdiligencesqu’il a
accompliespour le rechercher; lejour même, ou lejour ouvrable suivant, l’huissier envoie par lettre
recommandée avec accusé de réception,à la dernière adresse connue une copie du PV àlaquelle est jointe une
copie del’acte à signifier, il avise le jour même,par lettresimple, le destinataire de l’accomplissement decette
formalité. Cetteprocédure estégalementvalablepour les significationsfaitesà personnes moralesn’ayantplus
d’établissementconnu, l’adressed’envoi est alorsl’adresse du siège figurantau registre du commerceet des
sociétés.

La notification peut également être faite auProcureur de la République dutribunal dans le ressortduquel
est situé le dernier domicile connu(Paris 12/7/69, Waskiewicz) : en l’espèce l’adresse parisienne de
l’expropriéeétait connue puisqu’elle y avaitreçu certaineslettresdurant laphasejudiciaire de l’expropriation ;
cependantpar la suite l’expropriant a envoyé la notification du mémoire et la convocationdevant lejuge de
l’expropriation de Versailles, à l’ancienne adresse (Parisienne) de l’exproprié.A la suite duretour deslettres de
notification (en raison de l’adresse incorrecte), l’expropriant afait signifié par huissier lesditesnotifications au
Procureur dela République de Versailles et non de Paris, lieu derésidence de l’exproprié, en conséquencele
jugement a été déclaré nulpourdéfaut de notification.

En matièred’emplacement réservédans le cadre des plansd’occupation dusol, lesintéressés sontmis en
demeure defaire valoir leurs droitspar publicité collective à l’initiative de la collectivité ou duservice public
bénéficiaire (articleL 123-9 ducode de l’urbanisme) : l’arrêté rendant public le POS est affiché un mois en
mairie ou au siège de l’établissement public de coopération intercommunale compétent et aux mairies des
communes membres concernées, mention en est égalementfaite dansdeux journaux régionaux ou locaux diffusés
dans le département(article R 123-10 ducode de l’urbanisme).

Lorsquedans une commune, desimmeubles,parties d’immeubles,installationset terrainssansoccupants
sont manifestement en état d’abandon, le maire constatepar procèsverbal provisoire l’abandon manifeste
d’une parcelle, ce PV détermine la nature des travaux nécessairespour faire cesser cet état. Le PVfait l’objet
pendant trois moisd’un affichage enmairie et surles lieux concernésainsi que d’une insertiondans deux
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département, cePV est enoutre notifié aux propriétaires,aux
titulaires de droits réels ettout autre intéressé,« si l’un despropriétaires, titulaires de droits réels ouautres
intéressésn’a pu être identifié ou si son domicilen’est plusconnu, la notification le concernant est valablement
faite à la mairie » (article L2243-2 ducodegénéraldes collectivité territoriales).

Cet affichage en mairie servant de notificationauxpropriétaires nonidentifiés ou dont l’adressedemeure
inconnuede l’administration, malgréles recherches effectuées,pourrait être transposéaux arrêtés depéril et aux
arrêtés d’insalubrité, afin d’éviter uneparalysieou tout au moinsun alourdissementde laprocédure enraison de
l’impossibilité de trouver les propriétaires et des procès qui s’ensuivent.
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Annexen˚16

Note de jurisprudence

RESPONSABILITEPENALE ET CIVILE

Dans le cadre des immeublesmenaçantruine ou insalubre, outrelesactions prévues auCodede la Santé
Publique (insalubrité) et auCode dela Construction et de l’Habitation (IMR), des actionspeuvent êtreintentées
surle fondement desdispositions du CodePénalet du Code Civil. Laprésente note jurisprudentielle présentedes
voies d’actionpossibles aupénalet au civil afin de lutter contre l’insalubritéet lesimmeublesmenaçantruine.

I )  PENAL

Bien qu’aucuntexte ducode pénal nevise expertementl’insalubrité oules immeublesmenaçantruine,
du fait que les immeubles concernésreprésentent undangerpour leurs occupants ou pour destiers, voiremême
occasionnent desdommages, lesdispositions ducodepénal sontapplicables pour sanctionner les responsables
des infractions relatives à l’atteinte à la personne ou àsadignité :

. Homicide involontaire art 221-6Code Pénal (nouveau) ( NouveauCodePénal, lois de1992, 1993,
entréeen vigueur 1 mars 1994 ), cet article prévoit que«le fait de causer,par maladresse, imprudence,
inattention, négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loiou les
règlements, la mortd’autrui constitue un homicide involontairepuni de...En casde manquement délibéréà une
obligation de sécurité ou de prudenceimposéespar la loi ou les règlements, lespeinesencourues...».

La jurisprudence a retenu la responsabilité de l’exploitantd’un hôtel quin’a pas exécuté lestravaux
recommandés par lacommission municipale de sécurité, destinés, en cas d’incendie, à éviterune concentration
trop forte des fumées.Dans unarrêt de lachambrecriminelledu 20/9/93,la Cour de Cassationestimeque : «le
prévenu, à qui incombaient ces travaux, neles avaitpas exécutéset quecettenégligence fautivea concouruà la
production dudommage », en l’espèce, quatre clients décédés et plusieursintoxiqués par lesfumées.Le prévenu
a donc été reconnu coupable dudélit d’homicide involontaire et de la contravention de blessures involontaires.
La négligence, l’imprudence ou le manquement à un règlement est nécessaire.

L’art 221-7 CP prévoit la responsabilité despersonnes morales pourcette infraction dansles casoùelle
a été commisepour leurcomptepar leursorganesou représentants(Art 121-2CP),la responsabilité del’Etat ne
peutêtre engagée.

. Mise en danger d’autrui art 223-1CP : «Le fait d’exposerdirectementautrui à un risqueimmédiat
de mort ou de blessures denature àentraînerune mutilation ou une infirmité permanente par laviolation
manifestementdélibérée d’une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le
règlement estpuni... ».

Il est nécessairepour quel’infraction soit constituée qu’ily ait « violation manifestementdélibérée
d’une obligation particulière desécurité ou de prudence imposée par laloi ou le règlement. ».Le dommage,
l’exposition au risque doit découler de ce manquement, de cette violation.

L’art 223-2 CP prévoitl’application de l’articleaux personnes moralesdanslescas où l’infractiona été
commisepourleur comptepar leurs organes ou représentants (Art121-2 CP),la responsabilitéde l’Etat nepeut
être engagée.

. Conditions de travail et d’hébergement contraires à la dignité de la personne art 225-14NP : «Le
fait de soumettre une personne, enabusant de sa vulnérabilité ou de sa situation de dépendance,à des
conditions de travail oud’hébergement incompatibles avec la dignité humaine estpuni... ».
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La jurisprudencea condamné le bailleur qui aloué un local de20m2 à trois personnes,dont unefemme
enceinteet un enfant. L’atteinteà la dignité humaine résultait de l’exiguité des locaux, du nonrespect des
normes du RDS et de lamise en péril dela santé des occupants dufait de l’humidité etdes conditions de
chauffage.La vulnérabilité dela victime découle desa qualité d’étranger ensituation irrégulière et de cefait
contrainte d’accepter l’offre du bailleur(CA Paris 26/6/96, Assam) ;les normes d’habitabilité du règlement
sanitaire départementaldoiventêtre remplies pour que lelogementpuisse être loué, les critères d’habitabilitésont
pris en comptepourdéterminer si l’hébergement est conforme ou non au respect dela dignité humaine. (
confimationpar la chbre/crimC.Cassfev 98)

Le fait de commettre cette infraction à l’égard de plusieurspersonnes est une circonstance aggravante (art225-15).

L’article 225-16prévoit la responsabilité des personnesmoralespour ces infractions dansles cas où elle
a étécommisepourleur comptepar leurs organes ou représentants(Art 121-2CP), laresponsabilité del’Etat ne
peut être engagée.

II) CIVIL

Article 1386 ducodecivil : « Le propriétaire d’un bâtiment est responsable du dommagecausépar sa
ruine, lorsqu ’elle est arrivée par une suite du défaut d’entretien oupar unvice de sa construction. ».

Article 1382 du codecivil: « Tout fait de quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage,
obligeceluipar la faute duquelil est arrivé, à réparer.».

L’art 1386 C Civ vise la responsabilité des propriétaires du fait des dommages causéspar la ruine de
leurs bâtiments due à undéfaut d’entretien ou à un vice deconstruction. Sinous sommesdansle domaine
d’application de 1386, celaexclut l’application des dispositions générales de responsabilité dufait des chosesde
l’art 1384al 1 C Civ. On nepeutcumuler l’applicationdesdeux articles.(Civ 2˚ 30/11/88)

Dans le cadre del’article 1386, la victimen’est pas tenue de prouver la faute dupropriétairepour
engager sa responsabilité, c’est une responsabilité deplein droit. La victimedevra seulement prouver quela ruine
découled’un défaut d’entretien oud’un vice deconstruction( Civ 1˚ 22/11/83).

L’absence de faute ne peut enaucun casêtre une cause d’exonération de la responsabilitédu
propriétaire, seule la preuve que ledommage est dûà une cause étrangère, qui ne peutlui être imputée,pourra
l’exonérerde sa responsabilité( Civ 1˚ 3/3/64).

L’article 1386 ne vise pas les cas d’incendie,pour les dommages causés aux immeubles voisins seule
une action sur le fondement de l’article1382du codecivil serait recevable(req 10/2/25).
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Annexe n ˚17

Note de jurisprudence

Les Meublés

Cettenoteest relativeàuneétudejurisprudentielleportantsurles locauxlouésà usage
d’habitation, maislouésgarnis demeublesmeublants.Les locaux louésen meublééchappent
aux dispositions des diverseslois relativesà la location deslocaux à usaged’habitation, ils
sont régis selon,la date de construction de l’immeuble danslequelils sont situéset la qualité
de professionnel ou non du bailleur, parles dispositions dela loi de 1948, par celles du code
civil ou par celles dela loi de 1949.

I) DEFINITION

Meublés.
Le caractère meublé d’une location découle de deux éléments :d’unepart de lavolonté desparties et

d’autrepart de la présence de meublesappartenant au bailleurdans le local.
La jurisprudence exige, en effet, que la qualification de location en meublé découle de lacommuneintentiondes
parties,et de la présence demeublesmeublants. Ces dernier doivent êtreenquantité suffisantepour permettre de
« vivre convenablement»dans le logement( CA Paris 6˚ ch 8/3/94,Perez) ; la jurisprudencea également
refuséla qualificationde meublé à unappartementnecontenantque quelquesmeublessansvaleur ( Cass Soc
24/5/66, Kacpereck ).De mêmeun seulmeublene suffit pas à conférer le caractère de meublé à unelocation,
surtout en l’absence d’accord desparties sur lecaractère meublé de la ditelocation ( CA Paris 28/3/94,Veuve
Bouille).
Cependant, ce caractère meublé ne peut découler de la seule volonté des parties( CA Paris 6/5/88, SCI
Armenia).

Il a été admisqu’il peut y avoir location en meubléalors même qu’il y a deux contrats,un pour
l’appartementet un pour les meubles dèslors que: «lesdeux contrats ontétéétroitement liés l’unà l’autre et
que, dans la commune intentiondes parties, ils ont été destinés à neconstituer qu’une seuleet unique
conventionde location en meublé... »( Cass Soc6/5/65,Gatinais).

Lorsquela location initiale portait surlocal meublé, le fait que lebailleur tolère l’introduction dans le
local de meubles du locataire, ne démontrenullementune intention de changer le contratinitial. Dèslors que les
meubles mis à disposition par le bailleur demeuraient dans les lieux et étaient utilisés par lelocataire( Cass Soc
24/4/58,Demoiselle Viossange ).
Le silence du bailleur, la simple attitudepassivede celui-ci, en l’absence detout autres circonstances, n’implique
pas lamodification dela nature du bail ou l’acceptationd’un changement de destination deslieux (Assemblée
plénière 3/5/56,Epoux Petit).

Enrevanche, lefait d’autoriser ou de contraindre lepreneur à garnirles locaux de ses meubles età « les
utiliser commeune location classique en l’absence de tout service de chambre autre que la fourniture d’eau et
d’électricité » entraînera une disqualification ducontrat ; celui-cine seraplus relatif à une location en meublé
maisà unelocationdelocal à usage d’habitation, en conséquence, cesera ledroit commun du louage delocauxà
usaged’habitation quis’appliquera et nonplus les dispositions spécifiques aux meublés( Trib Inst Paris
20/5/94, Nait). (Cependant en l’espèce ,enraisonde la vétusté del’immeuble etde sa datede construction,
c’est la loi du 1 septembre 1948 quidoit s’appliquer.)

Le caractère de meubléd’une location déterminera la législation applicable. Tout contentieux
concernant une location enmeublé estdela compétence du tribunal d’instance.
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II) LA LEGISLATION APPLICABLE

La législation applicable aulogementdécoule, d’unepart, ducaractèremeubléou non de la locationet,
d’autre part, dela qualité de professionnel ou non du bailleur. En ce qui concerneles logements construits après
1948et meublés, c’est le codecivil qui s’applique.

A) l’exclusiondes lois de 1982, 1986, 1989pourles logements construitsavant1948

La loi du 22 juin 1982,loi Quilliot était applicable aux locations enmeubléconsenties par desloueurs
non professionnels, à l’exclusion des chambres faisantpartie de leurlogement.

La loi du 23 décembre 1986, diteloi Méhaignerie, dans son article 1˚exclue sansdistinction deson
champs d’application toutes les locationsmeublées.
La jurisprudence conclue doncqu’un « localsuffisamment meubléestexclu du champsd’application de la loi du
23 décembre1986 » ( CA Toulouse 2/11/90, Dedai).

De mêmela loi du 6 juillet 1989exclutde son champs d’applicationleslocations meublées.
Voir en cesens( CA Amiens 28/1/93,Rassan).

Cependant, lechapitre V dela loi de 1986 ayant pourobjet lamodification de laloi du 1˚ septembre
1948, son champsd’applicationdoit être,concernantce chapitre,celui de la loi de 1948.Ce chapitre V (article
25 et suivants de laloi) a pourobjet defaire sortir du champs d’application de laloi de 1948 leslocaux vacants (
à l’exclusion des locaux classés encatégorieIV) dès lors qu’ils satisfaisaient aux normes de confortet
d’habitabilité prévus par les décrets.Cettedernière disposition a été abrogéepar la loi 21 juillet 1994et l’article
25 nouveau de laloi soumet tous leslocauxvacants (sauf catégorie IV) aux dispositions de droit commun(loi de
1989)et sansretour possible à laloi de 1948. En conséquence, ilsemblait doncétabli que leslocaux meublés
vacants (à l’exclusion des locaux de catégorie IV) ne sont nisoumis aux dispositions de la loi de 1948, ni à celles
dela loi de 1986ou 1989,mais à celles ducode civil.

La jurisprudence s’estprononcée sur la question( CA Paris, 2˚ch B, 30/9/1988,Boussard) :cetarrêt
stipule quepour échapper aux dispositions de 1948, conformément àl’article 25 de laloi de 1986, leslocaux
doivent être vacantset satisfaire auxnormesminimales de confortet d’habitabilité prévues par le décret de1987.
En l’espèce, la cour aconclu àl’application des dispositions de laloi de 1948 aumotif que :« ...les lieux loués.
meublésou non, ne répondent pas auxconditions exigéespour être régis par ledroit commun ou la loi du23
décembre 1986 et que le contrat initial étant irrégulier comme concluen méconnaissance de l’article3
quinquiesde la loi de 1948, le bailainsi consenti irrégulièrement nepouvait que rester soumis aux dispositions
du titre I de cette dernière loi ».

Dans un arrêt endate du29/5/89, Konate,la Cour d’Appel deParis a refusé aupreneurd’une location
enmeubléle bénéfice de l’article 25 dela loi de 1986 au motif que :« leslocationsen meublé(sont) exclues du
champ d’application de cette loi ».

La jurisprudence a enfin précisé queles locations de locaux meublés sont régies parla loi de 1948, dès
lors que l’immeuble a été construit etachevéavant le 1 s̊eptembre 1948( CA Paris 7/4/93, Nilsson Cormilleau
) : « considérant que ...l’exclusion des locaux meublésopérée par leslois de 1986 et 1989 neplace pas la
location deces locaux dans ledroit commundu code civil lorsqu’il s’agit d’un immeuble construit etachevé
antérieurement à1948.... Considérant que la location litigieuse est régie parles dispositions protectricesde la
loi de 1948...». Le bail en questiona été reclassé enII C, après expertise. Cette jurisprudence tend doncà
confirmer queles locaux meublés construits avant1948restentrégis parla loi de 1948;si le logementmeublé
estaux normes d’habitabilité (décret de 68)il peut faire l’objetd’un bail dérogatoire.

Les locations en meublés consentiespar des bailleurs non professionnelssont régies, selonl’état des
locaux( cf. catégorieIV de la loi de 1948)et leur date de construction pourleslocaux non vacants, soitpar les
dispositions dela loi de 1948, soitpar le codecivil.
Les locationsen meublés consentiespar desloueurs professionnels sont,elles, régies soit par la loi du 2 avril
1949soit par le code civil et en pratiquepar le seulcode civil, la loi de 1949n’ayant plus decontenu( ni
maintiendansleslieux ni contrôle desprix).
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Bailleursnon professionnels

Le bailleur non professionnelest au sens del’article 43 de la loi de 1948, celui quiloue à titre
exceptionnel un local meublé.Lajurisprudenceestimeque celui «qui n’avait procédé qu’à une seule location en
meublén’était pas un loueurprofessionnel enmeublé » ( Cass Soc8/11/63,Vuatrin).

1) Meubléset loi de 1948

- Champ d’application

Commeil a été précisé ci-dessus, laloi du 1˚ septembre1948continueà s’appliquer pourles locaux
meublésconstruits avant 1948,à moins que lebailleur n’ait conclu un baildérogatoirepour leslocaux vacants et
misauxnormesd’habitabilité.

La loi s’applique auxlocauxmeublés en raison à lafois de la date de construction del’immeuble, dela
natureet de la date dubail ( bail en cours conclusousl’empire de laloi de 1948 )( Trib Inst Paris 24/1/95,
Seghair ).

Un retour auxdispositions de laloi de 1948peut être demandé par lepreneurdèslors que le local loué ne
respectepas les normes minimales de confort et d’habitabilité requises pour êtreconformeauxbauxdérogatoires
( Cass Civ 323/2/94, Atfaoui).

- Le droit au maintiendansles lieuxdeslocataires de meublés(article 45 de la loi de1948)

L’article 45 de laloi de 1948accorde au locataire,sous - locataireet occupant debonne foi d’un
logementmeublé undroit au maintien dans leslieux, qui est illimitédansle temps.
La bonne foiest une conditionindispensable, à défaut le locataire du logement meublé se verra refuser cedroit
par le juge (Cass Soc 17/7/52,Huan).
Ont étéestimés demauvaise foi et nepouvantdoncbénéficier du droit aumaintien dansles lieux, leslocataires
qui n’ont payéni les loyers ni lescharges,mêmeaprèsuncommandement de payer adressé parlespropriétaires (
Trib Inst 24/1/95, Seghair)

Si l’alinéa 1˚ de l’article 45prévoit un droit au maintiendansles lieux, les alinéassuivantsprévoient
deux exceptionsà ce droit: lalocation du domicile du propriétaire et lalocationprovisoirepour circonstances
exceptionnelles.

La jurisprudenceconsidère que ces exceptions au droit au maintien dans les lieux neconstituent pasun
droit de reprise ausens desarticles 18, 19 et 20.En conséquence,les formalités exigéespar ces articles
concemant notamment le congé ne sontpasexigées.Le bailleur se contentera d’indiquerclairementlesmotifs du
congé lorsqu’il le délivrera( Cass Soc 18/2/54, deTroglode ).

Le droit au maintien dansles lieux est maintenu au profit dulocataired’un local meublé, alorsmême
qu’à la suited’un arrêté préfectoral ledit local auraitété classé enhôtel meubléet que lebailleur seraitdonc
devenuun bailleur professionnel. Les conditions etla nature d’uncontrat de bail ne pouvantse changer
unilatéralement, leloueur nepeut se prévaloir de ce changement de statut pour refuserun maintien dansles lieux,
la locationreste régie par laloi de 1948 et le locataire conserve sesdroits( Cass Soc 6/4/65, Vve Ferrat).

L’une des situations, danslesquelles ce droit aumaintiendansles lieux est inopposable aubailleur ou au
locataireprincipal, est la location ou la sous-location d’unlocal constituant le domicile de l’intéresséIl convient
de précisertoutefois que la jurisprudence ne reconnaîtcetteexception audroit aumaintiendansles lieux ques’il
s’agit dela totalité del’habitation( Cass Soc 12/7/58,dlle Robin- Masse).

La jurisprudencea donné une définition du locataire principal,il s’agit « nonseulementde celui qui est
encours debail mais encorede celuiqui possède, par le fait de la loi, undroit au maintiendans leslieux » (
CassSoc 12/3/51, VanEnst ).

Uneautre des situationsdans lesquelles ce droit du locataire de meublés est inopposable auloueurest la
location provisoire en raison de circonstances exceptionnelles(Cass Soc 24/1/62,Dupuy ) en l’espèce, le
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propriétaire était parti momentanémentà l’étranger et d’une lettre danslaquelle le locataire préciséqu’il
recherchait unelocation meublée pour trois mois.

Le bénéfice de cette disposition n’est pas subordonnée au fait quele local soit le domicile du bailleur
(Trib Civ Gap 7/122/49,Pinatel- Arnaud).

Il appartiendra au bailleur de prouver quela location n’a été consentie qu’à titre provisoire et pour des
raisons exceptionnelles( Cass Soc18/2/54, deTreglode)
Celapeut découler d’une convention d’occupation précaire dès lors que l’occupant connaissaitla précarité desa
situation. notamment dufait que le propriétaire, qui habitait à l’étranger,résidaitdans le locallors de ses séjours
en France(CA Paris 12/11/85, Kah).

Le juge a unpouvoir souverain d’appréciation quant à lanature exceptionnelle de ces circonstances
(Cass Soc24/7/52, Union desAuberges dela Jeunesse).

Cependant cette disposition est inopposable à ceuxdont le domicile à étédétruit par la guerre(al 4 in
fine de l’art 45). La destruction du domicile est nécessaire, unesimpleréquisition ne suffit pas( Trib Civ Gap
7/122/49, Pinatel- Arnaud ).

- La reprise dulogement(droit commundela loi de 1948)

Dans certainscas, le bailleur peut reprendre lelocal pourreconstruire,sans sevoir opposer un maintien
dansles lieux de la part du locataire. Ces dispositions, prévues par les articles 11, 12, 13,et 14 de laloi de 1948,
s’appliquent aux locaux meublés ounus.
Les locataires évincés ont un droit de prioritépourlouer les locaux reconstruits ou édifier.

De même, les articles 18, 19 et 20 de laloi prévoient un droit de reprise en faveur du propriétaire
français ou ressortissantd’un Etat membre de laCEE, qui veut habiter l’immeuble ou le faire habiterpar un
membrede safamille. La loi par faveur pour le locataire prévoit que cedroit de reprise sera subordonné soit au
relogementdu locataire (art18), soit aufait que le bénéficiaire de la reprise ne dispose pasd’un logement
correspondantà ses besoins (art19), soit lorsque le propriétaire est un fonctionnaire, ouvrier ... lorsqu’ils’agit
d’un logement mis à dispositionpar l’administration ou l’entreprise, un locataire évincépar l’article 19 de la
présenteloi... ( art 20).

Le droit de repriseavecl’octroi d’un local de remplacement estvalable dès lors que le bailleurest de
nationalité française ou ressortissant CEE et que le localcorrespond auxpossibilités des occupants.En l’espèce
les deux occupants exerçaient uneactivité salariéeet avaient en outre droit aux allocations logement, en
conséquence ils pouvaient payer le nouveau loyer( CA Metz 15/10/82, Fernandez Alvarez ).

Il a été reconnu quesi les bénéficiaires de la reprise étaient auparavent hébergésdans des conditions
précaires,n’ayant aucun titrelocatif, ils n’avaientpasà proposer le ditlocal aux locataires évincés( Cass Soc
23/10/70, Clauss ).

La cour a refusé le bienfondé du droit de reprise aumotif que lebénéficiaire disposait d’un local
correspondant à ses besoins, en l’espèceun logement de 57m2 pour deux etles moyensfinanciers de se loger
dans un appartement plus vaste( CA Paris 29/5/89, BoudinLestienne).

Elle a, au contraire, reconnu le bienfondé de la reprise sansrelogementd’un appartementavec
ascenseur au bénéfice de deux bénéficiaires âgés habitant antérieurement au 3˚ étaged’un immeuble sans
ascenseur( Cass 5/11/70, Madias).

Si l’appartement reprisn’était pas effectivement occupé par le bénéficiaire, le bailleur encoursla
déchéance de sondroit. Cependant, seul lelocataireévincéa un droit à agir( Cass Soc 8/10/70,Jacquemot).

De mêmesi la reprise n’a pas pour but de satisfaire unintérêt légitime mais seulement de nuireà
l’occupant de l’appartement, le juge est en droit de refuser le bénéfice dudroit de reprise au bailleur. Cependant
le locatairedoit démontrer l’intention de nuire( CA Paris 29/5/89, BoudinLestienne).

Si le droit au bail est au non de plusieurs colocataires, le congédoit être adresséa chacun d’eux.Jusqu’à
ce que cela soitfait l’exercice effectif dela reprise sera paralysé( Cass 5/11/70, Madias).

Concernant le congé donnéà un locataire,il doit pour être valable comporter une mention dudroit du
locataire au maintien dansles lieux. Si cetteinformation du locataire sur ses droits n’étaitpas faite, lecongé ainsi
délivré encourrait une nullitépourvice de forme( Paris 9/7/92, Boccadoro).
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- le calcul du loyerdeslocations enmeublé

Le montant des loyers est fixépar décret etsubit une majorationannuelle.

Le bailleur, que se soit le propriétaire ou le locataire dans lecadredessous-locations,peut majorer le
montantdu loyer légal du prix delocationdes meubles,sansqu’il ne dépasse lemontantdu loyer principal (art
43).Donc au maximum unlocal en meublé pourraavoirun loyer de deuxfois celui dulocal nu.

Cette règle détermine le loyer d’un logement normalement meublé. Les juges ont donc la faculté de
réviser cettemajoration du loyer eu égard à la quantitéet à l’état du mobilier.Si le local n’était pasnormalement
meublé, le prix de lalocation des meubles seraitinférieur autaux prévupar la loi ( Cass Civ 6/12/77,Epx
Maupetit).
En raison dela vétusté des meublesgarnissantle local, la Cour a limité la majoration duloyer à 80% du
maximum autorisépar la loi (Cass 3/7/63,Roubiolle).

Si le logementest garni de meubles de grande valeur, le bailleurpeut dépasser lalimite de majoration
prévuepar laloi pour calculer le montant duprix de location desmeubles( Paris 29/2/56, Bourdeu).

- La sous-location

Le prêt à titre gratuit des locaux loués à une tierce personne équivaut à une sous-location. Or,par
dérogation aux dispositions du codecivil, la loi de 1948prohibe,saufaccord du bailleur ou clause contraire du
bail, les sous-locations ou les cessions dubail par le preneur. En conséquence, untel prêt constitue unefaute
suffisamment gravepour entraîner la résiliation du bail( CA Paris 25/4/94,SCI Parinan ).

Toute sous-locationétantsubordonnéesoit à une clause du contrat, soit à l’accord du bailleur.Le fait
que les locauxaientété sous-loués au vuetau su dubailleur ne constituequ’unesimple tolérance et en aucun cas
une autorisation. L’acceptation tacite du bailleurdoit donc résulterd’un acte positif et non d’une attitudepassive
(Cass 30/11/77, Guigui).

Le loyer d’unesouslocation partielle enmeubléne peut-être supérieur au montant du loyer principal.Il
seraéventuellement majoré duprix des fournitures et prestations particulières fournies. Cependant sile loyer
principal estexcessif, lelocataire principal nepeutexigerdu sous-locataire lepaiementd’un loyer illicite. Si tel
était le cas il encourrait des sanctions( Trib Paix Valence 6/12/50).

2) Le codecivil

- Le champ d’application

Dès lors qu’un local contientsuffisammentde meubles pour yvivre décemment, ilpeut être qualifié
d’immeuble meublé et échappe ainsi à laréglementationdes baux d’habitation.Il sera alorsrégi par les
dispositions du code civil ou le cas échéantla loi de 1948( CA Agen 23/12/92 Corrocher).

Toutesles locations en meubléqui ne sontpascomprises dans le champs d’application dela loi du 1˚
septembre 1948sont régiespar les dispositions du code civil( CA Paris 8/3/94,Perrez ).

Des locaux meublés précédemment régis par laloi de 1948, et sortis de sonchamp d’application sont, en
conséquence soumis aux dispositions ducode civil.

- La duréedu bail

Si le code civil laisse, en principe, les partieslibresde choisir la durée dubail conclu sous réserve dela
prohibition desbauxperpétuels,les parties étant libres de prévoir le contenu du contrat, pourles locationsen
meublé,le code dans son article1758prévoit une durée, ces locations sont censéesfaitesà l’annéesi le bail est
fait à tant paran ou au moiss’il estfait à tantpar mois,voire au jour, sauf en cas deconvention contraire.Si rien
n’est stipulé,le coderenvoieaux usagesdeslieux pourconnaître la durée du bail.
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Si à l’expiration du contrat de bail, le locataire reste dansles lieux, sans opposition de lapart du
bailleur, il y a tacitereconduction. Cettedernière suppose en principeun contrat de bail écrit, quia expiré et
repose surla présomption de volonté des parties( civ 14/6/84, SociétéFlash International ).

Cependant, contrairementà la loi de 1948,le code civil neprévoit pas de droit au maintien dansles
lieux auprofit du locataire.Il n’y a aucun droit au renouvellement auprofit du preneur,donc « dès lors que la
bailleresse a fait connaître à lalocataire qu’elle ne renouvelait pas le contrat conclu pour une duréed’un an,
cette locataire estdevenue occupante sansdroit ni titre à la date d’expiration du bail » ( CA Paris 9/2/93,
Medelice).

Si le contrat a été conclupour unedurée ferme, celui-cicesseradeplein droit à l’arrivée dutermesans
qu’il soit besoin d’envoyer un préavis, etil n’y apas de tacite reconduction(saufstipulation contraire).

En revanche le contrat de bail ne s’éteint paspar le décès du preneur, il passeà ses héritiers. Demême
un contrat conclu parl’un des époux pourleur local d’habitation est réputé appartenir aux deux,ils sont tous
deux titulaire du droit au bail( CA Paris 4/6/91,Moreau ), article 1751du Codecivil.

- La fixation du loyer

En principe, sousl’empire du code civil la détermination du loyer résulte de la libre volonté desparties,
le codene stipulant pas de règles decalcul.Si plusieurs loissont intervenuespour réglementerles baux à usage
d’habitation,lois des 22/6/82,23/12/86et 6/7/89, elles ne concernent pas les locations en meublé, ces dernière
étantexclues du champ d’application de laloi de 1989.

Si la révision du loyer n’a pasétéprévue au contrat, il n’y a derévision.

Lorsqu’il y a contestation sur lemontantdu loyer d’unelocation en cour d’exécution, et en l’absencede
toute quittance, l’article 1716 du codecivil pose le principe selonlequel ce sera lebailleur qui sera cru,
cependant le locataire peut demander une expertise.Cetarticle n’étant pas d’ordre public, en l’absence d’accord
des parties sur le montant des loyers, le jugepeut être amené afixer le prix du loyer( Civ 3/10/68,Dlle Jorge), il
n’est paslié pour cela par les dires d’unexpert. Cependant le juge nepeut pasfixer ce prix en dehors desrègles
définiespar la loi ( CA Paris 4/6/91, Société Bourssac Saint-Frères ),en l’espèce, il y avait une absence de
consentement desdeux parties, or le contrat de bail est un contrat synallagmatique nécessitantun accord de
volonté.En conséquence, lecontratdebail n’était pas formé, il n’yavait donc pas lieux à fixation d’un loyerpar
le juge.

La détermination dumontantdes loyerspeutêtre faite par un tiers,si cela a été prévu dansle contrat,
sansqu’il soit besoin de respecterles règles de l’arbitrage, letiers étantun mandataire des parties et nonun
arbitre. La décision dutiers s’imposeraauxparties( CA Paris 5/4/91,Epx Peigner).
Ce tiers nepeut point être désignépar le juge en cas d’absence d’accorddes parties, à moinsqu’une clause du
contrat ne prévoit que lejuge pourradésigner,à titre subsidiaire, un expert en cas de désaccord des parties( Civ
27/4/76, Associationsportive du golf et du country-club de Seraincourt ).

- lesdroits et obligationsdesparties

Si le bailleur al’obligation de délivrerla choselouée en bonétat,de l’entretenir etd’en assurer une
jouissance paisible au preneur, ce dernierdoit en échange user de lachoseen bon père de famille et suivantla
destination quilui a été donnéedansle bail . Si le preneurs’est engagéa entretenirles meubles fournispar le
bailleur et éventuellementà remplacer ceux qui viendraient àmanquer,le non respect decet engagementestde
nature à justifier ladissolution ducontrat(Cass 17/10/62 Vve Coffin ).
2Dans le cadre d’une location enmeublé, le locataire est bien évidemment dispensé de l’application des
dispositions de l’article1752 ducodecivil, qui prévoit une obligation de garnir les lieuxavecdesmeubles.Cette
dispositiona pour but de garantir le bailleur contre le nonpaiement desloyers,en effet, il doit pouvoir se payer
des sommes dues en raison ducontratdebail par la vente des meubles.

Le locataire est également tenu de payerle prix du loyer et des différentes charges et droits prévus au
contrat.En l’espècela cour aestiméqu’enraisondu non paiementun mois aprèsle commandement adressé au
locataire,la résiliation dubail pouvait intervenir(Cass Civ4/5/94,Kazmierczak ).
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Concernant l’article1731du codecivil, relatif à la présomption deréception en bon état de réparations
locatives dela choselouéesaufpreuve contraire, en l’absence d’état des lieux, et de l’obligation derestitution
dansl’état initial, la jurisprudenceestime que ces réparations locativessont limitées aux immeubles,l’article
1731nes’applique pas aux meublesgarnissant le local loué(dans le cadred’une location en meublé)(CA paris
4/11/57, Bardin).

- La sous-location

Sauf stipulation contraire du bailleur, lelocataire est en droit de sous-louer le logement ( article 1717
du code civil ).

Bien que le contrat de location et celui de sous location soientdeux contrats distincts, il existe entre eux
un certain nombre de liens. Ainsi, dèslors que le contrat principal prendfin, la sous location doit elleaussi
cesser.Une sous-location ne pouvant, enprincipe seprolonger au delà dela locationprincipale(Civ 10/10/79,
Bichara).

Le bailleur a, dans la limite dumontantdu sous-loyer, une actiondirectecontre le sous-locataire(Civ
19/2/97,Favre), article 1753 du CodeCivil.

Le locataire principal ayant sous-louésera responsable, vis-à-vis du bailleur, des manquements dusous
locataire auxobligationsdécoulant du contrat de bail(Civ 13/6/69,SARL Perrette etCottigny).

- La vente dulogementloué

Lecontratde bail estopposable àl’acquéreurd’un bienloué( civ 19/3/91,Masselin).

- L’expulsion

En fin de bail il peut-être procédé le cas échéant à uneexpulsion dulocataire. Ce sontles dispositions de
la loi du 9/7/1991 et du décret du 31/7/1992portant réformedes procédurescivilesd’exécution.
qui trouvent às’appliquer
(Articles 61 et s de laloi de 1991relatifs à l’expulsion et l’évacuationd’un immeuble.)

C) Bailleursprofessionnels dont leshôtels meublés

- Le champ d’application de la loi de 1949

La loi de 1949 est uneapplication aux loueurs professionnels enmeublés des dispositions dela loi de
1948 relatives au droit au maintien dansles lieux et au contrôle des prix. Ledroit au maintien dans les lieuxa été
supprimé en 1961 et les prix sont libres depuis l’ordonnance de1986, enconséquence la loi de1949a étévidée
de soncontenu,saseule utilité est defaire échapper auxdispositions de laloi de 1948 leslocations en meublés
consenties par des loueurs professionnels.

Les locations en meublésitués dans un immeubleconstruit ou achevé antérieurementà la promulgation
de laloi de 1948, et consenties par unbailleur professionnel sont régies par les dispositions de la loi n˚49-458
du 2/4/1949 modifiéepar l’ordonnance n˚ 58-1008 du24/10/58.L’article 8 de la loi exclue de sonchamp
d’application les immeubles neufs.

Les différentes lois sur lesbaux d’habitation excluant de leurchampd’application,sans distinction de la
qualité dubailleur, les locauxmeublés,il faut supposer que les locauxmeubléssitués dans desconstructions
récentes et loués par des bailleurs professionnels serontrégis par les dispositions du code civil.

Outre laqualité de meublé, la qualité de loueur professionnel est requise pour que le localsoit régi par la
loi de 1949.
La définition du loueur professionnel de meublésest donnée par l’ordonnance du 24 octobre 1958.Est un
professionnel le bailleur quiloue habituellement plusieurs meublés, quela location s’accompagneou non de
prestations secondaires.

La jurisprudencea reconnu laqualitéde loueurprofessionnel au bailleurayant loué une soixantaine de
fois des locaux meublés ne dépendant pas desaproprehabitation (Cass Civ 6/12/77,Dame Reb).
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Si le bailleur acquière la qualité debailleur professionnel après laconclusion ducontrat,il ne pourra pas
s’en prévaloir et modifier unilatéralement le contrat antérieurement conclu, ce dernier continuera d’êtrerégi par
les dispositionsapplicables auxlocations en meublé non professionnelles( CassSoc3/10/54,Anglade).

La qualité de loueur professionnel dubailleur s’apprécie dansles faits ( Paris 3/6/59, Poisson ) en
l’espèce, le preneur invoquait le fait que l’autorisation d’exploitern’avait été délivrée aubailleur que
postérieurement à son entrée dansles lieux pour échapper au dispositions dela loi de 1949, or lebailleur louait
plusieurs appartement et avait doncla qualité deprofessionnel sansqu’une autorisation quelconque nesoit
requise . Lacour a estimé quela qualité de professionnel ne faisaitaucundoute et que lepreneur n’a paspu se
méprendre sur la qualité decelui-ci.

Le bailleur doitapporter lapreuve de sa qualité de professionnel, le simple paiement de la patente et de
la taxe professionnelle ne suffisent pas dès lors que le local n’a pas été classé dans leslocations en meublé et que
le bailleur n’a pas eu d’autorisation( CA Paris 13/5/80, Chupin).Sansdoute est-ce plus l’absence de preuves
matérielles de la qualité de loueur professionnel (par exemple la location de meublés) quel’absence
d’autorisation qui fait échapperla présente affaire à l’application de laloi de 1949.

Le retrait par lepreneur des meubles du bailleurn’entraîne pas novation du contrat : celui-ci neperdpas
son caractère de meublé. De même lefait que le bailleur professionnel ne fournisse aucune prestation secondaire
n’empêche pas le local loué d’être soumis aux dispositions de laloi de 1949( Paris 22/3/79, VveMarguinaud).
La cour d’appel de Paris a retenul’application de la loi de1949 à unhôtel meublé inscrit auregistre des garnis
malgrél’absence de prestations annexes à la fourniture dechambres ( CA Paris 3/5/85,Samassa).

Sont régies par laloi de 1949les locations consenties par des hôteliers professionnels, quiexploitent
dans l’immeuble unfond decommerce d’hôtellerie,sansqu’il soit nécessaire de justifierd’une autorisation de
l’autorité préfectorale de transformer deslocaux réservés à l’habitation bourgeoise en hôtel meublé( CA
Bordeaux 25/1/90,Toujouse ).

- le droit au maintien dans les lieux

A l’origine la loi de 1949prévoyait comme laloi de 1948 undroit au maintien dansles lieux pourles
occupants de meublés. L’ordonnance de 58 a étendu ce droit jusque au1er avril 1961.Donc depuis le1er avril
1961ce droit n’existeplus. Les occupants de locauxmeublés loués par un bailleur professionnel ne peuvent donc
bénéficier d’unquelconque maintien dans les lieux(Trib Inst Saint Denis 1/12/61, Damaso).

Mêmesi l’occupation deslocaux estantérieure à l’ordonnance de1958, leslocataires ne peuventpasse
prévaloir du bénéfice du droit aumaintiendans les lieux.Il n’y a aucun droitacquis aumaintien dansles lieux
(CA Paris 20/10/81, Ben Kaabar).

- Le loyer

Les prix des locations en meublé consenties par des loueurs professionnelsétaient fixées par
l’ordonnance de1945 relative auxprix. Cette ordonnance a été abrogée par l’ordonnance n˚ 86-1243du 1e r

décembre 1986 relative à laliberté desprix et de la concurrence. En conséquence le prix de ces locationsest
libre depuis le1er décembre1986.

L’amende civile prévue par la loi de1948n’est pas applicable aux loueurs professionnels( CA Poitiers
11/2/57, VveBoutinet).

- dispositionsrelatives à l’expulsion

S’agissantde l’expulsion d’unlocataireil convientd’appliquerles dispositions dela loi du 9/7/1991et
du décret du31/7/1992 portantréforme des procédures civiles d’exécution.

(Articles61 et s dela loi de 1991 relatifsà l’expulsionet l’évacuation d’un immeuble oud’un lieu habité.)
Le bailleur sedoit derespecterla procédure d’expulsion prévue parla loi. Il nepeut en aucuncas,après

avoir demandé oralement au locataire de quitterles lieux, changer la serrure pour empêchercelui-ci de pénétrer
dans son logement,sous peine decommettre unevoie de fait et de sevoir condamner non seulementà la
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réintégration du locataire illégalement expulsé mais également au versement de dommages et intérêts( Trib Inst
Boulogne- Billancourt 24/4/97, Sy Alain c/ SIPRHEM ).

- protection du domicile

Les occupantsd’hôtels meublés sont protégés detoutes intrusionsdans leslocaux qu’ils louentpar le
bailleur en vertu des dispositions del’article 226-4 du NCP relatif à laviolation du domicile.
En l’espèce, l’hôtelier s’était introduit dans lachambrelouée avec uneclé de l’hôtel afin demettre dehors les
affaires de l’occupante. La cour a retenuqu’il s’agissait là d’une violation de domicileainsi que d’unobstacleà
la jouissance normale du localloué (CA Paris 19/11/52, Vanbork).

- mesures relatives àl’insalubrité

Les dispositions ducode de lasantépublique et notamment sonarticleL 42 sont applicables aux hôtels
meublés utiliséspourl’habitation ( CE 1/7/91, Ministre de la solidarité ...).

Les dispositions desrèglementssanitaires s’appliquentégalement(Crim 15/11/90). En l’espèceil
s’agissait du règlement sanitaire dePariset de l’application de la disposition faisantobligation aux logeurs et
responsables degarnis etd’hôtels de recevoir les inspecteurs de salubrité.

En plus des dispositions du code et decelles desrèglements sanitaires, les préfetsont le pouvoir
d’édicter desmesures propres auxlogements et pièces isolées loués garnis oumeublés,afin d’en assurer la
salubrité. Cesmesurespeuventnotammentêtre prescrites par ordonnance( Ordonnance du préfet de police du
29/12/72, BMOVille de Paris, 13/1/73 ;Mon TP 27/1/73).
A Paris lesquestions de salubrité des logementsloués engarnis semblerelever non de la compétence du préfet de
départementmais decelle du préfet de police.

III LES LOGEMENTS FOYERS

Le droit applicable à ces logements estparticulièrement incertain, il semblerait que cesoient les
dispositions duCode Civil relatives aux contrats de louage(articles 1708 et suivants)qui s’appliquent aux
logements avec deslocauxcollectifs, des accessoires et des prestations annexes.

Ces logements ont étéexclus par la loi du 6juillet 1989 de sonchamp d’application( Paris 3/7/92, SA
d’HLM France Habitation ), il s’agissait en l’espèce de foyers hôtels.

Ceslogements sontégalementexclus du champ d’application dela loi de 1949relative aux locations en
meublé consenties par des bailleurs professionnels et de la loi de1948puisque la fourniture de chambres qui
s’accompagne de la fourniture,« dans le cadred’un habitat collectif, de moyens propres à assurerles meilleures
conditions de viepersonnelle etcollectives »ne constitue pasuncontrat debail maisun contrat de résidence(CA
Versailles 31/1/86, Sonacotra).Dans un arrêt du17/2/81, lacour de cassation dansla même espèce avait refusé
d’y voir un contrat de location, enconséquence, la compétence du TGI ne saurait être écartée,alorsmême qu’une
clause du contrat de résidence donnait compétence à cette juridiction. Les dispositions du code civil relatives au
contrat de louagedoivent donctrouverà s’appliquer.

Les contrats conclus parun loueur professionnel ne pouvait être qualifié de contrat d’hôtelleriecar « les
prestations deservices caractéristiques du contrat d’hôtellerie n’étaient pas assurées, que certains des
occupants de ces locaux justifiaientavoir acquis deséléments de literie... lieux équipésd’une cuisine collective,
que la durée del’occupation enétait d’une ouplusieurs années.... »,qu’il s’agissait donc enl’espèce d’un
contrat de louage d’immeuble( Civ 26/6/96, Société lelion d’or).

Ces logements foyers comprennent les résidences de personnes âgées et lesfoyers de travailleurs
immigrants, celaexclu donclesrésidences sociales quisont régies par le décret du 23 décembre 1994( droit des
occupantsetbail type).
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Annexe n ˚18

FINANCEMENTS

Prime à l’amélioration de l’habitat (PAH) et subvention pour travaux de
sortie d’insalubrité (SSI).

I ) La prime à l’amélioration de l’habitat (PAH)

Définition

Aide aux ménages à revenus modestes pour améliorer des logements dont ilssont
propriétaireset qui constituentleur résidence principale.
Le régime est réservé aux ménages dontles ressources ne dépassent pas 70% des plafonds
applicables aux anciensprêts aidés à l’accession à la propriété(PAP) et 100 % pour les
personnes handicapées.
Lestravauxdoivent porter surles logements de plus de 20 anset êtredestinés à améliorerla
sécurité,la salubritéet l’équipement du logement, à économiserl’énergie,à rendre accessible
et à adapterle logement aux personnes handicapées.

Description de l’aide

Il s’agit d’une subvention del’Etat qui est, en principe, de 20% maximum du coût des
travaux dans la limite d’un plafond de travaux subventionnables de70000 F/logement (porté
à 85000 F/logementenzonerurale d’interventionprioritaire48).

Le tauxestde 25 % maximumlorsquele logementse trouve dansune opération programmée
d’amélioration de l’habitat (OPAH) dans la limite du même plafond de travaux
subventionnables.

Dans lecadre d’une conventiond’OPAH de requalification d’une copropriété, le plafond
de travaux est porté à 85 000 F/logementet le taux de subvention estporté à 25% maximum
si les bénéficiairesont un revenu compris entre 60et 100 % du plafond de ressources des
anciensprêts aidés à l’accession à la propriété(PAP) et à 35 % maximumsi leur revenu est
inférieur à 60 % de ce plafond.Ce montant peut être majoré de5 % lorsqu’une collectivité
localeparticipe au financement de l’opération pour un montant équivalent.

Le taux peut également être porté à 35% pour les ménages dontles revenus n’excèdent pas
50 % du plafond applicable aux anciens prêtsaidés à l’accessionà la propriété(PAP), dansla
limite d’un plafond de travaux subventionnables de 70 000F par logement.

Le taux estde 50 % maximum dansla limite de 40 000F de travauxsubventionnables par
logementpourla réalisation de travaux d’accessibilité aux personnes handicapées.
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Les décisions desubvention sontprises parlesPréfets de département.

Basejuridique: décretn˚79-977 du 20 novembre1979 (articleR.322-1à R.322-17 du code de
la constructionet de l’habitation)

I I ) La subvention pour travaux desortie d’insalubrité (SSI)

Aide aux propriétaires, occupant depuis 2 ans aumoins unlogementinsalubre, pour effectuer
des travaux desortie d’insalubritéconcernant principalementla stabilité et l’étanchéité du
bâti, la remiseen état des sanitaireset branchements, ainsi que l’isolation thermique.
L’insalubrité doit avoir été déclaréepar un arrêté préfectoralqui préciseles travaux à faire
dans undélai donné(art L 28 et L 38 du CSP)

Lesrevenus des bénéficiaires ne doivent pas excéder un plafond de ressources actuellement
égal à celui qui estpris en compte pour l’octroi des anciens prêts aidés à l’accessionà la
propriété(PAP).

Description de l’aide

Le taux de subvention estégal à 50% du coût destravaux, dans lalimite d’un montant de
dépensessubventionnablesactuellement fixé à1 400 F parm2.
Le montant de lasubvention nepeutexcéder 35 000F par logement.

La SSI est imputée sur les crédits relatifs à la PAH
Elle concerneenviron 200 logements paran pour un montantmoyen de prime de 30000
F/logement et,comptetenu de sescaractéristiques, intéresse surtout despersonnesâgéesen
milieu rural.

Possibilité de cumul dela PAH avecla SSI

Pour les personnesdont les ressources sont inférieures à 70% du plafond des anciens prêts
aidés à l’accession àla propriété (PAP),la PAH peutsecumuler avecla prime SSI.. Dansce
cas la subvention PAH est portée à 50% du coût des travaux dansla limite d’une dépense
subventionnable de 70 000F par logement(cf. arrêté du 20 novembre 1979 modifié, article7
et circulaire du 16 juin 1980).

Base juridique : Décret n˚79-976du 20 novembre 1979 codifié (Art R.523-1à R.523-12
du CCH)
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Annexe n˚19

SUB VENTION DE L ’ANAH POUR TRAVAUX
DE SORTIE D’INSALUBRITE

Définition :

Des modalités particulières de subventionsont prévues par l’ANAH pour les
propriétairesbailleurs privés danslescas suivants relevant du traitement del’insalubrité :

- lorsque le préfet, en application des articlesL 28 et L 38 du code de la santé publiquea
prescrit par arrêté la réalisation de travaux appropriés ainsique leurs délaisd’exécution
concernantun immeuble ou unlogementdéclaré insalubre remédiable,
- dans le cas où l’immeuble est vacantet qu’il est reconnu insalubre parla commission
d’améliorationdel’habitat (CAH) del’ANAH,
- dansle cas où des travauxd’élimination des risques dusaux peintures au plomb sont
nécessaires.

Présentation - moded’emploi

1 - Insalubrité remédiable faisant l’objet d’un arrêté du préfet.

Les plafonds de dépenses subventionnables définispour les interventions classiques
peuvent êtremajorésd’un montant au plus égal au coût des travaux prescrits parle préfet pour
remédierà l’insalubritéd’un immeuble oud’un logement. Ceux-ci doivent fairel’objet de devis
descriptifset estimatifs spécifiques.
La commission d’amélioration del’habitat (CAH) de l’ANAH peut fixerla majoration à un
niveau inférieur àce coût et peut la subordonner au respect de conditions particulières telles
que des engagements demodération des loyers ou de maintien des populationslogées.La
CAH peutaccepter cette majoration dansle cadre des programmes sociaux thématiques(PST)
dansleszones oùle marché locatif est tendu.
Le taux de subvention estcelui applicable àl’opérationde réhabilitation.

2 - Etat analogueà l’insalubrité remédiable, d’immeubles d’habitation vacants, lorsqu’ils
constituent un enjeu pour l’aménagement des centres urbains et des centresbourgs.

Un état analogue àl’insalubrité remédiable del’immeuble ou du logementpeut être
reconnu parla CAH à partir d’un examen similaire à celuipratiqué pour la déclaration
d’insalubritéremédiable parle préfet, de mêmequepour lestravaux à prescrire pour sortir de
celle-ci. Cette procédure est destinée à pallierla difficulté pour les servicesd’hygiène à
reconnaîtrecomme insalubresles immeubles inoccupésdansle cadrede l’article 28 duCode
de la santépublique. Les conditions de majoration des dépenses subventionnables, décidées
par la CAH, sont identiques à cellesqui sont applicablesen cas d’arrêté d’insalubrité
remédiablepris parle préfet .
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3 - Le travaux destinés à l’élimination des risques dus aux peintures au plomb, lorsque
ces risques sontreconnus.

Ils peuvent fairel’objet des subventions pour interventions spéciales àcaractère social
de l’ANAH (dites "ANAH social") quelles que soient lesressourcesdu propriétaire.Le taux
de la subvention est de 70% du montant des travaux subventionnables plafonné à 40.000F
TTC. Cette subventionpeut se cumuleraveccelle qui estaccordée parl’ANAH aux travaux
dansle cadred’uneopération de réhabilitation classique.

Cettedisposition est également applicable aux travauxexécutés parleslocataires de condition
modesteavecl’assistanced’un organisme agréé pourle logementdes personnesdéfavorisés.

Textes de référence :

- articlesL 28 et 38 duCodede la santé publique
- instructionANAH n˚ 94-07 du 17/11/94 (insalubrité par arrêté du préfet)
- circulaire n˚ 97-04 du 18/12/97 de programmation des crédits del’ANAH pour 1998
(insalubritéANAH desimmeubles vacants, peintures au plomb)
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Annexe n ˚20

AIDES DES CAF à L ’AMELIORATION DE L’HABITAT

Les CAF interviennent enmatièred’aideà l’améliorationdel’habitat sous trois formes :

- les prets légauxà l’améliorationdel’habitat ( "PAH Légal ")
- les prets sociaux àl’améliorationdel’habitat
- les aides àl’investissement

Les prets légauxà l’amélioration de l’habitat ("PAH Légal")

Cesont des prets àcourt termeet à très faible tauxd’un montantlimité
Ces pretssont prévus parl’article L.542-9et l’article D.542-35 du code dela sécurité sociale
Peuventen bénéficier les allocataires quisontpropriétaires ,locatairesou occupants debonne
foi des locauxqu’ils habitent ;s’agissantd’une prestationlégale ce prêt n’est pas soumisà
conditions de ressouces.
Ces prets sontdestinés aux travauxd’aménagementou de réparation comportantune
amélioration des conditionsd’habitat ( éléments deconfort, desalubrité, de chauffage, de
division etd’aménagement delogement, demise en étatd’habitabilitéde pièces inutilisées )
Le montantmaximum des prets estplafonné à7 000 F( chiffre non réevalué depuis 1974 )et
peut atteindre 80% du montant des travaux ;le remboursements’effectueen 36 mensualités au
maximumet au taux de1 %

Les prets sociauxà l’amélioration de l’habitat

LesCAF peuvent attribuer surleurdotationd’actionsociale des prets sociaux àl’amélioration
de l’habitat, sous conditions deressouces visant à renforcerle prêt légal; les montants
peuvent etre revalorisés ( entre7 000et 14000F)

les aidesà l’investissement (circulaireCNAF du 16 fevrier 1998 )

Les CAF peuvent soutenir financièrementla réalisation de logements sociaux ou des
réhabilitations de logements à vocation très sociale : logementsd’insertion,logements adaptés.
Ces aides sont réservées à du logementet nonà de l’hébergement à caractère transitoire ou
d’urgence; elles nesont pas destinées à financerla réhabilitation lourde de logements locatifs
sociaux ou à boucler des montages financiers. Ces aides doivents’inscrire dans un projet
individualisé d’insertion par le logement,et sont réservéesaux populations concernées par
l’action sociale familiale. Les financements doiventetre mis en oeuvre dans un cadre
partenarial ou conventionnel.Logementssociauxou logements privés peuventetreconcernés
; l’aide de la CAF ne peut etre un financement principal,maiscompleter unfinancementPLA
ou ANAH. Des bailleurs privéspeuventen bénéficier, associations voire propriétairesdansle
cadre de PST,à condition quele projet d’insertion par le logement soit effectif. Afin de
garantir la destination sociale de ces prets des conventionsd’objectifs et de moyens seront
passées précisantles conditions de chaque opération pour chaque bénéficiairedeslogements
aidés.
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Annexe n˚21

Exempleslocaux de rentabilité de "logements horsnormes"

Exemples à ROUBAIX49

Acquisition par des bailleursindélicatsqui pratiquent des loyers élevésqui permettent des
temps de retour sur investissement très courtsavec mobilisationéventuelle del’AL

Situation n˚ 1

Adresse : ****rue del’Epeule,Cour Lepers à Roubaix
Logement mis en ventependant2 ans (95-97) au prix de 60000F sans travauxet sans succès
puis finalementacquis le 10 novembre 88 au prix de 22 000F puisremis en locationenjuillet
97.
Louéen septembre 97 àunefamille provenantd’unecommuneextérieure aubassind’habitat.
Loyer : 2 000F pour 54 M2 (2 chambres + Salle à Manger).
Allocation Logement : 1 810 F.
Des travaux,assimilables à dubricolage sans aucunefinition (peinture, lineau,plafond,
placards...).ont été réalisés par le propriétaireavec desmatériaux de récupération(palette,
porte de jardin, fenêtresrécupérées sur des chantiers).
- Aucune porte neferme.
- Chauffage électriquesans isolation
- Porteencontreplaqué
- Toiture, escalier, menuiseriesenmauvais état.
Le propriétaire évalue le montant des travauxqu’il a effectué à 20 000 F.
La somme des dépenses : 40 000F (acquisition +travaux) :rentabilité à très court terme (2
ans).
Refus obstiné du propriétaire à exécuter certainstravaux malgré la demande réitérée des
locataireset de la chargée de mission del’OPAH "courées"
Le propriétaire est lui-même locataired’une maison en cour et il considèreque son
propriétaire nefait pas les travaux nécessaires....

Situation n˚ 2

Adresse :** rue Charlemagne - Roubaix.
Acquisition : 8 mars1996 au prix de120000F pour :salon,salleà manger, cuisine, débarras,
3 chambres ,wc, salle de bains,chauffageélectrique,
Travaux normalement à réaliser : 6 menuiseries vétustes (certaines nepeuvent plus être
ouvertes), ventilationhauteet basse pourle chauffeeau,toiture (fuite côté rueet côtécour)et
isolation thermique des combles,électricitéà vérifier.

Mise en location :juillet 98
Loyer actuel :2 900F (retour surinvestissement de4 ans)
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- Une aideménagèredans un T4 àRoyat ,totalementvétuste ;chargesd’électricitéde
1000f /moispour un loyer de 1950f;A.L en tiers payant de1950f.Demande de relogement
pour non renouvellement du bail, 3 ans plus tard; un secours FSL avait été octroyépour entrer.

- Femme seuleélevant unenfant,ressoucesprécaires,habitant un T3 à Clermont "aux
normes" mais sansisolation thermique ni phonique, ayant bénéficié de 4secours duFSL;
demande relogement; loyer 2250f A.L en tiers payant de1854f

- couple habitant un T4humideet non isolé; loyer3000f/moisàClermont. A.Len
tiers payant de1966f- deux secours déjà octroyéspour ce logement cher et insalubre;
relogementdemandé pour cetteraison.

- Femme seule élevant unenfantbénéficiant del’API habite un logement insalubreT1
+ pièce considéréecomme inhabitable parle service communald’hygiène et de santé de
Clermont(1,40m dehauteur aucentrede la mansardeet 0,80m sur les cotés)cuisine avec
douchedans lapièce.Fuitesd’eaupar le toit. Humidité et manque d’aérationayantprovoqué
une injonction detravaux du SCHSet menaces de poursuites pénales; loyer:834f + 100fde
charges; AL896f. A trouvé un nouveau logement ; transactions faites par une agence peu
"regardante" à honoraires élevés,avec paiement de deux loyerslors du changement
provoquantsursis du FSL.

- L’ADIL 63 a effectuéune courte étude comparative desfrais demandés parles
agences immobilières : sur 91 dossiers 48 demandent des honoraires supérieurs à 14% du
montant annuel du loyeret sur ces 48 agences 35 sont des"habituées"du FSL.
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Annexe n˚22

Les limites des financements actuelsen sortied’insalubrité

Quelques exemples1

d’estimation de coûts de sortie d’insalubrité et difficulté financière des propriétaires
occupantsà  y faire face.

Situation n˚ 1

Adresse : 37 rue d’Antoing -Roubaix

BudgetTravaux : 220 000 Frs soit2.200 Frs aum2 de SH
- Remise en état dessanitaire -Mise aux normes de l’électricité - Remplacement de

menuiserie
- Rejet direct - Isolation thermique -Etanchéité despignons - Stabilité des planchers

Immeuble : Surface habitable : 100 m2

En 1992un dossier de SSI est monté : SSI : 35 000 Frs
PAH : 5 000 Frs (PAH obtenueprécédemment pourla

toiture)
AEAP : 5 000 Frs (Agence del’eau)
Apport : 45 000 Frs
Reste à financer : 130 000 Frs

Tous lesorganismesbancaires consultésont refusélesdemandes de crédit (raisons invoquées
: investissement troplourd au regard de la valeur del’immeubleet manque de solvabilité du
propriétaire qui était pourtant àl’époquesalarié.

Lestravauxn’ont donc pas puêtre effectués àl’époqueet la SSI aétéannulée au bout de2 ans.

Situation n˚ 2

Adresse : 10 Cour Goevare, rue del’Epeuleà Roubaix

BudgetTravaux : 160 000 Frs soit 2910 Frs aum2 de SH

- Réhabilitation complète mais minimale :- Toiture- Réfection plancher- Escalier-
Isolation
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- Menuiserie- évacuation des eaux - Electricité- Sanitaires- Chauffage

Immeuble : Surface habitable : 55m2

Le logement,en état d’insalubrité, était occupé àtitre gratuit par la fille du propriétaireet sa
famille. Cette famille aétéprovisoirement relogée parle CAL-PACT.Un bail à réhabilitation
vient d’être signé entre le CAL-PACT et le propriétaire, les travaux devant démarrer dès
obtention des financements.
Initialement la volonté del’occupanteétait de se rendre propriétaire del’immeuble,ses parents
étantd’accordpour une cession gratuite. Bénéficiaires du RMI,lesoccupantsn’avaientpasles
moyens de payerles frais denotaire, aussila solution dubail à réhabilitation aété proposéeet
acceptée.
Un propriétaire occupant dans cette situation de logementaurait bénéficiépour réaliser les
travaux de:

PAH 35000F
SSI 35000 F

restent à financer : 90 000F (somme inaccessibleen emprunt pour des propriétaires à faibles
ressources)

Situation" idéale" en cas d’insalubrité.

Pourunesubvention globale de sortied’insalubritéet d’amélioration de confort,se substituant
à la PAH et à la SSI, évaluée à 80% du montant destravauxlimitée à un plafonds de travaux
de 2.500F aum2 de SH cela aurait pu permettrela sortie des opérations ci-dessus :

- pour la situation n˚1,le montant dela subventiond’Etat aurait étéde 176.000F et le resteà
financer de 44.000 F.L’opérationétait réalisable dès 1992.

- pour la situation n˚2,le montant dela subvention del’Etat seraitde 110.000F soit un reste à
charge de 50.000 F.

Ce dispositifpourrait être utilisédansle cas oùune enquête sociale conclurait àunepossible
maîtrise du logement par leurs occupants. Ces opérations pourraientêtre montées lorsqueles
familles auraient accès à des prêts et/oulorsqu’unapport personnel est possible.
Dans lesautres cas, seulela procédure du bail à réhabilitation ou emphytéotique serait utilisée.

Problème de la limite des travaux pris en comptedans lecadre dela PAH.

Le Conseil Départemental del’Habitat a limité les travaux subventionnables parla PAH. Les
travaux degros oeuvre ne sont pas subventionnables hormisles travaux de couverture, de
rejointoiement de façadeet de percement de murspour créations de portes ou fenêtres.La
repriseen sous oeuvre,la création de chaînagen’est donc pas subventionnable.

La documentation Française :  Expertise concernant les édifices mena ant ruine et les immeubles et Ûlots insalubres / Nancy Bouché.


